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Le Sénat a adopté la semaine dernière le pro-
jet de loi de
finances pour

2010. La suppression de
la taxe professionnelle a
été actée. La première
étape de l’opération de
démolition de la décen-
tralisation est ainsi réa-
lisée. La seconde étape
débute cette semaine
avec la réduction du
mandat des élus régio-
naux et départemen-
taux pour une concomitance de ces élections en
2014. La seule raison de ce projet de loi, c’est l’é-
lection du conseiller territorial en 2014. Sinon,
quel intérêt. Pourtant, le Parlement ne s’est préa-
lablement prononcé ni sur l’opportunité de créer
ces conseillers territoriaux, ni sur leur mode d’é-
lection. On vote donc à l’envers, puisqu’il est
demandé au législateur de voter une réforme élec-
torale dont les modalités ne sont pas connues. Par
ce calendrier absurde, il s’agit avant tout d’éviter
un débat parlementaire difficile, et de s’assurer
un vote « dans les temps » car en mars il serait
trop tard pour que l’application puisse se faire en
2014. La deuxième étape de la démolition sera
ainsi effectuée, avant l’examen de la loi de réfor-
me territoriale à partir du 18 janvier. 

Il faut le répéter : l’objectif de ces opérations est
essentiellement électoral. Par la création des
conseillers territoriaux et un nouveau mode de
scrutin, lié à un nouveau découpage des cantons,
on veut s’assurer d’un avantage conséquent. Le
Sénat vient d’ailleurs d’examiner le redécoupage
législatif, qui est pour le moins partisan. Comment
ne pas voir le lien avec les objectifs de la réforme
territoriale.

Les conseillers territoriaux, innovation majeure de
la réforme, sont une aberration. Ils siègeront « à
la fois au conseil général de leur département d’é-
lection et au conseil régional de leur départe-
ment ». Cette disposition privera le pays d’élus de
proximité pour les transformer en élus « techni-
ciens » sans liberté d’action, cumulant obligatoi-
rement deux mandats. Mais l’objectif est de trans-
former les régions, coupables d’être de gauche, en
simple syndicat de cantons, et « d’évaporer » les
départements selon la formule d’Edouard
Balladur, eux aussi trop ancrés à gauche. 

Le mode de scrutin proposé est incompréhensible.
Le choix de l’électeur est rendu particulièrement
difficile, et les conseillers territoriaux ne seront
pas tous élus selon le même mode de scrutin. Le
Conseil d’Etat s’en est ému et a fait remarquer
que ce mode de scrutin portait atteinte à la sincé-
rité de l’expression démocratique. La parité va
également être réduite. Mais l’objectif est
ailleurs ; si ce mode de scrutin, inédit dans l’his-
toire républicaine, avait été en application en
2008, près de 10 % des résultats auraient été
inversés 

Mais cette basse opération électorale va affaiblir
notre pays. En revenant sur la décentralisation, la
droite fait un contre sens historique. Partout, la
décentralisation progresse car elle est source d’in-
novation et de responsabilité. Le gouvernement
prend un double risque. Celui de démembrer son
organisation territoriale à un moment où, face à la
crise financière, économique et sociale, le pays a
besoin de la vitalité de ses collectivités et de l’en-
gagement de ses élus. Celui de réduire la capacité
des élus locaux à soutenir les services publics
locaux dont les territoires et les citoyens ont
besoin. 

Jean-Pierre BEL

Edito du Président
Décentralisation : les travaux de
démolition ont commencé !
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1/ Cette proposition ne revient pas sur l’allège-
ment fiscal de près 10 milliards d’euros accordé
aux entreprises. La majorité n’a pas eu le coura-
ge de désavouer le gouvernement en modifiant la
« ligne rouge » fixée par le gouvernement en
réponse à la promesse présidentielle faite au
MEDEF.

La soumission des entreprises à la cotisation sur la
valeur ajoutée, à partir de 152 500€ de chiffre
d’affaires, n’est donc que fictive puisque leur
imposition leur sera remboursée via un dégrève-
ment versé par l’Etat.

2/ L’autonomie fiscale des collectivités n’est
nullement améliorée. Au contraire, elle est
même aggravée avec la suppression de la dernière
marge de manoeuvre accordée aux communes, via
la taxe sur les surfaces commerciales. L’autonomie
fiscale, pourtant essentielle à la démocratie loca-
le, baisse fortement : 12 % pour les départements,
10 % pour les régions, moins de 30 % pour les com-
munes.

3/ Le lien entre entreprise et territoire est plus
jamais mis à mal. Le choix d’une répartition
nationale de l’impôt sur la valeur ajoutée pour les
régions et les départements, constitue un véri-
table « hold-up » de l’impôt économique, et trans-
forme l’impôt en une dotation. Ce choix plonge les
départements et les régions dans une insécurité
financière et une imprévisibilité que nous ne pou-
vons que dénoncer. Les sénatoriales défendent la
territorialisation de l’impôt pour l’ensemble des
collectivités locales.

4/ La question de la solidarité financière territo-
riale a reculé avec la suppression des fonds de
péréquation de la cotisation sur la valeur ajoutée,
départemental et régional, adoptés à l’Assemblée
nationale. Le texte se contente de déclaration
d’intention pour la création de nouveaux méca-
nismes après l’année 2015, soit après les
échéances électorales.

La disparition de la péréquation, oubli volontaire
de la majorité sénatoriale, n’est que le signe de
l’opposition idéologique d’une grande partie de la
droite, opposée à toute mesure de justice et de
redistribution. 

5/ Cette proposition ne réduit pas les pertes de
recette pour les collectivités territoriales. La
nouvelle contribution économique territoriale
acte bien la perte de près de 10 milliards d’euros
de recettes fiscales issues de la taxe profession-
nelle. 

6/ Les collectivités territoriales perdront bien
des recettes dès l’année 2010. Si cette proposi-
tion permettra peut-être aux collectivités de
percevoir un peu plus d’impôt que de dotation, en
maintenant leur autonomie financière, cette
« solution » ne diminuera pas la perte globale à
laquelle les collectivités devront faire face.
Dès 2010, la perte sera donc réelle avec une com-
pensation incomplète, qui refuse de prendre en
compte les taux qu’elles ont effectivement votés
en 2009. L’année 2010, servant d’année de réfé-
rence pour l’avenir, cette perte est bien
confirmée. L’évolution de la compensation est par
ailleurs très incertaine.

7/ L’introduction de la valeur ajoutée comme
base de la nouvelle cotisation, revient à réinté-
grer la taxation des salaires, ce que justement la
réforme du gouvernement Jospin en 1999, sou-
haitait supprimer. En cette période de crise de
l’emploi et de forte augmentation du chômage, la
taxation de la valeur ajoutée n’incitera nullement
les entreprises à forte intensité de main d'oeuvre
à recruter et créer de l’emploi. Cette mesure va
donc à l’encontre de la relance économique de
notre pays.

8/ La compétitivité des entreprises ne sort pas
renforcée, malgré les objectifs et les incanta-
tions du gouvernement et de la majorité sénato-
riale. L’attractivité de nos territoires ne se règle 

Point sur...
Suppression de la taxe professionnelle
Pourquoi la solution adoptée au Sénat n’est pas la solution
miracle annoncée par la Droite ?
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pas uniquement par la question fiscale. Les entre-
prises auront, elles aussi, à pâtir demain du retrait
des collectivités territoriales dans le financement
et le soutien du développement économique. Elles
ne peuvent se réjouir de la diminution des services
publics dans nos territoires, qui sont les atouts
principaux de notre pays.

9/ Cette proposition signe le retour de l’Etat
dans la fiscalité locale, via les dégrèvements et
place les collectivités territoriales dans une situa-
tion de dépendance vis-à-vis de l’Etat, aussi dan-
gereuse qu’inacceptable. A terme, l’Etat, obligé
de faire face à la dérive de ses comptes, réduira
sa participation et fera payer le coût de ses dégrè-
vements aux collectivités locales. Les multiples
critiques que la majorité faisait hier sur la place
trop importante de l’Etat dans la fiscalité locale,
continueront demain avec le mécanisme que le
Sénat a voté. 

10/ Le coût global pour l’Etat que représente la
suppression de la taxe professionnelle n’est
aucunement diminué du fait de vos proposi-
tions. L’Etat devra assumer en 2010 un déficit sup-
plémentaire de 11 milliards d’euros puis de
5 Milliards d’euros chaque année à compter de
2011. A terme, ce sont bien les ménages les plus
pauvres qui auront à pâtir, à la fois des hausses
d’impôt nécessaires pour payer le déficit public,
et à la fois de la réduction des services publics
nationaux et locaux.

11/ Enfin, les innombrables clauses de rendez-
vous ne sont qu’un leurre, pour masquer l’im-
provisation de cette réforme et rallier les
quelques sénateurs de la majorité (les 24 séna-
teurs dont JP Raffarin) « médiatiquement fron-
deurs ».

Les propositions adoptées relèvent plus de la
« solution tactique » que de la « solution
miracle » ! 

Pour toutes ces raisons, les sénateurs socialistes,
apparentés et rattachés ne peuvent aujourd’hui
soutenir un projet profondément décentralisateur,
guidé par une méfiance accrue du gouvernement
et de la majorité envers l’action locale. 

Ils ne peuvent accepter de porter ce coup fatal à
la décentralisation et à l’ensemble des valeurs
qu’ils n’ont eu de cesse de défendre au cours des
débats sur la suppression de la taxe professionnel-
le.

C’est la raison pour laquelle, les sénateurs socia-
listes continuent de défendre, une réforme des
finances locales, globale, intégrée à une réflexion
d’ensemble du système des prélèvements obliga-
toires, dans le sens d’une plus grande justice et
équité pour les territoires mais également pour
l’ensemble de nos concitoyens.
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Le mardi 29 septembre  2009, l’Assemblée
nationale a adopté les projets de loi organique
et ordinaire relatifs à l’application du 5ème
alinéa de l’article 13 de la Constitution.

Ces deux textes mettent en application une nou-
velle procédure issue de la révision constitu-
tionnelle du 23 juillet 2008. 

L’article 13 de la Constitution prévoit  que
l’exercice du pouvoir de nomination du
Président  de la République fera préalablement
l’objet, pour certains emplois et fonctions, d’un
avis public des commissions compétentes  des
deux assemblées du Parlement.

Sans sous-estimer la novation que représente la
consultation du Parlement associé à donner un
avis sur une faible partie des nominations  du
président de la République, cette procédure
présentée comme la traduction concrète de la
« République irréprochable » ne passe pas l’é-
preuve de la pratique. En refusant d’instituer
une commission ad hoc et en instaurant un véto
négatif, le Constituant a retiré  l’essentiel de
l’intérêt de la réforme.

Au moment où le Parlement est invité à en adop-
ter les textes d’application, une question s’im-
pose : quelle en est la portée  véritable d’un
droit que l’on a veillé à rendre inapplicable ?

L’OBJET DES PROJETS DE LOI ORGANIQUE ET
SIMPLE

La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 a
complété l’article 13 de la Constitution par un cin-
quième et dernier alinéa, en vertu duquel : « Une
loi organique détermine les emplois ou fonctions,
autres que ceux mentionnés au troisième alinéa,
pour lesquels, en raison de leur importance pour la
garantie des droits et libertés ou la vie écono-
mique et sociale de la Nation, le pouvoir de nomi-

nation du président de la République s’exerce
après avis public de la commission permanente
compétente de chaque assemblée. Le président de
la République ne peut procéder à une nomination
lorsque l’addition des votes négatifs dans chaque
commission représente au moins trois cinquièmes
des suffrages exprimés au sein des deux commis-
sions. La loi détermine les commissions perma-
nentes compétentes selon les emplois ou fonctions
concernés. »

Par ailleurs, la Constitution prévoit explicitement
l’application de cette procédure  aux trois
membres du Conseil constitutionnel désigné par le
président de la République (art. 56 C), aux deux
personnalités qualifiées devant siéger au Conseil
supérieur de la magistrature (art. 65 C) et au
Défenseur des droits (art. 71-1 C) 

Une telle procédure a déjà été instituée ponctuel-
lement en janvier et mars 2009  pour désigner : 
- le président de la commission du redécoupage
électoral (cf. la loi organique du 13 janvier 2009
portant application de l’article 25 C. et l’audition,
le 8 avril 2009, d’Yves Guéna par la commission
des  Lois de l’Assemblée nationale [18 voix pour,
13 contre et 1 suffrage non exprimé], et du Sénat
[18 voix pour, 2 contre et 12 suffrages non
exprimés]) ;
- le président de Radio France (cf. la loi organique
du 5 mars 2009 et l’audition de Jean-Luc Hees par
la commission des Affaires culturelles de
l’Assemblée le 29 avril 2009 [26 voix pour, 1 contre
et 6 suffrages non exprimés] et par la commission
des Affaires culturelles du Sénat, le 28 avril 2009
[20 voix pour et 19 suffrages non exprimés]).

Adoptant une démarche globale, les projets de loi
organique et simple ont pour objet de rendre la
procédure créée au dernier alinéa de l’article 13
de la Constitution  applicable à l’ensemble des
nominations effectuées par le président de la
République et qui doivent être soumises à l’avis
préalable du Parlement

Note de travail...
Application du 5ème alinéa de l’article 13
de la Constitution
(séance du lundi 21 décembre 2009)
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a Le projet de loi organique fixe la liste des
emplois ou fonctions concernés

Ainsi, l’article premier du PJLO, par un renvoi à
une annexe, dresse une liste de 49 emplois et
fonctions.  Cette liste a été complétée par
l’Assemblée nationale. En effet, dans le texte ini-
tial, cette liste comportait 41 emplois et fonc-
tions.

L’article 2 du PJLO introduit dans l’ordonnance
du 7 novembre 1958 portant loi organique relative
au Conseil constitutionnel un nouvel article 1-1,
en vertu duquel la commission permanente
compétente dans chaque assemblée parlementai-
re pour émettre un avis sur ces nominations est la
commission chargée des lois constitutionnelles.
Cet article a été adopté sans modification par
l’Assemblée nationale.

L’article 3 du PJLO a été introduit  par
l’Assemblée nationale sur proposition de son rap-
porteur. L’Assemblée nationale a souhaité rendre
identiques les modalités de vote dans les commis-
sions lorsque s’appliquent les dispositions de l’ar-
ticle 13 -5ème al. de la Constitution. En effet,
alors que le Sénat admet les délégations de vote
en commission, l’application combinée du règle-
ment et de l’instruction générale du Bureau de
l’Assemblée nationale a pour conséquence une
interdiction des délégations de vote pour les scru-
tins portant sur des nominations personnelles. 

L’article 3 modifie en conséquence l’article 2 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958 afin d’interdire
que la délégation de leur droit de vote par les par-
lementaires puisse valoir lorsque les commissions
permanentes sont chargées de donner leur avis sur
une proposition de nomination selon la procédure
prévue au cinquième alinéa de l’article 13 de la
Constitution. Cet article a été adopté à l’unani-
mité en séance publique.

a Le projet de loi ordinaire prévoit, pour cha-
cune des nominations aux emplois ou fonctions
concernés, quelles sont les commissions perma-
nentes compétentes

L’article 1er et l’annexe du projet de loi ordi-
naire énoncent les commissions compétentes pour
chacune des nominations prévues par l’annexe au
projet de loi organique. L’article 13 de la
Constitution disposant : « la loi détermine les
commissions permanentes  compétentes selon les
emplois ou fonctions concernées », il revient donc 

au législateur ordinaire de préciser quelles seront
les commissions permanentes compétentes pour
donner leur avis sur les nominations. 

L’article 2 du projet de loi ordinaire procède,
par coordination avec l’application de la nouvelle
procédure à un certain nombre de nominations qui
étaient jusqu’à présent soumises à une procédure
d’avis simple des commissions permanentes
compétentes, à la suppression des dispositions
législatives qui prévoyaient cette procédure d’avis
simple.

L’article 3 du projet de loi ordinaire a été intro-
duit par l’Assemblée nationale sur proposition de
son rapporteur. Il insère dans l’article 5 de l’or-
donnance du 17 novembre 1958 relative au fonc-
tionnement des assemblées parlementaires un
nouvel alinéa en vertu duquel le scrutin organisé
par une commission permanente ne doit pas être
dépouillé avant que l’autre commission permanen-
te compétente ne se soit également prononcée. Le
rapporteur de la commission des Lois a expliqué
que les commissaires d’une assemblée conduits à
exprimer leur avis sur une personnalité ne doivent
pas être influencés par le sens du vote émis par les
commissaires de l’autre assemblée sur cette
même personnalité. Afin d’empêcher cette situa-
tion, il a jugé indispensable que les deux assem-
blées appliquent des règles communes relatives au
dépouillement du scrutin. 

L'ENCADREMENT DES POUVOIRS DE NOMINATION
DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE PAR LE PARLE-
MENT : UNE  DES NOMBREUSES OCCASIONS MAN-
QUEES DE LA REFORME CONSTITUTIONNELLE DE
2008

Cette mesure partait d’une bonne intention. Elle
aurait pu constituer une avancée démocratique
mais se réduit au final à un écran de fumée.
Bien que ce débat soit aujourd’hui dépassé suite à
l’adoption de la loi constitutionnelle n° 2008-724
du 23 juillet 2008, et que nous entrons à présent
dans la phase de son application au moyen de
l’adoption de la loi organique et de la  loi simple,
il n’est pas inutile de revenir sur l’enjeu que
représente l’encadrement des pouvoirs de nomi-
nation du président de la République en terme
d’amélioration des pouvoirs de contrôle de l’exé-
cutif et singulièrement des pouvoirs du président
de la République par le Parlement.

Cette nécessité de renforcer le contrôle en la
matière repose sur une triple exigence : clarifier 
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les compétences respectives du président de la
République et du premier ministre en matière de
nominations ; circonscrire le champ des nomina-
tions susceptibles d’être visées par une procédure
d’encadrement dans le but de d’éviter qu’elles
n’apparaissent comme le « fait du Prince » ; défi-
nir une procédure à la fois efficace et transparen-
te.

A chaque fois qu’ils ont eu l’occasion de s’expri-
mer sur ce sujet,  en particulier lors de la cam-
pagne électorale précédant l’élection présiden-
tielle de 2007 ou au cours des travaux prépara-
toires à la dernière révision constitutionnelle de
2008,  les socialistes ont soumis des propositions
fondées sur ces critères.

a Rappelons que sur cette question Nicolas
Sarkozy dans son discours d’Épinal, du 12 juillet
2007, avait posé la question des règles régissant
les nominations par le président de la
République à certains emplois ou fonctions. 

« Je souhaite, sur ce sujet très sensible, que le
pouvoir de nomination du Président de la
République soit encadré, pour que pour les postes
à haute responsabilité, la décision soit partagée
avec le Parlement, non seulement parce qu’il est
nécessaire de sortir de la République des conni-
vences pour rentrer dans la République des
compétences, mais aussi parce que l’opposition
ayant participé au contrôle des nominations,
ayant eu son mot à dire sur la compétence des
candidats et la pertinence de leurs projets, on
pourra peut-être espérer en finir avec cette valse
des responsables à chaque alternance politique
qui nuit tant à la continuité de l’action.»

a Le comité Balladur sur la modernisation et
le rééquilibrage des institutions de la
Ve République s’est penché sur ce sujet.

Le comité avait formulé la proposition suivante :
la constitution d’une commission mixte ad hoc de
l’Assemblée nationale et du Sénat composée à la
proportionnelle des groupes, à seule de fin de
procéder à l’audition de la personne dont le
Gouvernement envisage de soumettre au prési-
dent de la République la nomination à l’un des
emplois mentionnés ci-dessus. Ses auditions
seraient publiques. Elles comporteraient, après
que la personnalité entendue s’est exprimée, un
temps de parole, fixé à l’avance et garantissant
aux parlementaires un temps d’expression suffi-

sant pour interroger le candidat. Cette commis-
sion rendrait un avis public, donné à la majorité
simple. 

a Le projet de loi constitutionnelle de moder-
nisation des institutions de la Ve République
déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale a
repris ce mécanisme. 

Il avait ainsi proposé une procédure d’avis d’une
commission composée de parlementaires sur les
personnalités dont la nomination à certains
emplois est envisagée par le président de la
République, lorsque ces emplois se caractérisent
par leur importance pour la garantie des droits et
libertés ou pour la vie économique et sociale de la
Nation. 

Plutôt que de retenir l’idée d’une commission ad
hoc constituée pour partie de députés et pour par-
tie de sénateurs, le Parlement, sur proposition du
Sénat, a décidé que l’avis soit rendu par les com-
missions permanentes compétentes de chacune
des deux assemblées. En effet, pour le Sénat, il
convenait de laisser à chacune des assemblées une
marge d’autonomie. La solution finalement rete-
nue a été celle d’une réunion et d’une délibéra-
tion distinctes des commissions des deux assem-
blées, mais d’un avis dont le sens et les consé-
quences sont appréciés en procédant à l’addition
des votes dans les deux commissions. 

Par ailleurs, sur proposition du rapporteur à
l’Assemblée nationale, un mécanisme de veto à la
nomination a été introduit : dans l’hypothèse où
les votes des deux commissions seraient négatifs à
une majorité des trois cinquièmes des suffrages
exprimés, le président de la République ne pour-
rait procéder à la nomination et devrait soumettre
une nouvelle proposition aux commissions. 
Enfin, le soin de fixer la liste des emplois ou fonc-
tions soumis à cette nouvelle procédure a été
confié au législateur organique par la
Constitution, le législateur « ordinaire » se voyant
confier le soin de désigner les commissions compé-
tentes selon les nominations concernées. 

a L’objectif allait dans le bon sens, mais le dis-
positif mis en place est un leurre qui ne fait faire
aucun progrès aux droits du Parlement ni au plu-
ralisme. 

Il ne répond pas plus aux souhaits des citoyens qui
veulent avoir confiance dans les nominations aux
fonctions et emplois importants pour la garantie 
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des droits et libertés ou la vie économique et
sociale de la Nation. Il fallait rechercher un
consensus et adopter un dispositif permettant
d'associer l'opposition aux choix des nominations.
Pour cela il aurait fallu adopter l’amendement du
groupe socialiste du Sénat lors de l’examen du
projet de loi constitutionnelle  proposant de sta-
tuer par un vote positif à une majorité qualifiée.
Ce pseudo encadrement n'a en réalité d'autre but
que de mettre le chef de l'Etat à l'abri des cri-
tiques en se prévalant de l'avis du Parlement. 

En réalité le dispositif mis en place fait que la
décision reste exclusivement aux mains de la
majorité puisqu'il s'agira d'obtenir une majorité
des 3/5èmes de votes négatifs. Ce droit de veto
n'a aucune chance de trouver à s'appliquer puis-
qu'il reviendrait pour la majorité à désavouer le
choix du président de la République surtout dans
la configuration politique actuelle.

Les récentes nominations apportent un éclairage
encore plus fort sur la nécessité d'un véritable
encadrement des nominations par le président de
la République, D'autant qu’aujourd’hui, compte
tenu que la majorité présidentielle est la, même
que la majorité de l'Assemblée nationale et du
Sénat, depuis un certain temps la plupart des
emplois et fonctions ont été nommés par la même
famille politique. Ces nominations continuent de
dépendre exclusivement de la majorité, cet enca-
drement étant purement formel.

L’ETENDUE DE LA REFORME : PRESENTATION DES
49 EMPLOIS ET FONCTIONS FIGURANT EN
ANNEXE  AU PROJET DE LOI ORGANIQUE

La liste initiale figurant en annexe au projet de loi
organique comporte 41 emplois ou fonctions.

a Les emplois et fonctions pour lesquels il
existe déjà un avis simple des commissions per-
manentes (5)

- Président de la Commission de régulation de
l’énergie (CRE) ;
- Président de l’Autorité de régulation des com-
munications électroniques et des postes (ARCEP) ;
- Contrôleur général des lieux de privation de
liberté ;
- Président de l’Autorité de la concurrence ;
- Président du Haut Conseil des biotechnolo-
gies.

Le projet de loi organique applique la procédure
prévue par l’article 13 de la Constitution à ces
nominations (annexe au projet de loi organique).
Par coordination, les dispositions législatives ordi-
naires actuelles sont supprimées (article 2 du pro-
jet de loi ordinaire).

a La présidence de 11 autorités administra-
tives indépendantes.

- Président du conseil de l’Agence d’évaluation
de la recherche et de l’enseignement supérieur
(AERES) ;
- Président de l’Autorité de contrôle des assu-
rances et mutuelles (ACAM) ;
- Président du collège de l’Autorité des mar-
chés financiers (AMF) ;
- Président de l’Autorité de sûreté nucléaire
(ASN) ;
- Président de la Commission nationale du
débat public (CNDP) ;
- Président du Comité consultatif national d’é-
thique pour les sciences de la vie et de la santé
(CCNE) ;
- Président du Conseil supérieur de l’audiovi-
suel (CSA) ;
- Défenseur des enfants ;
- Président du collège de la Haute autorité de
lutte contre les discriminations et pour l’égalité
(HALDE) ;
- Président du collège de la Haute autorité de
santé (HAS) ;
- Médiateur de la République.

Il convient de noter que si ces autorités se
caractérisent par leur importance pour la garantie
des droits et libertés ou pour la vie économique et
sociale de la Nation (cf. les conditions émises par
le 5ème alinéa de l’article 13 C), certaines ins-
tances manquent à l’appel : CNIL, CNCIS (contrôle
des interceptions de sécurité), la CCSDN (secret de
la défense nationale), la commission des son-
dages, la CNCCFP (comptes de campagne et des
financements politiques), CNCDH…

Par ailleurs une partie de ces nominations relevant
de la loi, leur base légale est élevée au rang de loi
organique. 
Révélatrice de l’opacité qui n’a pas été totale-
ment levée sur l’étendue réelle du pouvoir de
nomination actuel du président de la République,
une partie de ces nomination relève de la  pra-
tique (Autorité de contrôle des assurances et
mutuelles, Autorité des marchés financiers,
Autorité de sûreté nucléaire, Commission nationa-
le du débat public).

Bulletin n°132
Groupe socialiste du Sénat

page 9



a La présidence d’établissements, entreprises
ou organismes publics (25)

Dans la liste prévue en annexe au projet de loi
organique  figurent les entreprises ou organismes
suivant ainsi que les fonctions dirigeants corres-
pondantes :

- Président directeur général d’Aéroports de
Paris ;
- Président du conseil d’administration de
l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie (ADEME) ;
- Gouverneur de la Banque de France ;
- Directeur général de la Caisse des dépôts et
consignations ;
- Administrateur général du Commissariat à l’é-
nergie atomique (CEA) ;
- Président du conseil d’administration du
Centre national d’études spatiales (CNES) ;
- Directeur général du Centre national de la
recherche scientifique (CNRS) ;
- Président du directoire de la Compagnie
nationale du Rhône (CNR) ;
- Président directeur général d’Electricité de
France (EDF) ;
- Président de l’Institut national de la
recherche agronomique (INRA) ;
- Président de l’institut national de la santé et
de la recherche médicale (INSERM) ;

- Directeur général de Météo France ;
- Président directeur général de la Régie auto-
nome des transports parisiens (RATP) ;
- Président du conseil d’administration de la
Société nationale des chemins de fer français
(SNCF).

Actuellement, il est procédé à la désignation des
fonctions énumérées ci dessus par décret du pré-
sident de la République pris en Conseil des
ministres sur le fondement du décret du 29 avril
1959 relatif aux nominations aux emplois de direc-
tion de certains établissements publics, entre-
prises publiques et sociétés nationales. 

Le projet de loi organique prévoit en outre de sou-
mettre à l’avis des commissions permanentes
compétentes les nominations suivantes :

- Président de l’Agence de financement des
infrastructures de transport de France (AFITF) ;
- Président de l’Agence française pour le déve-
loppement international des entreprises (AFD) ;

- Présidence de l’Agence nationale pour la ges-
tion des déchets radioactifs (ANDRA) ;
- Présidence de l’Agence nationale pour la
rénovation urbaine (ANRU) ;
- Présidence de la Française des jeux ;
- Présidence de  l’Institut de radioprotection et
de sûreté nucléaire (IRSN) ;
- Présidence du  Pôle emploi ;
- Présidence de l’Office français de protection
des réfugiés et apatrides (OFPRA) ;
- Présidence de l’établissement public OSEO ; 
- Présidence de  La Poste ;
- Présidence de Réseau ferré de France (RFF). 

a Les ajouts de la commission des Lois à la
liste des emplois ou fonctions entrant dans le
champ du 5ème alinéa de l’article 13 C. (9)

- Président de la CNDS (la commission n’a pas
souhaité préjuger du futur périmètre du Défenseur
des Droits) ;
- Directeur général de l’Office national des
forêts (ONF) ;
- Président des normes comptables ;
- Président de l’Autorité de contrôle des nui-
sances sonores aéroportuaires (ACNUSA) ; 
- Président de la commission chargée de se pro-
noncer sur les projets de délimitation des circons-
criptions législatives ou de répartition des sièges
de députés ou de sénateurs (article 25 C) ;
- Président directeur général de France
Télévision ;
- Président directeur général de Radio France ;
- Président directeur général en charge de l’au-
diovisuel extérieur de la France.  

Par coordination, la commission des Lois a com-
plété l’annexe du projet de loi ordinaire. Elle a
également procédé à des modifications de nature
rédactionnelle et a transféré de la commission
compétente en matière d’environnement à la
commission des Affaires économiques la compé-
tence  pour donner avis sur la proposition de nomi-
nation du président de l’Autorité de sûreté
nucléaire (disposition fortement contestée en
commission puis en séance par A. Filippetti).

LES QUESTIONS SOULEVEES PAR LES PROJETS DE
LOI

a L’incapacité du Gouvernement à fournir la
liste exhaustive des emplois ou fonctions dési-
gnés par le président de la République

Bulletin n°132
Groupe socialiste du Sénat

page 10



En effet, il existe sur ce point un flou que ne dis-
sipe le projet de loi.  Le rapporteur de la commis-
sion des Lois, Charles de La Verpillère a reconnu
que certaines nominations ne reposaient sur aucun
texte et que l’établissement d’une liste exhausti-
ve serait aléatoire.  Faut-il comprendre que le
chef de l’Etat exerce des pouvoirs ne reposant sur
aucun  texte ? Cette situation résulte de la
construction juridique  par étage qui préside au
pouvoir de nomination du président de la
République. Ainsi, dans le droit en vigueur en
vertu de l’article 13 de la Constitution, le prési-
dent de la République nomme « aux emplois civils
et militaires de l’État ». Mais la Constitution pré-
voit en son article 21, que le premier ministre
nomme aux emplois civils et militaires sous réser-
ve des dispositions de l’article 13. 

Il n’existe donc qu’un certain nombre d’emplois
dont la nomination incombe au Président de la
République :

- soit qu’ils soient directement mentionnés au
troisième alinéa de l’article 13 de la Constitution
(conseillers d’État, grand chancelier de la Légion
d’honneur, ambassadeurs et envoyés extraordi-
naires, conseillers maîtres à la Cour des comptes,
préfets et représentants de l’État dans les collec-
tivités d’outre-mer, officiers généraux, des rec-
teurs des académies et directeurs des administra-
tions centrales) ;
- soit qu’ils soient mentionnés dans l’ordon-
nance organique du 28 novembre 1958 concernant
les nominations aux emplois civils et militaires,
prise sur le fondement de l’article 13 (cette
ordonnance énumère à la fois des emplois pourvus
par décret en Conseil des ministres et des emplois
pourvus par décret simple du président de la
République. Cette ordonnance renvoie par ailleurs
les nominations par décret en Conseil des
ministres aux emplois de direction dans les éta-
blissements publics, les entreprises publiques et
les sociétés nationales dont l’importance le justi-
fie à une liste fixée par décret. Le décret du 29
avril 1959 relatif aux nominations aux emplois de
direction de certains établissements publics,
entreprises publiques et sociétés nationales com-
porte cette liste) ;
- soit qu’une disposition législative ou régle-
mentaire le prévoie explicitement ;
- soit que la pratique conduit à y pourvoir par
décret du président de la République. 

On le voit, le périmètre est large et imprécis. De
plus, il  a connu des variations sensibles,  au tra-

vers des modifications successives du décret du 29
avril 1959 fixant la liste des emplois de direction
d’entreprises ou établissements publics pourvus
par décret en Conseil des ministres et modifié à 22
reprises.

Le Gouvernement et la majorité se plaisent à rap-
peler que la modification la plus substantielle,
remonte à 1985 lorsque  le président de la
République en fonction à cette date, dans la pers-
pective d’une cohabitation prochaine, avait porté
à plus de 160 le nombre d’emplois concernés, ce
nombre ayant été réduit à une soixantaine aujour-
d’hui. Afin de mesurer à sa juste mesure la portée
de la réforme, il conviendrait que le Parlement
dispose de la liste de tous les emplois ou fonctions
pourvus par décret présidentiel. Le projet de loi
organique en prévoit dorénavant 49. Mais 49 sur
combien ? Un tel document aurait dû naturelle-
ment figurer dans l’étude d’impact.

Les députés socialistes ont réclamé  en commis-
sion et obtenu la diffusion de cette liste fournie
par le Secrétariat général du Gouvernement.
Cette liste totaliserait environ 518 nominations.
49 sur 518, le rapport est tellement réduit qu’il en
altère considérablement la valeur de la réforme.
De plus les députés ont relevé des contradictions
entre la liste fournie par le SGG et  le projet de loi
organique. Sa fiabilité est donc sujette à caution.

a L’extension de la procédure de l’avis parle-
mentaire à d’autres emplois ou fonctions est-
elle opportune ?

L’insertion du président de la CNDS dans l’annexe
du projet de  loi organique par l’Assemblée natio-
nale a clos provisoirement la polémique concer-
nant la fin annoncée de cette instance. Cette
question sera soulevée au moment de l’examen
des projets de loi relatifs au Défenseur des droits,
déposé au Sénat le 9 septembre 2009.

Il semble que la démarche du Gouvernement et de
la majorité recèle une contradiction : si le critère
de nomination par le président de la République
est un bon moyen d’identifier  l’importance de
l’emploi ou de la fonction  concerné pour la garan-
tie des droits et libertés  ou la vie économique et
sociale de la Nation, pour quelles raisons valables
exclure de la liste un certain nombre d’autorités
administratives indépendantes caractérisées par
leur importance pour la garantie des droits et
libertés ? On peut mentionner à ce titre la
Commission consultative du secret de la défense 
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nationale (CCSDN), la Commission nationale de
contrôle des interceptions de sécurité (CNCIS), la
Commission nationale des comptes de campagne
et des financements politiques (CNCCFP) et la
Commission des sondages, la Commission nationa-
le informatique et libertés (CNIL).

En ce qui concerne les entreprises et organismes
publics, on pourrait citer l’Institut national audio-
visuel (INA),  la Commission nationale de l’aména-
gement commercial (CNAC) ainsi que les Voies
navigables de France (VNF) alors même qu’il est
prévu de soumettre à la procédure la nomination
du directeur de RFF ou le directeur général de
l’ONF (à la demande de Patrick Ollier).
Ce choix semble d’autant plus curieux de la part
du Gouvernement que ces autorités administra-
tives indépendantes, importantes pour la garantie
des droits et libertés ou pouvant  jouer un rôle
important pour la vie économique et sociale de la
Nation étaient mentionnées dans le rapport
Balladur. 

La problématique repose sur deux considéra-
tions : 

D’un côté, le 5ème alinéa de l’article 13 propose
une avancée minime en instituant une association
du Parlement  au processus de nominations du pré-
sident de la République. L’expression des assem-

blées est donc possible et mieux vaut une audition
suivie d’un vote que pas d’avis du tout, même si
l’on sait que la véritable portée de la réforme est
vidée de son efficience en raison du véto inattei-
gnable  fixé par  la majorité  des trois cinquièmes.

De l’autre, l’extension de la liste des nominations
aux emplois ou fonctions renforce les pouvoirs de
l’exécutif, en raison du fait majoritaire, tout en
banalisant une procédure censée rééquilibrer les
institutions de la Vème République.

a Les questions de procédure ont-elles leur
place dans le projet de loi organique et dans le
projet de loi ordinaire ? 

Aux termes du 5ème alinéa de l’article 13 de la
Constitution, « une loi organique détermine les
emplois ou les fonctions » concernés : elle n’est
pas censée fixer les conditions dans lesquelles les
assemblées parlementaires vont se prononcer ;
quant à la loi ordinaire, elle a pour mission de
« déterminer les commissions permanentes », et
non pas la façon dont celles-ci opèreront. 

En insérant  dans le projet de loi organique un
article 3 visant à interdire le principe des déléga-
tions lorsque les membres de la commission inté-
ressée auront à se prononcer dans le cadre de la
procédure d’avis de l’article 13 de la Constitution
et en insérant un article 3 dans le projet de loi
ordinaire visant à ce que le scrutin organisé par
une commission  permanente ne doit pas être
dépouillé avant que l’autre commission permanen-
te compétente ne se soit également prononcée,
l’Assemblée nationale n’a pas respecté l’habilita-
tion constitutionnelle  de l’article 13. Il existe
entre les deux assemblées du Parlement une
concurrence ancienne qui conduit chacune d’elle
à revendiquer son identité en s’appuyant sur la
légitimité des  pouvoirs  qu’elle détient soit direc-
tement, soit indirectement du peuple.

Il est vrai que depuis 1958, à l’occasion de l’exa-
men d’une une loi constitutionnelle ou d’une loi
organique relative au Sénat, ce dernier  tente
systématiquement de monnayer son accord par un
accroissement de ses prérogatives et y parvient  le
plus souvent. Mais tel n’est pas l’objet du présent
projet de loi organique qui n’est pas relatif au
Sénat.

L’argument selon lequel ces nominations ne relè-
vent pas d’un choix politique mais du choix per-

sonnel de chacun des parlementaires pour justifier
le refus de délégation n’est pas recevable. Les
parlementaires n’ont pas seulement à se pronon-
cer sur la compétence du candidat pressenti mais
également sur la pertinence de son projet. Ce der-
nier répond nécessairement à des considérations
politiques. 

La question de la simultanéité des votes est secon-
daire. Comment imaginer qu’en se prononçant  à
des moments distincts  les commissions compé-
tentes en viennent à fausser le résultat de l’avis ?
Rappelons, pour mémoire,  que la commission des
Affaires culturelles du Sénat avait auditionné
Jean-Luc Hees,  pressenti à la présidence de la
société Radio France le mardi 28 avril 2009 et la
commission des Affaires culturelles de l’Assemblée
nationale avait fait de même, le jour suivant, mer-
credi 29 avril 2009. Personne n’avait alors soulevé
la question de l’absence de simultanéité comme
portant atteinte à l’expression des commissaires
intéressés ou détériorant la sincérité du vote. 
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Objet : Emanant de la loi constitutionnelle du
23 février 2007, l’article 68 de la Constitution ins-
titue une procédure de destitution du Président de
la République en cas de manquement à ses devoirs
manifestement incompatible avec l’exercice de
son mandat. Il  s’agit d’une procédure politique.
La destitution est prononcée par le Parlement tout
entier réuni en Haute Cour, instance qui remplace
la Haute Cour de justice. Des règles précises sont
établies par cet article : la Haute Cour doit être
saisie par une résolution adoptée par chacune des
assemblées. Une fois réunie, elle se prononce à
bulletin secret sur la destitution dans un délai
d’un mois. Les décisions de réunion de la Haute
Cour et de destitution doivent être prises à la
majorité des deux tiers des membres, sans délé-
gation de vote, et seuls les votes favorables à la
décision sont recensés.
Le dernier alinéa de l’art 68 renvoie à une loi orga-
nique le soin de fixer les conditions d’application
du présent article. Or, à ce jour, ce projet de loi
organique n’a pas été soumis au Parlement.
La présente proposition de loi comble cette lacu-
ne. S’inspirant très largement des recommanda-
tions de la commission Avril, elle décrit les condi-
tions de dépôt et d’inscription à l’ordre du jour de
la proposition de résolution portant réunion de la
Haute Cour d’une part, les modalités de la procé-
dure d’examen, de débat et de vote de la propo-
sition de résolution.

La responsabilité du Président de la
République : évolution

Hérité de la monarchie et perpétué de
Constitution en Constitution, le statut pénal du
Président de la République était régi par les
articles 67 et 68 de la Constitution. L’article 68
disposait « Le Président de la République n’est res-
ponsable des actes accomplis dans l’exercice de
ses fonctions qu’en cas de haute trahison. Il ne
peut être mis en accusation  que par les deux
assemblées statuant par un vote identique au scru-

tin public et à la majorité absolue des membres
les composants ; il est jugé par la Haute Cour de
justice ». L’article 67 de la Constitution organisait
cette institution composée de membres élus, en
nombre égal, par les deux assemblées parlemen-
taires.

Il résultait de ces deux dispositions que pour les
actes commis par le Président de la République
dans le cadre de ses fonctions, le président ne
pouvait faire l’objet de poursuites pénales. Il ne
pouvait pas davantage être poursuivi personnelle-
ment devant les juridictions civiles ou administra-
tives. En revanche, la Haute Cour de justice rece-
vait compétence pour juger le Président de la
République en cas de haute trahison. La définition
de la haute trahison n’était pas contenue dans le
texte. La Constitution ne précisait pas davantage
les sanctions encourues en cas de haute trahison.

S’agissant des actes accomplis par le chef de
l’Etat en dehors de l’exercice de ses fonctions,
la Constitution n’en fixait pas le sort.

La question de la clarification  du régime de res-
ponsabilité du chef de l’Etat est relativement
récente. Ainsi, le comité « Vedel » chargé de pro-
poser une révision constitutionnelle en 1993,
n’avait suggéré aucune modification du régime de
responsabilité du Président de la République. Il
avait seulement préconisé, dans le contexte de
l’affaire du sang contaminé,  une modification de
la responsabilité pénale des ministres, préconisa-
tion qui a été suivie d’effet la même année avec
la création de la Cour de Justice de la République.
Longtemps confinée dans des querelles de doctri-
ne, la question de la responsabilité du Président
de la République a pris, sous la Vème république,
un relief particulier sous l’effet conjugué de deux
phénomènes : l’affirmation du Président de la
République comme institution centrale de la vie
politique d’une part, la mise en équation judiciai-
re de questions de plus en plus nombreuses.

Note de travail...
Proposition de loi organique de François PATRIAT et
Robert BADINTER portant application de l’article 68
de la Constitution
(séance du mardi 22 décembre 2009)
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La « judiciarisation » à laquelle est soumise la
fonction présidentielle n’est pas propre à la
France.
Les soupçons judiciaires contre Jacques Chirac à la
faveur des multiples enquêtes sur le RPR et la Ville
de Paris ont obligé à une clarification du régime de
responsabilité du chef de l’Etat. Pouvait-on pour-
suivre – voire simplement entendre comme témoin
– le Président de la République à propos d’actes
antérieurs à son élection ?
Deux décisions furent rendues sur ce sujet, l’une
du Conseil constitutionnel en 1999 et l’autre de
l’Assemblée plénière de la Cour de cassation en
2001.

a décision du Conseil constitutionnel du
22 janvier 1999

Saisi par le Président de la République et le
Premier Ministre à propos de la compatibilité du
Traité de Rome du 18 juillet 1998 portant création
d’une cour pénale internationale, le Conseil
constitutionnel, répondant à une question qu’on
ne lui posait pas, a voulu clarifier la situation de
la responsabilité pénale du chef de l’Etat.

Dans sa décision, le Conseil constitutionnel
considère qu’aux termes de l’article 68, le
Président de la République bénéficie de l’irres-
ponsabilité couvrant les actes accomplis dans
l’exercice de ses fonctions, hors le cas de haute
trahison, il ajoute « qu’au surplus, pendant la
durée de ses fonctions, sa responsabilité pénale ne
peut être mise en cause que devant la Haute Cour
de justice selon les modalités fixées par le même
article. »

Il en résulte que, « s’agissant des actes étrangers
à l’exercice de ses fonctions, il bénéficie donc
d’une immunité, mais – durant son mandat – d’un
privilège de juridiction ; en outre, les poursuites
peuvent, le cas échéant, reprendre, à l’issue de
son mandat, devant les juridictions pénales de
droit commun ». Ce qui avait fait dire à Guy
Carcassonne que « redevenu citoyen, le Président
de la République peut toujours être poursuivi
après son départ de l’Elysée»1. 

Comme l’avait souligné Robert Badinter « s’agis-
sant de la prescription, ni la suspension, ni l’inter-
ruption n’étaient clairement applicables à la mise
en ouvre de la responsabilité présidentielle telle
qu’elle résultait de la décision du Conseil consti-
tutionnel»2.  

a l’arrêt de la Cour de cassation du
10 octobre 2001

Saisie d’une décision de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel de Paris prise sur une
ordonnance d’incompétence rendue par le juge
d'instance, la Cour de cassation devait juger si le
Président de la République en exercice pouvait,
pour des faits antérieurs à sa prise de fonction,
être auditionné comme témoin, voire mise en
cause.

La solution de principe dégagée par la Cour est
ainsi formulée : « la Haute Cour de justice n’étant
compétente que pour connaître les actes de haute
trahison, du Président de la République commis
dans l’exercice de ses fonctions, les poursuites
pour tous les autres actes devant les juridictions
pénales de droit commun ne peuvent être
exercées pendant la durée du mandat présiden-
tiel, la prescription de l’action publique étant
alors suspendue». 

Un attendu qui dégage selon Robert Badinter
« deux éléments déterminants du régime de res-
ponsabilité du Président pour les actes étrangers à
ses fonctions : la compétence des juridictions
ordinaires est reconnue, mais tenue en échec pen-
dant la durée du mandat, et la prescription claire-
ment suspendue»3. Cet arrêt lève les interroga-
tions qui subsistaient après la décision du Conseil
constitutionnel.

Ainsi, « l’Assemblée plénière reconnaît l’existence
d’une protection du Président de la République
pendant l’exercice de son mandat, qui fait obs-
tacle aux poursuites devant les juridictions ordi-
naires. Cette « inviolabilité » temporaire se tra-
duit par l’irrecevabilité des actes  mettant en
cause le Président pendant son mandat. Pour
dégager cette solution, la Cour de cassation procè-
de à une interprétation combinée de plusieurs dis-
positions constitutionnelles : l’article 68,
l’article 3 et le titre II, consacré au Président de
la République.  Elle se place délibérément au-delà
du seul article 68, qui a fondé l’interprétation du
Conseil constitutionnel. Cette construction auda-
cieuse repose sur la démonstration que la spécifi-
cité de la fonction présidentielle justifie une
exception au principe républicain d’égalité devant
la loi. Ainsi, la référence à l’article 3 renvoie à la
qualité de représentant du peuple souverain du
Président, élu au suffrage universel, et la référen-
ce au titre II à ses fonctions de garant du bon fonc-
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tionnement des pouvoirs publics. Les termes
« régulier » et « continuité », choisis au sein des
articles du titre II illustrent parfaitement le rai-
sonnement de la Cour : tout acte de procédure
susceptible de rompre cette continuité, de fragili-
ser la régularité du fonctionnement de l’Etat est à
proscrire le temps du mandat. Sont ainsi exclus
l’audition en tant que témoin assisté, la mise en
examen, la citation et le renvoi devant une juri-
diction de droit commun, ainsi que l’obligation de
comparaître en qualité de témoin»4. 
Si le Conseil constitutionnel et la Cour de cassa-
tion aboutissent à un même résultat – le Président
de la République n’est pas un justiciable comme
les autres – c’est par la voie d’interprétations dis-
tinctes de l’article 68.

a La promesse du candidat Chirac

Le candidat Chirac, lors de son entretien télévisé
sur France 2 le 11 mars 2002 s’est dit «  favorable
à une modification de la Constitution, à condition
que cela se fasse dans la sérénité et le sérieux,
non pas dans les couloirs de l’Assemblée nationale
ou des partis politiques. Il s’agit des fondements
mêmes de la République » et s’est engagé à « réu-
nir les plus grands constitutionnalistes, les
meilleurs » à leur donner « deux ou trois mois pour
faire des propositions de réformes constitution-
nelles, tout de suite, afin que soient adaptées les
dispositions de la Constitution qui ont été
contestées, ici ou là ».

Dès le début de son quinquennat, le Président la
République installa, le 4 juillet 2002, une commis-
sion de réflexion sur le statut pénal du Président
de la République présidée par M. Pierre Avril, dite
« commission Avril ». Elle avait pour mission de «
résoudre de manière objective » les difficultés
d’interprétation des dispositions de la Constitution
applicables au statut pénal du Président.

La commission Avril a alors proposé, dans son rap-
port de décembre 2002, de confirmer l’inviolabi-
lité temporaire du chef de l’État pour les actes
n’ayant pas de rapport avec sa fonction. Les
procédures à l’encontre du Président pourraient
cependant être reprises ou engagées après la fin
du mandat présidentiel.

Cette proposition est proche du droit existant, tel
que l’ont interprété le Conseil constitutionnel et
la Cour de cassation. Dans une mesure strictement 
nécessaire à l’objectif assigné, elle tend avant
tout à clarifier l’état du droit et à le systématiser, 

en même temps qu’à institutionnaliser cette
contrepartie indispensable de l’inviolabilité tem-
poraire qu’est la suspension des délais de pres-
cription et de forclusion.

Toutefois, ladite commission afin « d’équilibrer »
l’immunité pénale du Président de la République,
proposait d’introduire dans la Constitution la pos-
sibilité de le destituer via une procédure devant le
Parlement, une action d’ « empêchement » à
l’américaine. Cette procédure avait été présentée
par la commission comme une « soupape de sécu-
rité » d’un dispositif par ailleurs très protecteur, le
Président de la République demeurant « irrespon-
sable » pour les actes « accomplis en (sa) qualité »
de président et bénéficiant de l’inviolabilité,
c'est-à-dire ne pouvant être mis en cause devant
« aucune juridiction ou autorité administrative ».
Autre innovation, la commission propose de sup-
primer la notion de « haute trahison » - beaucoup
trop imprécise d’après elle – et de lui substituer
celle de « manquement aux devoirs manifeste-
ment incompatible avec l’exercice de son man-
dat ». 
La procédure d’ « empêchement » : chaque assem-
blée doit préalablement se prononcer à la majo-
rité sur la nécessité de réunir la « Haute Cour ».  A
charge pour cette nouvelle instance, qui serait
composée de tous les membres du Parlement, de
voter ou de rejeter la destitution dans un délai de
deux mois.

La loi du 23 février 2007 portant modifica-
tion du titre IX de la Constitution

La loi constitutionnelle du 23 février 2007 a tiré
toutes les conséquences du rapport Avril dont elle
reprend l’essentiel. 5

I – La protection de la fonction présidentielle
contre les tiers

A - Etendue de la protection
1 – irresponsabilité pour les actes non déta-
chables de la fonction

L’article 67 dispose que « le président de la
République n’est pas responsable des actes
accomplis en cette qualité ». Il découle du princi-
pe d’irresponsabilité que le chef de l’Etat ne peut
être mis en cause, ni sur le plan civil, ni sur le plan
pénal, ni sur le plan administratif, ni sur le plan
politique pour les actes liés à l’exercice de la
fonction présidentielle.
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2 – inviolabilité pour les actes détachables de la
fonction

Le Président de la République est responsable de
ses actes personnels ; cependant il bénéficie en la
matière d’une inviolabilité c'est-à-dire d’un pri-
vilège de procédure qui suspend temporairement
l’application du droit commun. Sont détachables
de la fonction, et donc couverts par l’inviolabilité,
les actes accomplis avant l’élection présidentielle
et les actes commis depuis l’élection mais dénués
de tout lien avec l’accomplissement du mandat.
Ainsi, l’article 67 alinéa 2 dispose que le chef de
l’Etat « ne peut, durant son mandat, et devant
aucune juridiction ou autorité administrative
française, être requis de témoigner non plus que
faire l’objet, d’une action, d’un acte d’informa-
tion, d’un acte d’instruction ou de poursuite ».  
Ainsi, le Président de la République ne peut être
attrait devant « aucune juridiction » c'est-à-dire
pas plus devant le juge pénal que devant le juge
administratif ou financier, le juge civil ou com-
mercial, le juge prud’homal, ni devant aucune
juridiction administrative, comme par exemple
l’Autorité des marchés financiers à l’occasion de
l’examen d’un éventuel délit d’initié. Seul un
témoignage libre et une action en justice introdui-
te par lui sont finalement possibles. 

Si le Président de la République ne peut être jugé
en raison de cet obstacle de procédure, il peut
voir aboutir en justice une constitution de partie
civile effectuée avant son investiture. Ainsi, le
Président de la République peut attaquer en justi-
ce qui il veut, mais il ne peut être attaqué.
Le dernier alinéa de l’art 67 précise enfin, que
« les instances et procédures auxquelles il est
ainsi fait obstacle peuvent être reprises ou
engagées contre lui à l’expiration d’un délai d’un
mois suivant la cessation des fonctions. »
Ce régime d’inviolabilité trouve son fondement
dans la qualité de représentant de la nation du
Président de la République, dans son rôle de
garant du fonctionnement régulier des pouvoirs
publics et de la continuité de l’Etat.
Toutefois, la protection du Président de la
République connaît des limites.

B – Les limites de la protection

Ces limites tiennent d’une part à la durée de la
protection du titulaire de la fonction présidentiel-
le et d’autre part aux exceptions de cette protec-
tion ménagées par le texte constitutionnel.

1 – La durée de la protection

La durée de la protection dépend de la nature des
actes concernés. La protection est temporaire
pour les actes détachables de la fonction prési-
dentielle, elle est permanente pour ceux liés à
l’exercice du mandat présidentiel.

a s’agissant des actes détachables de la fonc-
tion, accomplis à titre personnel, l’immunité du
chef de l’Etat est temporaire pour les actes déta-
chables de la fonction, elle ne vaut que durant son
mandat. Il s’agit  de différer l’application du droit
commun afin de ne pas gêner l’exercice du man-
dat présidentiel. Le texte précise que « tout délai
de prescription ou de forclusion est suspendu ». 

a pour les actes non détachables de la fonction,
accomplis en qualité de Président de la
République, l’immunité du chef de l’Etat est per-
manente, elle vaut aussi bien pendant la durée du
mandat qu’après la fin de son mandat.

2 – Les exceptions à la protection

Si le Président de la République n’est pas respon-
sable des actes accomplis en cette qualité, c’est
« sous réserve des dispositions des articles 53-2 et
68 » (art 67 alinéa 1).

a l’art 53-2, introduit par la révision constitu-
tionnelle du 8 juillet 1999, dispose que la
République reconnaît la Cour pénale internationa-
le dans les conditions prévues par le traité de
Rome le 18 juillet 1998. Ainsi, par dérogation aux
principes d’irresponsabilité et d’inviolabilité, le
Président de la République peut être amené à
rendre compte, pendant la durée de son mandat,
des crimes internationaux, que ces derniers aient
été commis ou non dans le cadre de l’exercice de
ses fonctions.

a l’art 68 alinéa 2, dans sa rédaction résultant
de la révision constitutionnelle du 23 février 2007,
consacre une nouvelle exception au principe d’ir-
responsabilité. Si le Président de la République
manque gravement à ses devoirs, il reviendrait à
la Haute Cour d’apprécier si ce manquement est
incompatible avec la poursuite du mandat, cette
instance pourrait, le cas échéant prononcer la des-
titution du chef de l’Etat.  Il s’agit non plus de
protéger la fonction présidentielle contre les tiers
mais contre son titulaire.
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II – la protection de la fonction présidentielle
contre son titulaire

A – le manquement du Président de la
République aux devoirs de sa fonction

Le Président de la République peut être destitué
« en cas de manquement à ses devoirs manifeste-
ment incompatible avec l’exercice de son
mandat » (art 68 alinéa 1).

1 – motif de la destitution

Le motif de la destitution réside dans un manque-
ment du chef de l’Etat aux devoirs de sa charge
tellement attentatoire à la dignité de la fonction
présidentielle que la poursuite de son mandat
apparaît impossible. Il faut rappeler que le précé-
dent art 68 de la Constitution disposait déjà que le
chef de l’Etat n’est responsable des actes accom-
plis dans l’exercice de ses fonctions qu’en cas de
haute trahison. La novation consiste dans la  sub-
stitution de la notion de manquement incompa-
tible avec l’exercice du mandat à celle de haute
trahison. Ces deux notions sont aussi peu précises
l’une que l’autre.

2 – nature de destitution

La responsabilité présidentielle engagée au titre
de la procédure de destitution est de nature poli-
tique et non de nature pénale. La responsabilité
mise en cause n’est pas d’ordre pénal  parce que,
selon le nouveau dispositif, la Haute Cour, qui
n’est pas « de justice », statue sans « juger », non
sur la « culpabilité » du chef de l’Etat mais sur sa
légitimité politique à poursuivre ses fonctions au
regard d’un manquement éventuel incompatible
avec l’exercice du mandat. La responsabilité mise
en cause n’est pas d’ordre pénal  dans la mesure
où le texte constitutionnel abandonne la notion de
« haute trahison » qui justifiait, même si elle n’é-
tait pas définie par le code pénal, que le Président
de la République fût mis en accusation pour être
jugé par la « Haute cour de justice ». La destitu-
tion est désormais  prononcée par un organe poli-
tique et non par une instance de type juridiction-
nel.

B – procédure de destitution du Président de la
République 

L’article 68 précise les modalités et les effets de
la destitution.

a modalités de la destitution

L’article 68 alinéa 1 précise que la destitution est
prononcée par le Parlement  constitué en Haute
Cour.
La procédure est enclenchée par  « la proposition
de réunion de la Haute Cour, adoptée par une des
assemblées du Parlement et transmise à l’autre
assemblée » (art 68 alinéa 2).

Le 3ème alinéa précise que c’est à la Haute Cour,
présidée par le président de l'Assemblée Nationale
(à l’instar du Congrès), qu’il appartient de se pro-
noncer sur la destitution. La Haute Cour statue,
dans un délai d’un mois,  à bulletins secrets sur la
destitution ; sa décision est d’effet immédiat (art
68 alinéa 3). L’alinéa 4 de ce même article préci-
se que les délégations de vote sont interdites. Il
prévoit également que les décisions prises en
application du présent article le sont à la majorité
des deux tiers. Cette majorité renforcée difficile à
atteindre est particulièrement protectrice de la
fonction présidentielle et de son titulaire. De plus,
seuls sont   recensés les votes favorables à la pro-
position de réunion de la Haute Cour ou à la desti-
tution.

Les autres conditions d’application de la procédu-
re de destitution relèvent d’une loi organique (art
68 alinéa 5). « La commission de réflexion sur le
statut pénal du Président de la République a
avancé plusieurs propositions. Il s’agirait notam-
ment de prévoir dans la loi organique les moda-
lités de dépôt et de discussion d’une proposition
de résolution tendant à la réunion de la Haute
Cour et de déterminer la procédure d’examen, de
débat et de vote de la proposition de destitution
devant cette dernière» 6. 

Or, à ce jour, le projet de loi organique n’a pas
été soumis au Parlement. La proposition de loi
organique de François Patriat comble cette lacu-
ne.

La proposition de loi organique de François
Patriat et Robert Badinter

Emanant de la loi constitutionnelle du 23 février
2007, l’article 68 de la Constitution institue une
procédure de destitution du Président de la
République en cas de manquement à ses devoirs
manifestement incompatible avec l’exercice de
son mandat. Il  s’agit d’une procédure politique. 
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La destitution est prononcée par le Parlement tout
entier réuni en Haute Cour, instance qui remplace
la Haute Cour de justice. Des règles précises sont
établies par cet article : la Haute Cour doit être
saisie par une résolution adoptée par chacune des
assemblées. Une fois réunie, elle se prononce à
bulletin secret sur la destitution dans un délai
d’un mois. Les décisions de réunion de la Haute
Cour et de destitution doivent être prises à la
majorité des deux tiers des membres, sans délé-
gation de vote, et seuls les votes favorables à la
décision sont recensés.
Le dernier alinéa de l’art 68 renvoie à une loi orga-
nique le soin de fixer les conditions d’application
du présent article.

Or, à ce jour, ce projet de loi organique n’a pas été
soumis au Parlement.

La présente proposition de loi comble cette lacu-
ne. S’inspirant très largement des recommanda-
tions de la commission Avril, elle décrit les condi-
tions de dépôt et d’inscription à l’ordre du jour de
la proposition de résolution portant réunion de la
Haute Cour d’une part, les modalités de la procé-
dure d’examen, de débat et de vote de la propo-
sition de résolution.

_______________________________

1 Guy Carcassonne, La Constitution, Paris, Le Seuil, 2005,
p 315
2 Robert Badinter Revue de Droit Public – N° 1 / 2 -2002
3 Robert Badinter Revue de Droit Public – N° 1 / 2 -2002
4 Robert Badinter Revue de Droit Public – N° 1 / 2 -2002
5 Note Daniel Thomé  La constitution de République française 
6 Rapport Jean Jacques Hyest n° 194 (06/07) relatif au pro-
jet de loi portant modification du titre IX de la Constitution
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Monsieur le président, mes chers collègues,
je partage le sentiment de M. le secrétaire
d’État : nous avons des difficultés à organi-

ser ces débats, y com-
pris sur des sujets
importants comme la
préparation du Conseil
européen. Il y a bien sûr
des raisons contingentes
– nous venons d’achever
l’examen du projet de
loi de finances –, mais
ce n’est pas la première
fois que nous avons du
mal à intéresser nos
collègues, quelle que
soit leur appartenance politique. La méthode est-
elle insuffisamment pédagogique ? Le débat, par
trop formel, donne-t-il l’impression que l’on ne
peut pas agir sur les choses ? Nous devrons en tout
cas y réfléchir. J’en viens maintenant au fond de
mon intervention.

Les 10 et 11 décembre prochains se tiendra le pre-
mier Conseil européen depuis l’entrée en vigueur
du traité de Lisbonne. Nous avons de nouvelles ins-
titutions. Ce n’est sans doute pas fracassant, mais
on note quelques progrès et, surtout, on sort de
toutes ces années de « patinage » autour des ques-
tions institutionnelles. C’est quand même une
page qui se tourne. Un président du Conseil
européen et un Haut représentant de l’Union
européenne pour les affaires étrangères ont été
nommés. Je pense qu’il faut leur faire confiance.
Ils ne sont pas connus, mais ils ne sont pas les pre-
miers dans l’histoire, et peut-être montreront-ils
des qualités importantes. Reste que la méthode de
désignation a tout de même été un peu désa-
gréable : ces deux noms subitement sortis du cha-
peau masquent difficilement les marchandages.
La nomination par le Conseil des chefs d’État et de
gouvernement n’est pas en cause, mais, si on veut 
rétablir le lien entre l’opinion publique, les
citoyens d’Europe et les institutions européennes, 

il faut s’y prendre autrement. Il faudrait créer un
mouvement, susciter l’intérêt, permettre aux
gens de s’identifier un tant soit peu à leurs diri-
geants.

Sur le plan du fonctionnement, je m’interroge sur
le rôle du président du Conseil européen. Il va pré-
sider le Conseil, soit ! Donc, il aura un petit mar-
teau et tiendra l’agenda. Mais fera-t-il plus que
cela ? Pourra-t-il orienter l’ordre du jour, fixer cer-
taines priorités et user de son influence ? Jouera-
t-il un rôle politique ou sera-t-il simplement un
distributeur de parole ? Il est sans doute impos-
sible de répondre aujourd’hui à ces questions,
mais nous serons attentifs.

Je m’interroge également sur le lien qu’entretien-
dra ce président permanent, désigné pour deux
ans et demi, avec les présidences tournantes, qui
subsistent. L’articulation entre ces deux institu-
tions est difficile à comprendre. Le président du
Conseil sera-t-il représenté dans tous les conseils
ministériels spécialisés ? Je suis certes satisfait
qu’il y ait une représentation de l’Union
européenne au plan international, mais elle est
presque pléthorique : désormais, il y a trois numé-
ros de téléphone ! Surtout, comment tout cela va-
t-il s’organiser ? Qui va être le mâle alpha ?

La mise en place du futur service européen pour
l’action extérieure est une affaire importante que
l’on n’a pas encore parfaitement assimilée.
Comment la France voit-elle les choses dans ce
domaine ? A-t-elle fait des propositions ? Et com-
ment ce service va-t-il s’articuler avec nos ambas-
sades ? J’imagine que les frictions seront nom-
breuses… Les ambassadeurs de France, comme les
autres d’ailleurs, ne vont pas être particulière-
ment ravis de voir arriver d’autres ambassadeurs,
avec leurs bicornes, qui prétendront représenter
l’Union européenne.  Il y aura un problème de
définition des compétences et de fonctionnement.
Je sais que Mme d’Achon devait rendre un rapport
sur le sujet au sein du ministère des affaires 

Intervention...
Débat préalable au Conseil européen des 10 et 11 décembre
2009
par Richard YUNG, sénateur représentant les Français établis hors
de France
(séance du mardi 8 décembre 2009)
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étrangères. Vous a-t-elle déjà rendu ses conclu-
sions et, si oui, pourriez-vous nous en présenter
les grandes lignes, monsieur le secrétaire d’État ?
Je me réjouis de la nomination d’un commissaire
chargé des droits fondamentaux. Cela va dans le
bon sens. On mesure l’importance de ces ques-
tions quand on voit ce qu’il est advenu de l’accord
SWIFT, qui a finalement été signé au nom de la
lutte contre le terrorisme, et pas au nom des
droits fondamentaux des citoyens européens.

Quant à la désignation de deux députés européens
supplémentaires, qui ne présente pas de lien
direct avec ce Conseil européen, il me semble que
la France n’a pas choisi la bonne méthode et a fait
preuve d’imprévision. Nous aurions pu anticiper.
Au lieu de cela, nos représentants auront la qua-
lité de simples observateurs, ce qui revient à nous
faire perdre deux sièges. Ce n’est pas très démo-
cratique… Mais nous aurons l’occasion de revenir
sur cette question, et de vous dire tout le mal que
nous pensons de la solution retenue.

Sur le réchauffement climatique, tout le monde
sent bien que l’Union européenne doit jouer un
rôle moteur dans les négociations qui se déroulent
actuellement. Des grandes zones développées du
monde, l’Europe est la plus en avance dans ce
domaine et, compte tenu des positions améri-
caines, c’est par l’intermédiaire de l’Union
européenne que des décisions ambitieuses pour-
ront être formalisées.

Mais l’Union est-elle désormais capable de parler
d’une seule et même voix sur ces questions ? Je ne
sais pas, mais sans doute nous le direz-vous, mon-
sieur le secrétaire d’État… L’Union européenne
s’est engagée à réduire d’ici à 2020 ses émissions
de gaz à effet de serre de 20 % par rapport aux
niveaux de 1990. Cet objectif est-il suffisant ? Je
n’en suis pas si certain, car il ne représente
qu’une réduction de 10 % par rapport à la situation
actuelle. L’Union a certes déclaré être prête à
porter cet objectif à 30 %. Cependant, cet enga-
gement est conditionné aux efforts des autres pays
industrialisés et des pays émergents. On risque
donc d’entrer dans la mécanique du « Je te tiens,
tu me tiens par la barbichette ». Nous regrettons
aussi l’absence d’objectifs intermédiaires contrai-
gnants pour voir, pays par pays, quels progrès ont 
été réalisés. En l’absence de tels bilans d’étape,
rien ne se passera jusqu’en 2019. Puis ce sera la
panique générale, on multipliera les grandes
déclarations, et l’objectif ne sera pas atteint.

Sur la question du financement de l’aide pour les
pays les plus pauvres, la France a pris une initiati-
ve heureuse, le plan « justice climat », qui serait
financé par la création d’une taxe sur les transac-
tions financières. Permettez-moi au passage de
me réjouir que l’abominable taxe Tobin, qui susci-
ta hier tant de sarcasmes, soit aujourd’hui parée
de toutes les vertus. Il n’y a pas de copyright sur
les bonnes idées, et je me réjouis que celle-ci soit
reprise. Nous souhaiterions toutefois obtenir des
précisions sur le mécanisme de cette taxe. Enfin,
qu’en est-il des discussions sur l’harmonisation des
taxes carbone, ou plutôt des taxes destinées à lut-
ter contre l’émission de gaz à effet de serre ? La
France a pris l’initiative d’en créer une. Il en exis-
te dans d’autres pays. Il convient de les harmoni-
ser. Ce point figure-t-il à votre programme de
négociations, monsieur le secrétaire d’État ?
Concernant le programme Espace de liberté, de
sécurité et de justice, le texte proposé n’est pas
très satisfaisant ; il ne fait que reprendre, sans les
enrichir ni les formaliser, les programmes précé-
dents. Il faudrait au contraire profiter de cette
occasion pour renforcer les droits fondamentaux,
notamment dans le domaine de l’immigration, par
exemple en interdisant la rétention des mineurs
ou en levant les obstacles à l’exercice du droit au
regroupement familial.

Nous regrettons que les droits liés à la citoyenneté
européenne ne soient pas développés, en particu-
lier qu’aucune initiative ne soit prise en matière
de coopération consulaire communautaire. Nous
avons déjà évoqué ce sujet avec M. Kouchner lors
du débat budgétaire : il ne se passe quasiment rien
dans ce domaine. Ce vide ne peut qu’étonner, car,
de toute évidence, à l’heure du rétrécissement de
toutes les représentations consulaires, c’est un
formidable terrain d’application. Mais pour l’heu-
re, il n’est question que d’ouvrir des bureaux com-
muns de délivrance des visas Schengen.

Je vais conclure, monsieur le président. J’aurais
eu des choses à dire sur l’aspect financier et sur
les autorités de supervision. Nous aurions préféré
une seule autorité de supervision pour les trois
domaines. Ce n’est pas le choix qui a été fait.
Nous jugeons également le plan de relance écono-
mique bien timoré. Vous avez d’ailleurs reconnu
que la Commission doit prendre toute sa place
dans le dispositif, mais jusqu’à présent cette der-
nière n’a pas fait preuve de beaucoup d’enthou-
siasme ! Telles sont les quelques observations que
je souhaitais faire sur les trois grands sujets de la
réunion d’après-demain.
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, nous venons de
fêter les dix ans de l'adoption de la loi du

15 novembre 1999 rela-
tive au pacte civil de
solidarité. Cette réfor-
me courageuse a mis fin
à une véritable situation
de non-droit pour les
personnes ne souhaitant
ou ne pouvant pas se
marier. Comme cela a
été dit, son bilan est
plus que positif ! En dix
ans, plus d'un million de
PACS ont été célébrés,
et leur nombre n'a cessé de croître de façon expo-
nentielle durant cette période.

En effet, de 2001 à 2007, le nombre de PACS signés
annuellement est passé de 19 000 à plus de
100 000. En 2008, 146 000 PACS ont été signés, soit
une augmentation de 43 % par rapport à 2007. En
comparaison, sur cette même année, le nombre
de mariages était de 273 500, et il semble stagner
depuis plusieurs années.

Ces données démontrent bien que le PACS a ren-
contré, et rencontre plus que jamais, un réel
succès. C'est une réponse apportée aux nouvelles
aspirations des Français ; je pense, en particulier,
à celles de la communauté homosexuelle. Il a per-
mis, à la fois, de signifier juridiquement l'union de
ses contractants et de leur offrir, par là même, la
souplesse du concubinage, d'une part, et la pro-
tection du mariage, d'autre part.
Le PACS est indubitablement un cadre d'union
moderne, plus en phase avec notre société actuel-
le. Malgré tout, une inégalité très forte perdure
entre les couples mariés et les couples pacsés.
Partant de ce constat, la présente proposition de
loi vise à modifier la loi du 15 novembre 1999 : il 
s'agit de la moderniser en l'adaptant aux nouveaux
besoins des Français et aux mutations sociétales. 

Elle est le fruit d'une réflexion collective, dans la
continuité d'un mouvement engagé depuis plu-
sieurs années aux niveaux européen et national.
En effet, la nécessaire modification de la législa-
tion entourant le PACS a rencontré, ces dernières
années, un certain consensus. Cette législation a
été modifiée dans un sens favorable lors de l'adop-
tion des lois de finances pour 2005 et 2006, qui ont
renforcé la solidarité dans le couple, et de la loi
du 21 août 2007 modifiant les droits de succession.

La proposition de loi qui nous est soumise reprend
les préconisations formulées par le Médiateur de
la République, en avril dernier, et par la HALDE.
Je tiens aussi à rappeler qu'en 2007, lors de la
campagne pour l'élection présidentielle, le candi-
dat Nicolas Sarkozy avait annoncé qu'il était en
faveur d'« une union civile homosexuelle qui ne
passe pas par le greffe du tribunal d'instance, mais
par la mairie ». Il avait même ajouté que cette
union civile « entraînerait une égalité fiscale,
sociale et patrimoniale totale avec les couples
mariés ». Cette proposition de loi n'est donc rien
de plus que la concrétisation d'un ensemble de
préconisations et de promesses formulées ces der-
nières années.

Lors des débats en commission, je me suis réjouie
que certains points aient recueilli un consensus,
même si je regrette que leur mise en ouvre ait été
repoussée. Les membres de la commission se sont
prononcés en faveur de l'institution d'un système
de réversion pour le partenaire survivant d'un
PACS, en précisant toutefois que cette mesure ne
pourrait être mise en ouvre qu'en 2010, lors du
débat sur les retraites. S'agissant de l'extension au
PACS du congé octroyé aux salariés en cas de
mariage, ils ont indiqué que cette question néces-
sitait un débat avec les partenaires sociaux, mais
qu'ils n'y étaient pas opposés. Ce sont des
avancées. Il serait néanmoins nécessaire que ces
positions soient précisées et adoptées à l'occasion
du vote de la présente proposition de loi, afin que
ces promesses deviennent des engagements.

Intervention...
Proposition de loi tendant à renforcer les
droits des personnes liées par un PACS
par Nicole BONNEFOY, sénatrice de la Charente
(séance du mercredi 9 décembre 2009)

Bulletin n° 132
Groupe socialiste du Sénat

page 21



Cependant, et je le déplore fortement, la com-
mission a refusé d'avancer sur certains points cen-
traux, ce qui l'a conduite à ne pas voter ce texte.
Je pense, bien évidement, à la possibilité de
conclure le PACS à la mairie.

Dans votre rapport, madame le rapporteur, vous
précisez que le fait de se pacser devant le maire
constituerait une charge matérielle nouvelle,
pesant sur le bon fonctionnement des collectivités
locales, et qu'il ne serait donc pas judicieux de le
permettre. Je ne suis pas convaincue par cet argu-
ment !

En effet, de nombreux maires, de tous bords poli-
tiques, ont déjà conclu des PACS et ont eux-
mêmes demandé que cette pratique soit généra-
lisée. De plus, avec la réforme de la carte judi-
ciaire, l'argument de la surcharge matérielle n'est-
il pas applicable également aux tribunaux d'ins-
tance, dont l'engorgement, déjà catastrophique,
ne va faire qu'empirer ? Avec l'augmentation crois-
sante du nombre de signatures de PACS, expliquez-
moi comment, demain, les tribunaux pourront
conclure 150 000 ou 200 000 PACS par an ?

La mairie est le lieu le plus accessible et le plus
proche du citoyen. Par ailleurs, nous nous battons
depuis dix ans pour que le PACS soit reconnu
comme une forme d'union à part entière.
Pourquoi, dans ces conditions, un acte aussi
important ne pourrait-il pas être conclu à la mai-
rie, lieu où sont déclarés tous les actes importants
de la vie ? Je tiens aussi à revenir sur l'article 4 de
cette proposition de loi. Cet article permet, après
un délai minimum de quatre ans, l'accès à la natio-
nalité française pour les étrangers signant un PACS
avec un Français. Cette proposition n'est rien
d'autre que la correction d'une iniquité de notre
droit ! Les personnes pacsées, tout comme celles
qui sont mariées, doivent pouvoir se réclamer de
la nationalité française !

Je regrette que le seul argument avancé par la
commission pour refuser de voter cet article soit
celui de la « possible » fraude et de l'absence de
moyens pour les autorités publiques de la détecter
en amont.  Je sais que les thèmes de l'insécurité
et de la suspicion collective sont évoqués de façon
récurrente à l'heure actuelle, comme ce fut le cas,
encore récemment, avec le « mariage gris », mais
je trouve fort réducteur et dommageable de
balayer cet article en invoquant cette seule
dimension.

Pour clore mon intervention, je tiens à lever un
malentendu que pourrait susciter ce texte.

Comme l'ont précisé certains de mes collègues lors
des débats, il faut conserver l'idée que le PACS est,
à l'origine, un intermédiaire entre le mariage et le
concubinage, et qu'il ne doit pas faire office de «
mariage bis ». 

Nous sommes tout à fait d'accord avec cette ana-
lyse : le PACS ne doit effectivement pas être un
mariage bis, mais il ne doit pas, pour autant, être
une source d'inégalité entre les Français !

Pour les raisons que je viens d'évoquer, j'appelle
l'ensemble des membres de cette assemblée à
voter ce texte, qui s'inscrit dans la continuité d'un
processus engagé depuis dix ans déjà et qui appor-
te une réponse aux attentes de nombreux
Français. En effet, de nombreux maires, de tous
bords politiques, ont déjà conclu des PACS et ont
eux-mêmes demandé que cette pratique soit
généralisée.

De plus, avec la réforme de la carte judiciaire,
l’argument de la surcharge matérielle n’est-il pas
applicable également aux tribunaux d’instance,
dont l’engorgement, déjà catastrophique, ne va
faire qu’empirer ? Avec l’augmentation croissante
du nombre de signatures de PACS, expliquez-moi
comment, demain, les tribunaux pourront conclu-
re 150 000 ou 200 000 PACS par an ? La mairie est
le lieu le plus accessible et le plus proche du
citoyen. Par ailleurs, nous nous battons depuis dix
ans pour que le PACS soit reconnu comme une
forme d’union à part entière. Pourquoi, dans ces
conditions, un acte aussi important ne pourrait-il
pas être conclu à la mairie, lieu où sont déclarés
tous les actes importants de la vie ?

Je tiens aussi à revenir sur l’article 4 de cette pro-
position de loi. Cet article permet, après un délai
minimum de quatre ans, l’accès à la nationalité
française pour les étrangers signant un PACS avec
un Français. Cette proposition n’est rien d’autre
que la correction d’une iniquité de notre droit !
Les personnes pacsées, tout comme celles qui sont
mariées, doivent pouvoir se réclamer de la natio-
nalité française !

Je regrette que le seul argument avancé par la
commission pour refuser de voter cet article soit
celui de la « possible » fraude et de l’absence de
moyens pour les autorités publiques de la détecter
en amont. 
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Je sais que les thèmes de l’insécurité et de la sus-
picion collective sont évoqués de façon récurrente
à l’heure actuelle, comme ce fut le cas, encore
récemment, avec le « mariage gris », mais je trou-
ve fort réducteur et dommageable de balayer cet
article en invoquant cette seule dimension.

Pour clore mon intervention, je tiens à lever un
malentendu que pourrait susciter ce texte.

Comme l’ont précisé certains de mes collègues
lors des débats, il faut conserver l’idée que le
PACS est, à l’origine, un intermédiaire entre le
mariage et le concubinage, et qu’il ne doit pas
faire office de « mariage bis ». 

Nous sommes tout à fait d’accord avec cette ana-
lyse : le PACS ne doit effectivement pas être un
mariage bis, mais il ne doit pas, pour autant, être
une source d’inégalité entre les Français !

Pour les raisons que je viens d’évoquer, j’appelle
l’ensemble des membres de cette assemblée à
voter ce texte, qui s’inscrit dans la continuité d’un
processus engagé depuis dix ans déjà et qui appor-
te une réponse aux attentes de nombreux
Français.
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, tout d’abord,
je voudrais remercier Mme la présidente et

les membres du groupe
CRC-SPG d’avoir déposé
cette proposition de loi.
C’était là une bonne
manière de célébrer les
dix ans du PACS, notam-
ment au Sénat, puisque
c’est dans cette assem-
blée que les réticences
ont été les plus nom-
breuses, il faut bien le
dire. À l’époque, il
s’agissait de voter une
loi pour des couples qui ne pouvaient pas – et ils
n’en ont toujours pas la possibilité – ou qui ne vou-
laient pas – et ils n’en ont toujours pas la volonté
– se marier ; ils souhaitaient éviter les incertitudes
juridiques de l’union libre, même si, grâce à
M. Gélard, le concubinage est désormais entré
dans le droit, mais aussi s’épargner le divorce et
le remariage, entre autres.

Aussi, monsieur Gélard, le PACS n’est pas seule-
ment un contrat à visée patrimoniale. S’il n’était
que cela, nous aurions décidé qu’il serait signé
chez le notaire, comme le proposaient à l’époque
certains députés de droite ou le professeur Jean
Hauser, et le dossier aurait été clos. Le PACS
possède en outre un aspect symbolique : il s'agit
d’une véritable union entre deux personnes.
D’ailleurs, un article du code civil dispose que les
personnes pacsées ont des droits, mais aussi des
devoirs !

Dans la décision qu’il a rendue, le Conseil consti-
tutionnel, saisi par l’opposition, a bien marqué cet
aspect symbolique. Il a repris la rédaction de celle
qui était alors la présidente de la commission des
lois de l’Assemblée nationale, Mme Catherine
Tasca, en définissant le PACS comme « un toit et
un lit ».

Dès lors que l’on évoque un lit, il s'agit non seule-
ment de droits patrimoniaux, mais aussi, disons-
le, d’une union sexuelle entre deux personnes de
genre identique ou opposé.

Qui, après le déluge de critiques qui s’est abattu à
l’époque sur le PACS, aurait cru que celui-ci entre-
rait aussi facilement dans la vie quotidienne, au
point qu’aujourd’hui on entend à son égard un
certain nombre de discours positifs ?

Faut-il rappeler ces critiques ? Sans doute non ! En
tout cas, mieux vaut ne pas citer les noms de ceux
qui ont proféré des phrases, qui sonnent encore à
nos oreilles : « Le PACS est un contrat de bon plai-
sir » ; ou encore – là, c’est le bouquet ! – : « Le
PACS se conclura au sein des services
vétérinaires ». Aujourd’hui, toutes ces critiques
sont battues en brèche par la réalité.

Le PACS était non pas un mariage pour les homo-
sexuels, mais une institution ouverte à tout le
monde et, aujourd’hui, les pacsés sont en majo-
rité de sexes différents.

Le PACS n’était pas destiné à abolir le mariage, ni
à diminuer le nombre de ceux qui s’engagent dans
cette voie : il y en a toujours autant, voire davan-
tage.

Le PACS n’était pas, comme le prétendait une
célèbre députée de l’époque, un contrat ou une
rupture « kleenex ». Il est une union aussi stable
que les mariages, malheureusement pour les
mariés et pour leurs enfants.

Le PACS n’était pas destiné seulement à ceux qui
habitent les villes, aux intellectuels, aux
« bobos », comme on dit aujourd’hui ! Il s’ap-
plique sur l’ensemble du territoire, dans tous les
départements, y compris dans celui dont je suis
l’élu, qui est un département rural. Dans les
petites communes vivent des couples pacsés,
homosexuels notamment, et tout le monde désor

Intervention...
Proposition de loi tendant à renforcer les
droits des personnes liées par un PACS
par Jean-Pierre MICHEL, sénateur de la Haute-Saône
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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mais trouve cela « normal », bien que ce terme ne
soit pas approprié.

À l’époque, pouvions-nous aller plus loin ? Nous
l’aurions voulu, sans doute ; néanmoins, on le sait,
tout texte de loi est un compromis entre le
Gouvernement et sa majorité, mais aussi au sein
de la majorité elle-même. Nous avons donc fait ce
qui était possible il y a dix ans, avec tout de même
l’accord du Gouvernement – c’était indispensable
! – et le soutien des trois groupes qui composaient
alors la majorité dite « plurielle ».

Que s’est-il passé depuis ? Mes chers collègues de
la majorité, vous avez amélioré sans cesse ce
texte, loi après loi, lorsque vous étiez à l’initiati-
ve de ces changements. Aujourd’hui, tel n’est pas
le cas, et c’est peut-être pour cette raison que
vous faites la fine bouche, ce qui est tout de
même contradictoire ! (Marques de dénégation sur
les travées de l’UMP.) Mais si, mes chers collègues,
vous avez amélioré le PACS, et sur des points
essentiels, comme l’imposition commune au bout
d’un an ou les droits de succession !

À l’époque, la lutte avait été terrible, parce que
le ministère des finances était opposé à une telle
mesure ; que le ministre s’appelle Dominique
Strauss-Kahn ou Christine Lagarde ne change
d'ailleurs rien à l’affaire !

C’est aussi grâce à vous que le PACS est inscrit en
marge des actes d’état civil, ce qui prouve son
existence, comme le demandaient d’ailleurs les
notaires, qui, ainsi, savent qu’un tel pacte a été
conclu.

Or, aujourd’hui, vous ne voulez pas aller plus loin,
et ce malgré les propos tenus par celui qui est
devenu le premier des Français, propos qui ont
déjà été mentionnés, mais que je ne résiste pas au
plaisir de citer de nouveau : « Je suis donc pour
une union civile homosexuelle qui ne passe pas par
le greffe du tribunal d’instance, mais par la mai-
rie. C’est logique. Et je vais ajouter ceci, que je
n’ai jamais dit encore – cela, nous le savons ! – :
cette union civile, à la mairie, entraînera une éga-
lité fiscale, sociale, patrimoniale totale avec les
couples mariés, qui ira, par exemple, jusqu’au
droit à la pension de réversion pour le conjoint
homosexuel. »

Aujourd'hui, mes chers collègues, vous refusez de
suivre le Président de la République alors qu’il est 

sur la bonne voie. En revanche, quand il se trom-
pe, vous le suivez aveuglément, comme ce fut le
cas récemment pour la taxe professionnelle, mal-
gré quelques remous en surface ! 

De même, vous le suivez sur le débat relatif à
l’identité nationale, puisque vous êtes tous d’ac-
cord, paraît-il, avec les propos qu’il a tenus sur ce
sujet, par exemple, hier encore, dans le journal Le
Monde, en réduisant cette question à celle de la
présence de l’Islam en France, ce qui est
honteux !

J’ai entendu aujourd'hui de belles paroles, mais,
en réalité, c’est le bal des hypocrites, y compris
sur les travées de l’Union centriste et du RDSE, et
je le regrette ! Mes chers collègues, votre discours
ne tient pas la route ; il est même totalement
incohérent.

Vous nous affirmez que nous ne pouvons pas nous
engager dans cette voie, que ce n’est pas le
moment, qu’il faut laisser faire le temps… Mais, de
grâce, votons une loi ! Les décrets d’application
viendront ensuite, puis nous réunirons les parte-
naires sociaux pour prendre les mesures néces-
saires à la mise en ouvre du dispositif. 

La loi a pour objet d’établir un cadre général ! Or,
celui-ci, nous vous le proposons : des droits
sociaux nouveaux, des dispositions pour les étran-
gers qui se pacsent avec des Français et, surtout,
la pension de réversion qui a été promise et qui est
attendue.

En fait, chers collègues de la majorité, vous
n’avez pas changé, vous ne comprenez pas les
attentes de la société. Toutefois, soyez-en cer-
tains, un beau jour, ce que nous vous proposons
aujourd’hui deviendra réalité. Que vous le vouliez
ou non, le PACS comprendra un certain nombre de
droits concernant la parentalité, notamment le
statut des beaux-parents – Mme la secrétaire d'É-
tat Nadine Morano l’a d'ailleurs proposé, mais la
majorité l’a refusé –, ainsi que l’adoption par des
couples pacsés.

Car comment peut-on refuser aujourd’hui à 90 %
des couples pacsés hétérosexuels la possibilité
d’adopter, alors que quiconque peut le faire indi-
viduellement, en tant que célibataire ? On nage
dans la contradiction la plus totale ! 
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Monsieur le président, monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, de nombreux
intervenants l’ont rappelé, nous fêtons les

dix ans du PACS. Force
est de constater que ce
dernier a largement
évolué, tout comme ont
changé les mentalités à
son égard. Alors qu’il
était considéré, à l’ori-
gine, comme une moda-
lité d’organisation de la
vie commune margina-
le, vouée à ne concer-
ner que les couples
homosexuels, il faut
aujourd’hui se rendre à l’évidence : le PACS, ce
projet audacieux, a conquis beaucoup de couples,
au point d’ailleurs d’être devenu un cadre juri-
dique privilégié par ces derniers, parfois au détri-
ment du mariage.

D’année en année, le PACS a fait l’objet de
réformes visant peu à peu à en rapprocher le régi-
me de celui du mariage, sans qu’il soit jamais
question de les confondre. Le chemin vers l’éga-
lité entre partenaires et conjoints a été tortueux,
mais il a permis de soulever un certain nombre
d’incohérences et de discriminations vécues au
quotidien par les partenaires de PACS.

Ainsi, permettez-moi d’abord de donner acte au
Gouvernement des efforts qu’il a déployé dans ce
sens ; ils ne sont pas minces. La loi TEPA du 21 août
2007 ainsi que la loi de finances pour 2008 sont, à
cet égard, révélatrices du souci de mettre un
terme aux discriminations subies par les parte-
naires de PACS dans de nombreux domaines,
notamment fiscal ou successoral.

Monsieur le secrétaire d'État, vous l’avez souligné,
un décret a été publié dernièrement, qui met en
place l’extension du bénéfice du capital décès au 

partenaire survivant. Cette mesure que nous appe-
lons de nos voeux depuis des années a enfin été
adoptée.

Évidemment, il faut se féliciter de ces avancées.
Toutefois, elles ne sauraient masquer le chemin
qui reste encore à parcourir pour atteindre une
égalité parfaite entre partenaires et conjoints. Tel
est d’ailleurs l’objet de cette proposition de loi,
qui regroupe tous les domaines en souffrance,
ceux qui ont été volontairement oubliés par le
législateur et par le Gouvernement et qui méritent
une attention toute particulière.

Je remercie les signataires de la proposition de loi
de cette excellente initiative, qui a le mérite de
regrouper la quasi-totalité des défaillances du
cadre légal du PACS au regard du principe d’éga-
lité. Les mesures justes et équilibrées que
contient ce texte placent le principe d’égalité au
premier plan des considérations qui doivent préva-
loir pour toute réforme du PACS. Les opposants à
l’évolution du PACS avancent souvent un argu-
ment, présent d’ailleurs dans le rapport de la
commission des lois : il n’existe aucune obligation
juridique à traiter de manière identique le PACS et
le mariage et, en conséquence, à faire découler
de ces deux dispositifs les mêmes droits.

J’ai envie de répondre que cette obligation juri-
dique existe : le principe d’égalité, fondateur de
notre République. Si le PACS offre aujourd’hui,
dans de nombreux domaines, les mêmes droits que
le mariage, ce n’est pas par largesse ou par ouver-
ture d’esprit : c’est parce que le législateur est
tenu de se conformer à ce principe d’égalité.

Permettez-moi d’illustrer cette obligation par un
exemple que beaucoup ont cité, celui de l’exten-
sion du bénéfice de la pension de réversion au par-
tenaire survivant. Dans ses délibérations nos 2008-
108 et 2008-110, la HALDE a considéré que le refus
d’étendre le bénéfice d’une pension de réversion 

Intervention...
Proposition de loi tendant à renforcer les
droits des personnes liées par un PACS
par Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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au partenaire survivant d’un PACS constituait une
discrimination fondée sur l’orientation sexuelle :
« les obligations pesant sur les conjoints et les
partenaires sont suffisamment comparables, au
regard de l’objet poursuivi par la pension, pour
rendre injustifiée toute différence de traitement
en la matière ».

Dans un arrêt du 1er avril 2008, la Cour de justice
des Communautés européennes a également
considéré que le refus de versement d’une pension
de réversion à un partenaire survivant constituait
« une discrimination fondée sur l’orientation
sexuelle » prohibée par la directive en faveur de
l’égalité de traitement en matière d’emploi et de
travail.

L’obligation juridique que la commission des lois
peine à trouver existe bel et bien : le principe d’é-
galité de traitement de tous les citoyens. C’est
tellement vrai que la commission a pris ouverte-
ment position pour une telle extension, sous
quelques réserves qui semblent d’ailleurs légi-
times.

Nous pensons que l’égalité en matière de droits
sociaux entre partenaires et conjoints doit être
une priorité pour le Gouvernement et pour nous
tous et ne saurait attendre la réforme des
systèmes de retraite. En repoussant une telle
réforme à 2010, le Sénat contribue à morceler l’é-
volution inévitable du PACS, par l’adoption, au fil
de l’eau, de règles éparses, sans approche globale
et cohérente.

Seul un texte exhaustif sur le PACS est à même de
garantir une mise en ouvre rapide de ce principe
d’égalité. Ce texte, nous l’avons sous les yeux. Les
sénatrices et sénateurs Verts s’en félicitent et ils
le voteront. 

Bulletin n°132
Groupe socialiste du Sénat

page 27



Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, le 10 janvier 2010, les
électeurs de la Guyane et de la Martinique

devront se prononcer
pour ou contre la trans-
formation de leurs
départements-régions
d’outre-mer respectifs
en collectivités d’outre-
mer. Le Président de la
République a décidé, en
effet, de répondre favo-
rablement à la demande
que lui ont adressée
leurs élus réunis en
congrès sur la base de
l’article 62 de la loi d’orientation pour l’outre-mer
du 13 décembre 2000.

En ce qui concerne la Martinique, le congrès des
élus départementaux et régionaux s’est prononcé
dès la première réunion à une très forte majorité
– plus de 74 % des voix – en faveur d’un statut régi
par l’article 74 de la Constitution.

C’est en fait la deuxième fois que les Martiniquais
sont appelés à se prononcer sur un changement de
cadre institutionnel.

La première fois, c’était en 2003 : ils avaient été
consultés sur la création d’une collectivité unique
régie par l’article 73 de la Constitution, et donc
par le principe de l’identité législative.

Le « non » l’avait emporté de très peu, au terme
– il faut le dire – d’une intense campagne de dés-
information menée par un front d’opposants radi-
caux au projet envisagé : un front hétéroclite, où
les traditionnels intégristes du droit commun
côtoyaient des personnalités jusque-là plutôt
connues pour leurs discours en faveur de la pro-
motion de l’identité et de la responsabilité marti-
niquaises.

Je ne m’étendrai pas sur les intérêts divers et les
arrière-pensées politiciennes qui cimentaient ces
alliances objectives. Mais, ce qui est certain, c’est
que la force de ces motivations était parvenue à
affranchir de tout scrupule les animateurs de la
campagne du « non ». À défaut de pouvoir
convaincre avec des arguments sérieux, ils choisi-
rent de manipuler les esprits en jouant sur l’émo-
tion humaine la mieux partagée : la peur. Le
procédé est utilisé, on le sait, depuis la nuit des
temps, avec toujours une redoutable efficacité,
vérifiée d’ailleurs en 1981, quand une véritable
panique fut suscitée outre-mer sur le thème du «
largage ».

L’arme de la peur joua donc à plein avec de puis-
sants moyens de propagande, et l’on entendit sans
cesse la menace d’une perte de tous les acquis
sociaux, avec notamment cet argument concer-
nant le RMI ou l’allocation personnalisée d’auto-
nomie, l’APA : « C’est le département qui vous
verse ces allocations ; s’il n’y a plus de départe-
ment, elles ne pourront plus vous être versées. »

De vives critiques s’élevèrent contre la loi orga-
nique prévue à l’article 73 pour la mise en ouvre
des dispositifs permettant aux assemblées locales
d’obtenir du Parlement certaines habilitations à
disposer d’un pouvoir normatif local limité. On
prétendit, en effet, que le Parlement y introdui-
rait des éléments non souhaités par les
Martiniquais, alors qu’en réalité cette loi ne pou-
vait même pas prendre en compte les propositions
des élus, qui, réunis à diverses reprises en
congrès, avaient souhaité un élargissement de
leurs compétences et un renforcement bien plus
important de leur pouvoir réglementaire.

Enfin, on alla jusqu’à affirmer que la réforme
ouvrait carrément la voie à l’indépendance de la
Martinique ! La dramatisation fut donc portée à
son comble, particulièrement illustrée par cette
perle publiée par le quotidien local, dans un texte
de propagande occupant une page entière : « La 

Intervention...
Débat sur l’organisation d’une consultation
des électeurs de la Guyane et de la Martinique
par Claude LISE, sénateur de la Martinique
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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situation du moment rappelle étrangement les
derniers jours de la ville de Saint-Pierre en
1902 ! »

Madame la ministre, mes chers collègues, j’ai le
sentiment, depuis déjà quelques mois, de revivre
le même scénario catastrophe !

Évidemment, les attaques visent désormais le pas-
sage au régime de l’article 74. Et la collectivité
unique, tant diabolisée en 2003, est devenue la
bonne solution pour laquelle ses détracteurs
d’hier appellent à voter sans réserve le 24 janvier,
lors de la seconde consultation prévue par le
Président de la République en cas d’échec du
« oui » le 10 janvier.

Les opposants forment de nouveau un front hété-
roclite, mais qui comporte désormais un important
parti de la gauche autonomiste, le parti progres-
siste martiniquais, le PPM, ce qui constitue évi-
demment un élément supplémentaire de désorien-
tation des citoyens martiniquais. En effet, même
si, en 2003, certains de ses dirigeants avaient affi-
ché des positions on ne peut plus ambiguës, ce
parti, dont j’étais alors membre, était officielle-
ment pour le « oui ». Ses dirigeants actuels pré-
tendent que la transformation de la Martinique en
collectivité d’outre-mer est dangereuse : d’abord,
parce que, selon eux, le régime juridique de l’ar-
ticle 74 entraîne une rupture du principe d’éga-
lité ; ensuite, parce que les Martiniquais n’auront
pas la possibilité de se prononcer sur le contenu
exact de la loi organique qui sera votée par le
Parlement pour définir le statut de la nouvelle col-
lectivité.

Ils appellent donc à voter pour le maintien de la
Martinique dans le régime de l’identité législative,
mais, en même temps, ils annoncent qu’ils se font
fort d’obtenir, d’ici à cinq ou six ans, un statut de
très large autonomie, grâce à un article nouveau
de la Constitution prévoyant expressément, de
surcroît, des garanties relatives à l’égalité et aux
droits acquis, avec, bien sûr, une loi organique
dont les électeurs martiniquais pourront contrôler
au préalable le contenu, paraît-il… Je ne m’attar-
derai pas sur le caractère irréaliste d’une telle
position, ni sur les motivations stratégiques qui la
sous-tendent. Mais il est certain qu’elle contribue
à obscurcir le sens que pourrait avoir un éventuel
vote positif le 24 janvier prochain. De qui serait-
ce la victoire ? Des partisans d’une simple collec-
tivité unique ? Des partisans de la troisième voie ? 

Des partisans d’un article 73 « révisé », ou encore
des partisans d’un article 73 « plus », puisque cer-
tains se sont affirmés comme tels ? On serait alors,
en tout cas, assuré d’assister à une relance immé-
diate du débat institutionnel, et même à son exa-
cerbation ! 

Pour leur part, les partisans de la transformation
de la Martinique en une collectivité d’outre-mer
ne sont pas dans une telle confusion. Même s’ils
appartiennent à des familles politiques différentes
et n’ont pas tous la même vision de ce que pour-
rait être, un jour, le statut idéal pour la
Martinique, ils acceptent l’idée de participer
ensemble, et sans plus attendre, à une avancée
significative. Ils ne considèrent nullement le régi-
me de l’article 74 comme une panacée et n’en
attendent pas de miracles, mais ils savent que ce
cadre offre des possibilités incontestablement plus
intéressantes que celui de l’article 73 et ne mena-
ce nullement, ainsi que vous l’avez souligné,
madame la ministre, les acquis sociaux ou le sta-
tut de région ultrapériphérique, comme le préten-
dent les semeurs de peur ! 

Bien sûr, on essaie de faire croire que l’article 73
comporterait des possibilités encore insuffisam-
ment exploitées. En réalité, comme je l’avais sou-
ligné à l’occasion des débats relatifs à la réforme
de la Constitution de 2003, cet article promet plus
qu’il ne permet réellement. Ses limites sont
d’ailleurs inhérentes à la finalité qui lui est fonda-
mentalement assignée, à savoir l’identité législa-
tive. 

Dans ce régime, il faut en prendre son parti, ce qui
prime, c’est le droit commun. Les habilitations
destinées aux assemblées départementale et
régionale n’ont, en pratique, qu’une portée
limitée. Les procédures prévues pour leur obten-
tion sont, en effet, compliquées, très encadrées
et ne peuvent aboutir qu’avec l’accord et l’enga-
gement très soutenu du Gouvernement. En outre,
il est facile de les remettre en cause à l’occasion
de débats parlementaires postérieurs à leur obten-
tion. 

En revanche, l’article 74 de la Constitution permet
aux élus, dans les domaines pour lesquels ils ont
obtenu le régime de spécialité législative, de dis-
poser, de façon pérenne, d’outils réglementaires
d’adaptation et d’exécution leur conférant une
capacité d’agir plus importante et mieux adaptée
aux réalités locales, aux besoins et aux aspirations 
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des Martiniquais, notamment à leur souhait de voir
s’amorcer un réel développement endogène de la
Martinique. 

Or, n’en doutons pas, parmi les handicaps structu-
rels reconnus comme freins au développement, il
en existe un que l’on oublie souvent dans les dis-
cours officiels : le handicap institutionnel. Il
explique pourtant largement le fait que tous les
efforts accomplis par les élus martiniquais, que le
réel dynamisme de nos acteurs économiques et
que la succession des plans de développement mis
en ouvre n’aient jamais pu répondre pleinement
aux objectifs visés. 

Madame la ministre, mes chers collègues, la
Martinique est dans une situation de plus en plus
préoccupante. Cette situation, à l’évidence, lui
interdit d’envisager de se réfugier frileusement
dans le statu quo, d’autant que des évolutions
sont inéluctables dans le cadre de la réforme ter-
ritoriale qui devrait entrer en vigueur en 2014 et
qu’il importe d’éviter de voir appliquer chez nous,
une fois de plus, des dispositions avant tout
conçues pour l’Hexagone, comme ce fut le cas lors
des lois de décentralisation de 1982-1983 et, plus
récemment, en 2004, lors de l’acte II de la décen-
tralisation. 

Le peuple martiniquais exprime une très grande
aspiration au changement, qui s’est d’ailleurs
manifestée très fortement pendant les événe-
ments de février dernier. La consultation du
10 janvier prochain lui offre la possibilité d’amor-
cer rapidement, et de façon réaliste, un tel chan-
gement. 

Toutefois, il importe d’informer correctement les
citoyens pour qu’ils puissent décider, en toute
lucidité, de l’opportunité de saisir cette possibi-
lité. À cet égard, le Gouvernement doit prendre
pleinement ses responsabilités en faisant notam-
ment respecter un minimum d’équité au regard
des moyens que chacun des deux camps peut
mettre en ouvre. 

Pour ma part, je reste convaincu que, malgré les
moyens financiers considérables mis au service des
détracteurs de l’article 74, les forces vives, la jeu-
nesse et, disons-le, une majorité de Martiniquais,
conscients des enjeux, feront, le 10 janvier pro-
chain, le choix du « oui », celui d’un nouvel élan
pour la Martinique. 
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Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, la situation de la
Guyane est sin-

gulière au sein de la
République française,
et à ce plusieurs titres.
En premier lieu, la
Guyane est de loin le
plus vaste département
français, avec un terri-
toire continental de
près de 90 000
kilomètres carrés, ce
qui le distingue des
outre-mer insulaires.

En deuxième lieu, les communes de Guyane ont
une superficie moyenne très supérieure à celle des
communes de la métropole, puisqu’elle est de
3 932 kilomètres carrés, contre une superficie
moyenne de 15 kilomètres carrés à l’échelon
national, ce qui engendre forcément des coûts et
des besoins plus importants, tant pour le fonction-
nement général que pour les investissements.

En troisième lieu, la population de la Guyane s’é-
levait à 221 500 habitants au 31 décembre 2008,
mais il faut savoir que son taux de croissance est
l’un des plus élevés au monde : 3,9 % par an en
termes réels, contre 2,2 % en moyenne nationale.
En cinquante ans, la population guyanaise a été
multipliée par huit, alors que celle de la France
métropolitaine progressait de 4 %. Selon toutes les
prévisions, la Guyane comptera plus de 400 000
habitants en 2020.

La Guyane dispose de réels atouts, dont l’intérêt
est manifeste pour la France : son positionnement
géographique en fait un site exceptionnel pour ses
activités spatiales ; sa forêt amazonienne fait par-
tie des quinze derniers grands massifs forestiers
recensés dans le monde et contribue à améliorer 

le bilan carbone de la France qui, grâce à cet
apport, peut pleinement jouer son rôle en matiè-
re de lutte contre le réchauffement climatique et
se positionner, au sommet de Copenhague, comme
un pays leader en la matière. Je souligne, au pas-
sage, que nous n’avons pas été invités à ce som-
met ! En outre, la Guyane dispose de nombreuses
ressources peu exploitées, mal exploitées ou
volontairement inexploitées.

Pourtant, tous les indicateurs économiques sont au
rouge : tout d’abord, le produit intérieur brut
guyanais par habitant n’est plus que de 47 % du PIB
français, soit, de loin, le plus faible des quatre
DOM ; 25 % des habitants vivent en dessous du
seuil de pauvreté, soit le pourcentage le plus
élevé des DOM ; le chômage est trois fois plus
important qu’en métropole, touchant près du
quart de la population, et même près de la moitié
des jeunes, contre 20 % à l’échelon national ;
enfin, le taux de couverture des importations par
les exportations, en constante dégradation, n’est
que de 9,2 %.

Il s’agit donc d’un véritable décrochage, qui déno-
te la faillite d’un système reposant exclusivement
sur les transferts publics en provenance de la
métropole. La diminution des dépenses publiques
ne peut immanquablement qu’entraîner des
conséquences graves, et c’est précisément ce qui
se passe actuellement.

Une telle dépendance, à quelque niveau qu’elle se
situe, ne peut pas être porteuse d’avenir et d’es-
poir.

Après avoir été successivement une colonie de
plantation, une colonie de peuplement – sans
aucun succès, il est vrai ! –, une colonie péniten-
tiaire, une colonie de consommation, imagine-t-on
que la Guyane se contentera aujourd'hui de deve-
nir une sorte de colonie spatiale, doublée d’un 

Intervention...
Débat sur l’organisation d’une consultation
des électeurs de la Guyane et de la Martinique
par Georges PATIENT, sénateur de la Guyane
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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conservatoire de la biodiversité – autrement dit,
un simple pion sur un échiquier, engagée dans un
jeu qui la dépasse et dont elle ne peut rien maî-
triser ?

Nous ne pouvons plus nous en remettre éternelle-
ment à d’autres pour construire la Guyane. D’ici à
2020, la population guyanaise doublera : cela sup-
pose la création dès maintenant de 5 000 emplois
nouveaux par an, contre 1 000 aujourd’hui. Or cet
objectif semble impossible à atteindre, sauf à
prendre des mesures propres à assouplir les rigi-
dités qui empêchent la population locale de
prendre en main les ressources guyanaises.

La première de ces mesures consiste à renforcer
les pouvoirs locaux de décision économique afin
de rendre les richesses plus accessibles à la popu-
lation. Le développement endogène est une
nécessité inéluctable, mais il ne sera possible que
si l’on parvient à faire sauter certains verrous.

C’est pour cette raison que je choisis le régime de
l’article 74 de la Constitution, qui nous offre
davantage de possibilités que celui de l’article 73
pour nous approprier et exploiter à notre profit
nos propres ressources.

Prenons l’exemple des richesses minières, qui sont
abondantes en Guyane. 

La Guyane dispose d’un potentiel aurifère élevé,
douze fois plus que celui du Surinam, selon les
opérateurs miniers du département, soit plus de
120 tonnes selon le BRGM, le Bureau de recherches
géologiques et minières. Or la production déclarée
atteint à peine trois tonnes et est en chute libre
depuis que le Gouvernement a décidé de faire éla-
borer un schéma minier qui s’impose, de surcroît,
à notre propre schéma d’aménagement régional. 

Nous, parlementaires guyanais, avions tenté d’ob-
tenir, lors de l’élaboration de la LODEOM, la loi
pour le développement économique des outre-
mer, que les collectivités locales soient associées
à l’élaboration de ce schéma minier. Notre
démarche fut vaine : ce schéma n’est que l’ouvre
d’un fonctionnaire d’État à la retraite et, dans sa
formulation actuelle, il constitue une entrave au
développement de la Guyane, une « mise sous
cloche », selon les propres termes du rapport de la
mission commune d’information sénatoriale. Voilà
un exemple, et ce n’est pas le seul, d’une activité
porteuse d’emplois – 2 000 emplois directs et 8 000 

emplois indirects, selon les opérateurs miniers –
verrouillée sur l’initiative de l’État, et ce au détri-
ment de l’intérêt local ! 

Oui, je choisis l’article 74, et j’appelle à voter en
sa faveur, car il dispose que les collectivités
d’outre-mer qu’il régit « ont un statut qui tient
compte des intérêts propres de chacune d’elles au
sein de la République ». En optant pour ce régime,
nous pourrons penser notre développement en
fonction de nos réalités et de notre environne-
ment propres. 

Trop souvent, trop facilement, en raison du régime
d’assimilation de l’article 73, la Guyane est pure-
ment et simplement assimilée aux petites écono-
mies insulaires de la Martinique, de la Guadeloupe
et de la Réunion. Il en résulte que les mesures et
les dispositions prises en leur faveur lui sont cal-
quées, alors que le contexte global de la Guyane
ne présente que peu de similitudes avec celui de
ces îles. La LODEOM en est un exemple frappant :
elle a été façonnée, revue et corrigée en fonction
essentiellement de la situation antillaise, qui, il
est vrai, paraissait à l’époque plus brûlante que
celle des autres outre-mer.

Oui, je choisis l’article 74, car les collectivités
régies par celui-ci bénéficient, contrairement à
certaines allégations, des mêmes garanties consti-
tutionnelles en termes de dotations financières de
l’État. D’ailleurs, nos collègues Marc Massion et
Éric Doligé, rapporteurs spéciaux des crédits de la
mission « Outre-mer », n’ont pas manqué de rele-
ver dans leur rapport que « les dotations budgé-
taires de l’État sont à peu près équivalentes que le
territoire soit un département d’outre-mer ou une
collectivité d’outre-mer régie par l’article 74 de la
Constitution ».

Oui, je choisis l’article 74, car il nous permet, en
cas de transfert de la compétence fiscale, d’amé-
liorer le niveau de nos recettes et d’obtenir une
plus grande liberté d’utilisation de l’outil fiscal
comme instrument d’une politique de développe-
ment, en particulier au regard des contraintes du
droit communautaire.

Oui, je choisis l’article 74, car il est sans inciden-
ce sur l’appartenance à l’Union européenne. En
effet, l’élément qui détermine le statut d’une col-
lectivité, en droit européen, est le champ de
compétences qui lui est transféré. Ainsi, celle qui
choisit de se faire transférer la compétence doua-
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nière sort automatiquement du statut de région
ultrapériphérique, ou RUP. La Guyane a souhaité
garder son statut de RUP et n’a pas demandé le
transfert de compétences en matière douanière ;
elle continuera ainsi à bénéficier des fonds
réservés à ces régions.

De même, le passage du statut de département et
région d’outre-mer à celui de collectivité d’outre-
mer n’implique pas automatiquement et nécessai-
rement la remise en cause des lois et des droits
sociaux dont bénéficie aujourd’hui la population.
C’est en effet la loi organique portant statut de la
collectivité qui déterminera les domaines dans les-
quels la législation nationale s’appliquera sur le
territoire. Tout dépendra donc du statut défini par
la législation organique. Le congrès des élus de
Guyane a opté pour la sanctuarisation de la
compétence d’application des lois sociales dans
les attributions de l’État, se plaçant sur ce point
en situation d’identité législative, tout comme
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, qui sont passées
du régime de l’article 73 à celui de l’article 74 de
la Constitution.

Chers collègues, il me tenait à cour d’insister sur
ces différents points. Prononcés devant vous, à la
tribune de la Haute Assemblée, mes propos revê-
tent un caractère plus solennel, et leur authenti-
cité est réaffirmée. Cette authenticité est néces-
saire pour contrer les craintes infondées, attisées
à des fins essentiellement politiques, par les
détracteurs de l’article 74, qui n’hésitent pas à
recourir à des arguments fallacieux pour ajouter
de la confusion à un débat qui paraît déjà tech-
nique à la population. À ce sujet, je souligne
d’ailleurs que les membres de la mission commu-
ne d’information sénatoriale sur la situation des
départements d’outre-mer, qui s’en sont rendu
compte lors de leur passage en Martinique et en
Guyane, ont proposé que soit organisée une véri-
table campagne d’information en vue d’éclairer
véritablement le choix des électeurs.

Madame la ministre, vous allez vous rendre en
Guyane demain : il vous appartient d’apporter une
information objective sur l’évolution proposée. 

L’article 74, tout comme l’article 73, sont des
outils prévus par la Constitution française.
Autrement dit, soyons bien clairs : si le choix se
porte sur l’article 74, la collectivité unique de
Guyane qui en découlera demeurera toujours dans
la République française. Dites-le bien aux pour-

fendeurs de l’article 74 – très souvent vos compa-
gnons de Guyane –, et dites-leur surtout de res-
pecter la Constitution. On ne peut se déclarer plus
Français que ceux qui défendent l’article 74 et
tenir des propos contraires à la Constitution !
Dites-leur de ne pas transformer la consultation
référendaire du 10 janvier en première étape des
régionales de mars. Enfin, dites-leur d’être en
harmonie avec les propos du chef de l’État quand
il déclarait, le 6 novembre : 

« Vous avez aussi fait part, lors des états géné-
raux, de votre volonté de pouvoir trouver en vous-
mêmes les ressorts de votre propre développe-
ment économique.

« Vous savez combien je tiens, moi aussi, à ce que
l’État accompagne les outre-mer dans cette
démarche. Il s’agit, bien sûr, d’une préoccupation
économique, mais aussi d’une question de fierté.
Une volonté de prendre en main son propre déve-
loppement. L’État sera à vos côtés. » 
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Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, en ce 9 décembre
2009, nous

débattons de la consul-
tation des populations
de la Martinique et de la
Guyane sur l’évolution
institutionnelle et sta-
tutaire de ces départe-
ments. Cette consulta-
tion aura lieu les 10 et
24 janvier prochains. Le
10 janvier, les citoyens
auront à se prononcer
sur la transformation de
nos départements en collectivités d’outre-mer
régies par l’article 74 de la Constitution. S’ils
répondent par la négative, ils seront de nouveau
convoqués le 24 janvier afin de dire s’ils souhai-
tent que la région et le département fusionnent
dans une collectivité unique régie par l’article 73
de la Constitution. 

Je suis à la fois heureux et inquiet de cette consul-
tation et des conditions de son organisation par le
Gouvernement. Je vais m’efforcer de vous expli-
quer ces sentiments mitigés, en insistant sur la
situation que je connais le mieux, celle de la
Martinique.

Je suis heureux de l’organisation de cette consul-
tation principalement pour deux raisons. 

La première est que je suis depuis longtemps
convaincu que la forme organisationnelle de nos
territoires est inadaptée. Les limites de cette
organisation étaient posées, dès l’origine, dans le
principe même de la région monodépartementale.
Comment gérer efficacement un territoire où se
superposent totalement ces deux collectivités, à
plus forte raison lorsque ce territoire, pour para-
phraser Aimé Césaire, tient dans « la calebasse 

d’une île » de quatre-vingts kilomètres sur
trente ? Cette difficulté originelle n’a malheureu-
sement pas été démentie par les faits. Les
conseillers régionaux et généraux de la Martinique
se sont plusieurs fois réunis en congrès pour
conclure à la nécessité d’une collectivité unique,
et une fois pour s’accorder sur une synthèse entre
le schéma régional de développement durable et
l’agenda 21 conçu par le département.

Si cet effort de synthèse est louable, il est tout de
même symptomatique qu’il n’intervienne qu’au
terme d’un travail de plusieurs années réalisé
séparément par chacune des deux collectivités.
Un document d’orientation incontestable pour une
approche globale du développement de la
Martinique aurait évidemment gagné à être non
pas conclu, mais élaboré par les deux ensemble.

Je suis donc heureux de l’organisation de cette
consultation, car quelle que soit l’option qui sera
retenue par les populations, je suis confiant qu’el-
le ne sera pas celle du statu quo institutionnel.

La seconde raison pour laquelle je suis heureux est
que cette consultation et les changements qui
s’ensuivront devraient enfin nous permettre de
dépasser le débat sur le statut de la Martinique.

En effet, depuis 2003 et la première consultation
qui avait concerné la Guadeloupe et la Martinique,
le débat institutionnel et statutaire est demeuré
extrêmement vivace et envahissant sur la scène
politique. Si cette vivacité n’est pas probléma-
tique en soi, puisqu’elle témoigne de l’attache-
ment des élus martiniquais à trouver la forme sta-
tutaire et organisationnelle la plus adaptée au
développement du territoire, la place occupée par
ce débat est telle que l’on peut légitimement s’in-
terroger sur ses effets pervers. Le temps passé à
se déterminer sur la question institutionnelle
comme préalable au développement est, de toute 

Intervention...
Débat sur l’organisation d’une consultation
des électeurs de la Guyane et de la Martinique
par Serge LARCHER, sénateur de la Martinique
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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évidence, un temps pendant lequel se cristallise le
« mal-développement ». Si nous ne parvenons pas
à intensifier de façon significative la lutte contre
ce mal-développement qui mine nos sociétés, il ne
servira à rien d’avoir acquis le meilleur statut du
monde.

Nos populations ne s’y trompent pas, qui nous rap-
pellent au quotidien leurs attentes en matière
d’emploi, de logement et de lutte contre la vie
chère. 

Les événements du début de l’année sont là pour
le prouver, et les très nombreux témoignages
recueillis en mai dernier, lors des déplacements
sur le terrain de la mission d’information que j’ai
eu l’honneur de présider, en attestent également.

Il est urgent d’apporter des réponses concrètes à
nos concitoyens, sous peine de perdre leur
confiance. Plus nous prendrons de temps pour
régler cette question d’organisation institution-
nelle et statutaire, plus nos populations nous
soupçonnerons d’en faire le prétexte de nos diffi-
cultés à développer la Martinique et à résoudre les
problèmes du quotidien.

Cela m’amène à exprimer mes regrets quant aux
modalités d’organisation de ces consultations et
mes inquiétudes quant à la phase qui suivra.

Mon premier regret porte sur la « règle du jeu » de
la consultation fixée par le Président de la
République. En effet, si ce dernier applique l’ar-
ticle 72-4 de la Constitution en consultant les
populations concernées, préalablement à l’élabo-
ration d’une loi organique, les conditions de cette
consultation n’en sont pas moins discutables.

Dès lors que la consultation porte sur plusieurs
hypothèses et degrés d’évolution, je regrette,
pour ma part, qu’elle soit échelonnée dans le
temps. Cette consultation par étapes crée une
grande confusion dans l’esprit de nos concitoyens.
Il eût été plus simple et plus clair de mettre direc-
tement « en concurrence », à la même date, les
deux ou trois types d’évolution proposés.

Par ailleurs, il est regrettable que les populations
concernées soient interrogées sur un simple prin-
cipe, sans aucun document de présentation de la
nature des changements concrets induits dans
l’une ou l’autre des hypothèses. Il est entendu
qu’il revient à une loi organique de fixer le conte-

nu définitif de l’éventuelle évolution, mais cela ne
faisait pas obstacle à la production par l’État d’un
projet descriptif des évolutions prévisibles dans
l’un ou l’autre cas. 

Toutes choses égales par ailleurs, on peut, à cet
égard, prendre pour exemple les documents trans-
mis à la population française à l’occasion des réfé-
rendums sur les traités européens. Bien entendu,
il s’agit pour l’État non pas de s’engager dans le
débat, mais de fournir à la population des élé-
ments pour comprendre un débat déterminant
pour son avenir. Notre mission commune d’infor-
mation a souligné l’importance d’une telle
démarche pédagogique préalable, permettant,
pour le plus grand bénéfice de la démocratie, de
dissiper les peurs irrationnelles et de clarifier la
donne. Mais l’État est resté sourd !

Au final, nous voilà donc invités à nous prononcer
sur un changement dont les tenants et aboutis-
sants ne seront effectivement définis qu’après que
nous aurons donné notre réponse. Cela pourrait
paraître drôle si ce n’était, en réalité, extrême-
ment grave !

En l’état, il ressort que le passage au régime de
l’article 74 comporte trop d’inconnues, trop d’in-
certitudes et trop de zones d’ombre. 

Pourtant, comme je le disais précédemment, nous
ne pouvons en aucun cas nous en tenir au statu
quo, tant la volonté de changement est forte à
l’heure actuelle. Mais un changement statutaire
aussi important doit résulter d’un désir profond
des citoyens.

Dès lors, l’article 73 « aménagé » et la création
d’une collectivité unique s’imposent à mes yeux
comme une évidence. Selon moi, en effet, cette
nouvelle collectivité favoriserait de façon signifi-
cative la mobilisation des moyens autour d’un pro-
jet de développement pour la Martinique. Au-delà,
il conviendra que l’État porte désormais plus d’at-
tention à nos demandes en matière tant de déve-
loppement social et économique que d’aménage-
ment du territoire et de fiscalité.

Mes inquiétudes ont également trait à la suite
réservée à ces consultations.

Il n’aura échappé à personne que le contexte
général dans lequel nous débattons de ces consul-
tations est particulièrement difficile, et c’est là 
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un euphémisme ! La sévérité de la crise mondiale
a eu une incidence particulière dans nos régions
économiquement fragiles. Ce contexte a cristal-
lisé, notamment en Martinique, des tensions qui
couvaient depuis des décennies, pour déclencher
un conflit social sans précédent au début de
l’année 2009.

Pour répondre à cette crise, le Gouvernement a
fait voter dans l’urgence la LODEOM, destinée à
soutenir nos économies d’outre-mer. Mais, près
d’un an après son adoption, la LODEOM n’est tou-
jours pas appliquée, madame la ministre !

Mes motifs d’inquiétude sont donc de deux ordres.

Premièrement, le Gouvernement saura-t-il mieux
gérer les délais de l’après-consultation que ceux
de l’après-LODEOM ? Comme je l’ai dit précédem-
ment, il faut traiter rapidement la question statu-
taire, afin de concentrer notre énergie sur le pro-
jet de développement de la Martinique.

Pour ma part, je souhaite que, quelle que soit l’é-
volution choisie par nos populations dans les
semaines à venir, celle-ci soit traduite rapidement
dans les faits. La Martinique ne pourra en aucun
cas attendre une mise en ouvre calée sur le calen-
drier de la réforme des collectivités territoriales
annoncée pour 2014 !

Deuxièmement, l’État tiendra-t-il ses engage-
ments en matière de développement
économique ? L’exemple de la LODEOM et celui de
la réduction des budgets dédiés à l’outre-mer
sont, à cet égard, très inquiétants. Le projet sta-
tutaire ne saurait être conçu comme l’alpha et
l’oméga du développement économique de nos
territoires. Il ne faut pas chercher à tromper nos
populations sur ce point ! Si une organisation ins-
titutionnelle mieux adaptée et des libertés locales
renforcées doivent permettre de mieux agir sur le
développement de la Martinique, le statut ne peut
constituer en lui-même un projet. Ce projet, il
revient aux élus, aux acteurs économiques et à la
société civile de la Martinique de l’établir, et à l’É-
tat de le soutenir en apportant les moyens qui sont
de son ressort.

Je conclurai en rappelant que ce débat intéresse
non pas seulement la Guyane et la Martinique,
mais bien l’ensemble des collectivités territoriales
qui composent la République. Comme la plupart
de mes collègues ici présents, je suis un fervent 

partisan d’une réforme qui réaffirme et approfon-
disse le caractère décentralisé de l’organisation
de l’État. Comme la plupart de mes collègues ici
présents, je serai donc attentif à ce que ma région
ne soit pas le laboratoire d’une réforme gouverne-
mentale qui confonde approfondissement des
libertés locales et désengagement de l’État !

Bulletin n°132
Groupe socialiste du Sénat

page 36



Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, cette fin d’année
2009 constitue la

charnière entre deux
périodes assurément
décisives pour les
régions françaises d’au-
delà des mers. Paul
Valéry écrivait :
« L'histoire, je le crains,
ne nous permet guère
de prévoir, mais, asso-
ciée à l'indépendance
d'esprit, elle peut nous
aider à mieux voir. »

Après l’assimilation commencée dans l’entre-
deux-guerres, la départementalisation en 1946, la
décentralisation en 1982 et en 2003, et à l’heure
de la réforme des collectivités territoriales, le
moment est venu, à mes yeux, de franchir une
nouvelle étape dans un processus dont l’enjeu,
s’agissant en tous cas de la Guyane, est de poser
enfin les conditions d’un développement que tout
le monde s’accorde à vouloir endogène et durable.

Sur ce point, si nous devons nous garder d’at-
tendre d’un statut ce qui relève d’un projet de
société, nous ne devons pas non plus considérer,
notamment pour la Guyane, cette question du sta-
tut comme anecdotique.

Nous devons faire face à une exigence impérieuse
: donner à ce territoire, aujourd’hui à la croisée
des chemins, un cadre institutionnel et organisa-
tionnel qui rende possible son développement ou,
à tout le moins, ne l’entrave pas comme l’ont fait,
durant la seconde moitié du XXe siècle, les diffé-
rentes architectures institutionnelles fondées sur
l’identité législative avec le reste de la nation.
Cette identité législative, qui n’a empêché ni les
dérogations ni les adaptations, n’a jamais permis 

le développement, faute certainement de volonté
de la part d’un État trop loin de nos réalités, faute
de responsabilité des élus locaux, et faute assuré-
ment d’un projet véritablement partagé entre les
gouvernements successifs de la France et la
Guyane.

En effet, si l’image d’une France hégémonique
appartient certes à l’histoire, cette grande puis-
sance a bel et bien laissé une chape de plomb sur
la Guyane, que, manifestement, elle considère
toujours comme une réserve foncière, une zone
géostratégique, un argument écologique.

Jusqu’à ce jour, l’exploitation des ressources a été
orientée au profit de partenariats sans intérêt
majeur pour les populations locales.

En retour, des politiques publiques, qualifiées avec
une bienveillante inconscience d’« assistanat »,
ont entraîné une spirale incontrôlée de destruc-
tion de l’énergie d’entreprendre et de l’initiative,
conjuguée à des règles inadaptées et à des
entraves absurdes, nationales d’abord, commu-
nautaires ensuite.

Que l’on ne s’y trompe pas, les plus hautes appli-
cations en Guyane de la technologie, celles de
l’industrie spatiale par exemple, ne feraient que
prolonger la longue histoire des rentes qui en
étaient exportées, si l’on ne convenait pas d’un
commun accord de transformer en profondeur le
cadre relationnel issu d’un passé difficile, qui veut
que la Guyane, soixante-trois ans après la dépar-
tementalisation, se trouve aujourd’hui au dernier
rang des régions françaises au regard de presque
tous les indicateurs sociaux : santé, éducation,
emploi, insertion des jeunes… Partout, la lanterne
rouge reste allumée !

Quant à nous, élus, nous sommes trop souvent,
hélas ! tombés dans le piège facile du recours à 

Intervention...
Débat sur l’organisation d’une consultation
des électeurs de la Guyane et de la Martinique
par Jean-Etienne ANTOINETTE, sénateur de la Guyane
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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l’État pour tout, interpellant, invectivant, sup-
pliant parfois, manquant maintes occasions de
nous battre, tout simplement, au nom des valeurs
de la République, plutôt qu’au nom de cette his-
toire retorse et de ces liens complexes qui se trou-
vent finalement au fondement de comportements
parfois pervers, de part et d’autre.

S’il est vrai que l’histoire aide à mieux voir, alors
nous devons voir cette réalité paradoxale d’une
Guyane riche de potentiel, mais exploitée et
entravée ; nous devons, tout simplement, sortir de
l’impasse.

J’ai suivi les échanges qui ont eu lieu à
l’Assemblée nationale, et écouté attentivement
les interventions de mes collègues, en particulier
celle de Serge Larcher. Nous avons tous appris à
l’école la fable de La Fontaine intitulée Le Loup et
le chien. Sans l’évoquer, les partisans de l’article
73 de la Constitution en utilisent fort bien les
images. La transition dans la sécurité de l’article
73 est ainsi opposée au saut dans l’inconnu de l’ar-
ticle 74, comme si le choix qui nous était proposé
était de devenir soit le chien bien portant, mais en
cage, soit le loup affamé, mais libre. En agitant
ainsi le spectre de la perte des droits sociaux ou
des fonds européens, on joue sur les peurs de
notre cerveau reptilien, en énonçant des
contrevérités et en méprisant notre capacité à
l’objectivité.

En réalité, et particulièrement pour les Guyanais,
ce ne sera ni forcément le chien gras ni forcément
le loup maigre. Les Guyanais ne sont pas des
dogues gras et polis, et l’alternative n’est pas
pour eux d’être affamés ou d’être attachés.
Affamés, en Guyane, certains le sont déjà ; atta-
chés, nous le resterons dans les deux cas, avec
deux seules certitudes : le maintien des garanties
de base de la Constitution et celui du statut de
région ultrapériphérique de l’Union européenne.

Pour le reste, avec l’article 73 comme avec l’ar-
ticle 74, nous aurons toujours à nous battre.
Aujourd’hui, nous nous battons pour que les droits
constitutionnels a priori garantis ne restent pas
purement théoriques sur le terrain. Demain, peut-
être nous battrons-nous pour négocier ces mêmes
droits au travers d’une loi organique. Au moins
seront-ils effectifs une fois acquis, parce que ce
sont les Guyanais eux-mêmes, élus et population,
qui auront la responsabilité de les édicter et de les
mettre en ouvre. C’est là que réside toute la diffé-

rence ! Cette ouverture ne vaut-elle pas un saut,
non pas dans l’inconnu, ni même vers la liberté,
mais bel et bien vers la responsabilité ? Qu’avons-
nous donc à perdre que nous n’ayons déjà perdu,
à part, peut-être, nos dernières illusions sur l’éga-
lité et la fraternité ?

Depuis que je suis sénateur, c’est-à-dire depuis un
an maintenant, je constate, loi après loi, la diffi-
culté de faire voter, ne serait-ce que par le biais
d’un amendement lorsque l’outre-mer est carré-
ment oublié dans le texte d’origine, ces fameuses
adaptations qui, aujourd’hui, sont présentées par
certains comme la panacée et associées à l’iden-
tité législative !

Pas plus tard qu’hier, dans le cadre de l’examen du
projet de loi de finances pour 2010, des amende-
ments que je croyais de bon sens, n’ayant aucun
caractère partisan et pas même d’incidence finan-
cière immédiate, visant simplement l’améliora-
tion des conditions d’aménagement du territoire
par les collectivités, ont été rejetés par le Sénat.
Ils étaient pourtant inspirés par le rapport Doligé,
dont chacun se plaît à vanter l’excellence !
Combien de fois un département d’outre-mer a-t-
il pu faire usage, de manière satisfaisante, de la
capacité d’habilitation ? Combien de plans outre-
mer spécifiques, combien d’études, de rapports et
de décrets attendent d’être traduits par des
mesures concrètes sur le terrain ? Qu’avons-nous
donc à perdre ?

Ce que je vois, ce que je sais, c’est que nulle folie
de liberté, nulle frénésie parricide, nulle velléité
idéologique de rupture avec la République n’ani-
maient les élus de Guyane réunis en congrès le
2 septembre dernier, mais plutôt la conscience
d’une grave responsabilité à prendre. Ils avaient le
sentiment de ne pas pouvoir, de ne pas devoir
reculer devant ce qu’on peut considérer aujour-
d’hui comme une opportunité, une avancée démo-
cratique, une fenêtre ouverte sur la possibilité de
mieux faire, si les décisions prises pour la Guyane
sont prises en Guyane, par la Guyane et dans
l’intérêt de la Guyane, dans quelque domaine de
compétence que ce soit. 

Le régime de spécialité législative prévu par l’ar-
ticle 74 de la Constitution permet une telle
avancée. Pour moi, c’est assumer un rendez-vous
avec l’histoire que de voter « oui » le 10 janvier
2010 !
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Monsieur le président, madame la ministre,
mes chers collègues, mon intervention sera
brève, car du

fait de l’intelligence
des grands électeurs de
la Martinique et de la
Guyane, les quatre
sénateurs qui représen-
tent ces territoires sont
apparentés au groupe
socialiste (Sourires),
lequel a fait le choix de
donner à nos collègues
ultramarins le temps de
s’exprimer relativement
longuement. Je voudrais néanmoins rappeler
quelques points essentiels. 

Tout d’abord, sur le plan intellectuel, le Sénat a
accompli un progrès dans la prise en compte des
problèmes de l’outre-mer grâce au travail de la
mission commune d’information présidée par
Serge Larcher. C’est un petit pas dans la bonne
direction, mais il y a encore beaucoup à faire en
la matière : notre collègue Jean-Étienne
Antoinette rappelait à l’instant que, au cours de
l’examen du projet de loi de finances pour 2010,
un seul de ses amendements, visant à prévoir la
remise d’un rapport, a été adopté, alors qu’un
autre, dont l’objet était la réalisation d’une étude
permettant d’approfondir la réflexion, a été
rejeté sous un prétexte fallacieux. 

L’outre-mer doit être évoqué sous l’angle du déve-
loppement, de l’emploi, de l’éducation, du loge-
ment, tous problèmes de fond auxquels sont
confrontés au quotidien nos compatriotes ultrama-
rins : il faut aller au-delà du cliché de territoires
sympathiques, exotiques, touristiques…

Il faut également prendre en compte la spécificité
de chacun de ces territoires. Il n’y a que dans

l’Hexagone que l’on peut considérer que la
Guyane et la Martinique, c’est presque pareil !
C’est oublier leurs différences géographiques, his-
toriques, sociologiques : excusez du peu ! En
outre, la Guyane ne saurait se contenter d’être
l’alibi écologique de la France dans les discussions
du sommet de Copenhague, tandis que la vocation
de la Martinique ne se résume pas à accueillir des
catamarans ou des Hexagonaux en mal de soleil…

En matière de développement, les Guyanais et les
Martiniquais vont choisir leur avenir : c’est leur
problème. Leurs représentants au Sénat ont
exprimé avec talent, à cette tribune, leurs convic-
tions, leur identité et leurs spécificités, en affir-
mant leurs points d’accord et de désaccord.

Madame la ministre, il est de votre responsabilité
que l’on parle vrai lors du débat démocratique qui
se déroulera dans ces deux territoires. 

Nous reviendrons sur cette question lors de l’exa-
men soit d’un projet de loi organique, soit d’un
projet de loi ordinaire, après que les populations
de la Guyane et de la Martinique auront fait leur
choix, sans être influencées, je l’espère, par
quelque peur que ce soit, et en s’appuyant sur une
information objective et aussi complète que pos-
sible. Nous savons en effet, par expérience, que
lors d’un référendum, on ne répond pas toujours à
la question posée… S’il n’y a rien au-dessus de la
souveraineté des peuples, les peuples, nous le
savons aussi, peuvent parfois être abusés.

Madame la ministre, je vous conjure donc de faire
en sorte que la plus grande vérité règne lors de ces
scrutins. Que les Guyanais et les Martiniquais s’ex-
priment : il reviendra ensuite à la représentation
nationale de montrer, à l’occasion de l’élaboration
d’une loi organique ou d’une loi ordinaire, qu’elle
a su les entendre et être attentive à leurs pro-
blèmes, qui nous concernent tous.

Intervention...
Débat sur l’organisation d’une consultation
des électeurs de la Guyane et de la Martinique
par Bernard FRIMAT, sénateur du Nord
(séance du mercredi 9 décembre 2009)
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La proposition de loi que nous examinons
aujourd’hui est très différente de celle qui
avait été déposée

par Xavier Pintat au
mois de mai 2009. En
effet, lors de son exa-
men au Sénat les 20 et
21 juillet dernier, et à
l’Assemblée nationale
le 30 novembre dernier,
de nombreuses modifi-
cations y ont été
apportées. Le titre Ier,
qui a été inséré sur l’ini-
tiative du rapporteur au
Sénat et où il est question de « faciliter la transi-
tion vers la télévision numérique », a été forte-
ment remanié par les députés.

Quant au titre II, dont l’objet est de « prévenir
l’apparition d’une fracture numérique dans le très
haut débit », il n’a été modifié qu’à la marge par
les députés.

Que penser du texte dans sa forme actuelle ?
Qu’en est-il, d’abord, de la couverture du territoi-
re national en télévision numérique ?

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel, le CSA, se
voit reconnaître la compétence pour assurer une
couverture minimale de la population de chaque
département par voie hertzienne terrestre en
mode numérique.

Cette rédaction laisse à penser que les intérêts
des sociétés de programmes ont été préférés à
l’intérêt général, qui exige, à l’inverse, une cou-
verture maximale de la population.

Notre groupe considère nécessaire d’inscrire dans
la loi une couverture minimale de 95 % de la popu-
lation de chaque département.

Nous avions déposé un amendement en ce sens,
mais il a été déclaré irrecevable par la commission
des finances car il constituait, selon elle, une
aggravation des charges publiques.

Reconnaissant que 1 626 sites d’émission diffusant
en numérique ne permettront pas d’apporter le
même taux de desserte que 3 500 sites diffusant
en analogique, le Gouvernement demande au CSA
d’autoriser une augmentation de la puissance des
émetteurs. Si un gain de quelques pour cent peut
être envisagé sur certains territoires, il n’en sera
pas de même sur bon nombre de secteurs géogra-
phiques, pour des raisons liées au relief.

Notre groupe constate par ailleurs que les députés
ont maintenu le dispositif que nous avions fait
adopter au mois de juillet dernier et qui permet
d’informer les maires des communes non desser-
vies. Ils y ont ajouté l’obligation faite au CSA de
fournir des éléments chiffrés et cartographiés aux
conseils généraux et régionaux qui en feront la
demande.

Les députés ont également décidé d’instituer,
dans chaque département, une commission de
transition vers la télévision numérique, chargée de
compléter l’action du groupement d’intérêt public
France Télé numérique.

Le GIP se voit confier une nouvelle compétence
d’assistance technique spécifique pour les télés-
pectateurs les moins préparés aux changements
techniques. Il est chargé d’accompagner le bascu-
lement vers le numérique et de gérer le fonds d’é-
quipement destiné aux foyers exonérés de rede-
vance en zones non couvertes par la télévision
numérique terrestre, la TNT.

L’article 1er DC prévoit le versement par l’État
d’une compensation financière aux collectivités
territoriales et à leurs groupements qui mettront 

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre la
fracture numérique
par Michel TESTON, sénateur de l’Ardèche
(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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en oeuvre toute solution permettant d’assurer la
réception de la TNT gratuite, en clair, dans les
zones non couvertes.

Nous avions déposé des amendements pour nous
assurer que cette compensation serait intégrale ;
la commission des finances les a déclarés irrece-
vables, en application de l’article 40 de la
Constitution.
Qu’il me soit permis de rappeler qu’un certain
nombre de collectivités qui ont participé, il y a
quelques années, au financement de réémetteurs
fonctionnant en analogique, vont devoir à nouveau
participer financièrement mais, cette fois-ci, pour
l’allumage en numérique de ces mêmes réémet-
teurs. Elles vont donc devoir payer une seconde
fois, ce qui est choquant. C’est la raison pour
laquelle la compensation apportée par l’État
devrait être totale.

À côté du fonds d’aide à l’équipement en TNT des
foyers exonérés de redevance audiovisuelle, le
Gouvernement a souhaité, sans attendre l’étude
demandée par le Sénat, la mise en place d’un
second fonds, celui-ci sans considération de res-
sources, destiné aux foyers recevant précédem-
ment la télévision hertzienne terrestre en clair, en
mode analogique, et dont la réception ne sera plus
assurée en hertzien à l’extinction de l’analogique.
La compensation apportée par l’État aux bénéfi-
ciaires de ces deux fonds nous paraît devoir se
situer à un niveau suffisant, d’où les deux amen-
dements demandant une compensation intégrale.
Là encore, la commission des finances a invoqué
l’article 40 de la Constitution pour déclarer nos
amendements irrecevables.

J’en viens au titre II, dont l’objet est de prévenir
l’apparition de la fracture numérique.
J’aimerais d’abord rappeler l’existence d’une
fracture numérique pour le haut et le très haut
débit, notamment dans les zones rurales. La ques-
tion est donc non pas d’éviter l’apparition de
cette fracture, mais bien de mettre en place des
dispositifs et des moyens financiers pour la rédui-
re progressivement puis la faire disparaître. Nous
sommes donc favorables à la mise en place d’un
fonds d’aménagement numérique des territoires.
En revanche, les dispositions proposées ne nous
semblent pas assez précises. Nous vous propose-
rons donc d’écrire clairement dans la loi qu’il
s’agit d’un fonds de péréquation. Ce fonds doit
certes contribuer au financement de certains tra-
vaux, mais lesquels ? Quid du financement de ce
fonds ?

Encore une fois, c’est le financement qui risque de
manquer. Un fonds dont les ressources ne sont ni
précises ni pérennes perd de son intérêt. Compte
tenu des lourds investissements à venir, il est
nécessaire d’avoir une visibilité à moyen terme et
à long terme, afin de pouvoir mettre en place des
stratégies de développement du numérique sur
tout le territoire.
Contrairement à l’objectif recherché, ce texte ne
risque-t-il pas, madame la secrétaire d’État, d’ag-
graver la fracture numérique, en validant le par-
tage du territoire en trois zones, avec un mode de
déploiement différent pour chaque zone ?
Cette organisation n’apporte aucune garantie d’un
déploiement au même rythme dans les trois zones,
bien au contraire !

Ce texte fait surtout l’impasse sur un élément
essentiel de la lutte contre la fracture
numérique : la mise en place d’un véritable servi-
ce universel. Avec le progrès technologique et les
évolutions des modes de vie, la définition du ser-
vice universel doit évoluer. En effet, les disposi-
tions de l’article L. 35-1 du code des postes et des
télécommunications électroniques qui le définis-
sent, si nécessaires soient-elles, ne sont plus suf-
fisantes, puisqu’elles s’appliquent uniquement à
la téléphonie fixe.

Il importe désormais que chacun puisse disposer
d’un accès à la téléphonie mobile ainsi que d’un
accès à Internet à haut et très haut débit.

Pour conclure, ce texte comporte des avancées,
notamment en ce qu’il complète les dispositions
de la loi du 4 août 2008 de modernisation de l’é-
conomie et fixe des objectifs partagés. Toutefois,
dans sa forme actuelle, le texte ne prévoit d’inté-
grer au service universel ni la téléphonie mobile ni
le haut et le très haut débit, ce qui nous paraît
être une occasion manquée. La proposition de loi
est également imprécise concernant le fonds
d’aménagement numérique des territoires, tant
du point de vue des travaux que celui-ci pourra
financer que des ressources dont il disposera.

Enfin, ce texte ne fixe pas un objectif assez ambi-
tieux en matière de couverture numérique ter-
restre.

Nous verrons au cours des débats quel sort sera
réservé à nos amendements. Pour certains d’entre
eux, nous en avons déjà une petite idée !
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Monsieur le président, madame la secrétaire
d'État, mes chers collègues, l’intitulé de
cette proposition

de loi fait référence à
« la fracture
numérique ». À mon
sens, la formule n’est
pas complètement per-
tinente. En effet, il y a
non pas « une » fractu-
re, mais bien « des »
fractures numériques.
Si on ne perçoit pas
cette réalité, on ne
peut pas apporter de
réponses aux problèmes que rencontrent nombre
de nos concitoyens.

D’ailleurs, cette proposition de loi, qui était
nécessaire, n’aborde le problème des fractures
numériques que dans leur dimension technolo-
gique ou sous l’angle des infrastructures. C’est
effectivement une étape obligée, mais elle est
très largement insuffisante pour répondre à toute
la problématique des fractures numériques non
seulement sur notre territoire, mais également sur
l’ensemble de la planète.

Si les infrastructures font partie de la solution,
elles n’en sont qu’un aspect.

En effet, imaginons que l’ensemble de nos conci-
toyens puissent demain avoir accès au numérique
grâce à des infrastructures de qualité, comme
nous le souhaitons tous : les fractures existeraient
toujours, voire s’aggraveraient, si les autres
dimensions du problème n’étaient pas abordées !

Je pense aux fractures sociales, au sens large,
c'est-à-dire celles dont sont victimes les personnes
âgées, isolées ou exclues de la société de l’infor-
mation, et j’y intègre la fracture territoriale, qui 

est loin, de mon point de vue, de ne concerner que
les possibilités techniques de réception ; elle est
avant tout une fracture sociale entre les terri-
toires.

Dans les zones rurales, les difficultés ne se limi-
tent pas à la question de l’accès aux nouvelles
technologies ; se pose aussi un problème d’infor-
mation et de formation à leur utilisation.

Ce n’est, certes, pas l’objet de la présente propo-
sition de loi – ce n’est donc pas une critique en
soi –, mais, lorsque nous débattons ici des mil-
liards d’euros que nous engageons, peut-être
pourrions-nous également examiner de quelles
lignes budgétaires nous pourrions disposer pour
réduire les fractures dans l’accès à la culture et à
l’information. À cet égard, l’éducation nationale a
une responsabilité fondamentale, ne serait-ce que
parce qu’elle concerne tous les enfants.

Les fractures seraient sans doute moins impor-
tantes si les efforts qui s’imposent à cet égard
étaient réalisés. Je pourrais également mention-
ner les possibilités d’accès autres que l’abonne-
ment individuel ; il y a très peu d’offres collec-
tives pour ceux qui n’ont pas les moyens de se
connecter à partir de chez eux.

Faute d’appréhender le problème en ces termes,
nous aurons délibéré en pure perte et sans la
moindre conséquence concrète pour des millions
de nos concitoyens.

Le déploiement est dans une phase très avancée,
notamment en ce qui concerne la télévision numé-
rique. La région Alsace passera au tout numérique
le 2 février prochain. Pensez-vous sincèrement,
madame la secrétaire d'État, monsieur le rappor-
teur, vous qui suivez de très près ces questions,
que l’information a été diffusée en profondeur sur
l’ensemble du territoire alsacien ?

Intervention...
Proposition de loi relative à la lutte contre la
fracture numérique
par David ASSOULINE, sénateur de Paris
(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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Les personnes âgées, par exemple, sauront-elles
s’équiper d’un décodeur, l’initialiser et même s’en
servir ?

Avec le hertzien, c’était simple, il suffisait de
brancher le poste sur le secteur et d’avoir une
antenne râteau ! Mais comment feront dorénavant
les personnes âgées, qui vivent souvent isolées,
parfois malades, et qui, pour certaines, n’ont
d’autre visite que celle du facteur tous les quatre
ou cinq jours ? Cette première expérience risque
de nous ramener brutalement à la réalité : sans
l’aide de quelqu’un pour effectuer les branche-
ments et les réglages, puis expliquer comment
l’installation fonctionne, ceux qui, aujourd'hui,
sont déjà un peu exclus de la société de la com-
munication risquent de se trouver demain devant
un écran noir !

Oui, je le sais très bien, mais le tout-numérique,
c’est pour le 2 février, et c’est du concret !

Nous avions pointé du doigt dès 2007 cette réalité,
monsieur Retailleau. Il nous a été répondu que
l’expérience du Royaume-Uni avait été soigneuse-
ment examinée. Eh bien, parlons-en : les
Britanniques ont mis trois ans pour préparer le ter-
rain, en ne se contentant pas de la seule techno-
logie mais en allant au fond des problèmes sociaux
pour qu’il n’y ait pas de laissés-pour-compte.

Le numérique n’est pas un confort de plus que
nous offrons aujourd'hui aux gens. C’est une
nécessité absolue pour se mouvoir dans la société,
avoir accès à la culture, à l’information, au tra-
vail, et parfois même pour exercer son activité
professionnelle, puisque le numérique permet
l’amplification du télétravail. Et je ne le dis pas
seulement pour les ruraux, pour les personnes
isolées, pour tous ceux qui, aujourd’hui, ne profi-
tent pas du haut débit parce qu’ils sont « out » :
cette technologie de l’information, qui envahit
tout, n’est pas un luxe ; c’est désormais une
dimension de notre quotidien avec l’avènement de
la société de l’information.

La représentation nationale doit faire un effort
particulier, et le Gouvernement aussi, représenté
aujourd'hui par Mme la secrétaire d'État. Et je
voudrais bien savoir où se trouve le centre d’im-
pulsion, au sein du Gouvernement, pour que le
sujet soit pris en compte par tous les départe-
ments ministériels.

L’éducation nationale, pour reprendre cet
exemple, manifeste un désintérêt certain alors
qu’il lui faudrait chercher à rattraper son gigan-
tesque retard pour se mettre à la hauteur de ses
homologues étrangers.

Pour avoir réalisé un rapport relatif à l’impact des
nouveaux médias sur la jeunesse, je sais que l’é-
ducation nationale compte des personnels
convaincus, presque militants, pour lutter contre
ce retard. Pourtant, aucune mesure n’est prise qui
soit à la hauteur du problème.

Je connais tous ces programmes, et je peux vous
dire que nous sommes en retard !

L’effort n’est pas à la hauteur, et pas uniquement
en termes de compétitivité et d’intérêts. Il y va de
la citoyenneté, de l’accès à la culture, à l’éduca-
tion. Il s’agit ici de réduire une fracture sociale
profonde.

Il est faux de croire, parce que la globalisation est
incontournable, que nous réduirons la fracture en
nous contentant de fournir les moyens et les infra-
structures.

Au contraire, la fracture se creusera davantage
entre la sphère qui détiendra les codes, et pour
qui tout sera de plus en plus facile, et la sphère
qui sera de plus en plus perdue, de plus en plus à
la dérive !

Tout cela doit absolument être pris en compte,
associé aux éléments d’information que M. Teston
a apportés sur le plan législatif et sur le plan tech-
nique.

Nous ne devons pas empêcher l’adoption de cette
proposition de loi absolument nécessaire.

Nous exercerons simplement notre vigilance dans
cet hémicycle, et pas uniquement sur ce texte de
loi, pour que le numérique entre dans la vie sinon
de l’ensemble de nos concitoyens, du moins du
plus grand nombre.
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Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, une étude vient de
nous apprendre

que, à l’heure de la
révolution numérique,
les Américains n’ont
jamais passé autant de
temps devant leur écran
de télévision : quatre
heures et quarante-neuf
minutes par jour en
moyenne, soit quatre
minutes de plus que
l’année dernière et,
surtout, 20 % de plus
qu’il y a dix ans, ce qui représente par foyer amé-
ricain huit heures et vingt et une minutes consa-
crées quotidiennement à la télévision. Pour leur
part, nos concitoyens y consacrent chaque jour
près de trois heures et dix minutes de leur temps
libre, ce qui fait de la télévision, et de loin, leur
premier loisir.

Pourtant, dans le même temps, la télévision appa-
raît comme le média auquel les Français accordent
le moins leur confiance pour leur offrir une infor-
mation fiable et objective, comme le montre l’é-
tude réalisée pour La Croix par TNS Sofres-Logica
en janvier dernier.
C’est dire que l’opinion publique, dans nos vieilles
démocraties, n’est pas dupe de sa relation aux
médias. C’est dire aussi que les médias et, en par-
ticulier, la télévision restent l’outil le plus simple
et le plus efficace pour « fabriquer l’opinion »,
rêve de tout chef d’État ou de gouvernement
depuis que les recettes du marketing ont remplacé
des moyens moins pacifiques dans la conquête du
pouvoir. À l’heure d’internet et de la dématériali-
sation des supports de communication et d’infor-
mation, il est donc plus que jamais d’actualité
d’évoquer le rôle de ce « quatrième pouvoir » que
jouent les médias dans notre démocratie.

Au-delà de leur influence décisive dans la sélec-
tion du personnel politique, on peut dire que les
médias vont jusqu’à guider l’action des gouver-
nants, et c’est encore plus vrai sous la présidence
de Nicolas Sarkozy. Le Président de la République
semble en effet organiser son agenda comme un
rédacteur en chef de journal télévisé cherchant à
créer l’actualité en permanence.

Cette agitation quotidienne ne susciterait pas
d’interrogations au regard du fonctionnement et
de l’équilibre de la vie démocratique si, dans
notre pays, les médias étaient réellement indé-
pendants, c’est-à-dire tout à fait libres de diffuser
ou de ne pas diffuser, en fil continu, de l’informa-
tion présidentielle, de la traiter, de la mettre en
perspective et de la critiquer. Mais il se trouve le
chef de l’État entretient des amitiés – bien sûr,
c’est son droit ! – pour le moins utiles : Arnaud
Lagardère, son « frère », Martin Bouygues, témoin
à l’un de ses mariages, Vincent Bolloré, financeur
de ses vacances luxueuses… Ces trois-là sont
patrons de groupes de communication, détenant
entreprises de presse, stations de radio et chaînes
de télévision. Plus grave, les mêmes sont à la tête
de groupes industriels qui tirent une part tout à
fait significative de leur chiffre d’affaires de com-
mandes publiques. C’est l’objet de notre débat
d’aujourd’hui.

Ainsi, Arnaud Lagardère, président de Lagardère
Active, possède notamment Europe 1, Paris Match,
Le Journal du Dimanche, 17 % du Monde, 20 % de
Canal Plus France et une participation dans le
groupe publiant Le Parisien et L’Équipe. Dans le
même temps, le groupe Lagardère reste un action-
naire « stratégique » d’EADS, au côté de l’État.
Dans le secteur de l’aéronautique et de la défen-
se, le groupe Dassault, dont les principales acti-
vités sont regroupées dans Dassault Aviation,
détient le groupe Figaro, qui édite notamment Le
Figaro, Le Figaro Magazine et Le Journal des
Finances.

Intervention...
Proposition de loi visant à réguler la concentration dans
le secteur des médias
par David ASSOULINE, auteur de la proposition, sénateur de Paris

(séance du 17 novembre 2009)
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Quant à Martin Bouygues, il préside aux destinées
du groupe de construction, d’immobilier et de tra-
vaux publics du même nom, dont l’activité l’amè-
ne à être partie à de nombreux marchés publics de
l’État et des collectivités locales, et qui est aussi
actionnaire principal du groupe TF1, comprenant
TF1, Eurosport, LCI, etc.

Enfin, Vincent Bolloré, patron du conglomérat du
même nom, a récemment développé une activité
dans les médias avec la chaîne Direct 8, les quoti-
diens gratuits Direct Soir et Matin Plus, la Société
française de production, achetée à l’État à des
conditions particulièrement avantageuses voilà
quelques années, et dont une partie significative
de l’activité est assurée par des commandes des
antennes du groupe France Télévisions.

Il faut aussi noter que deux autres groupes indus-
triels, qui n’ont pas, eux, de relations écono-
miques avec la puissance publique, sont présents
dans les médias : LVMH, dirigé par Bernard
Arnault, est désormais propriétaire des Échos au
terme d’une longue bataille avec la rédaction du
quotidien économique qui a, pour la première fois
de son histoire, connu une grève, notamment à
cause de l’intervention directe du Président de la
République dans le dossier. Enfin, le groupe
Pinault est propriétaire du Point.

Cette concentration de l’essentiel des titres de la
presse d’information et d’importantes stations de
radio et chaînes de télévision aux mains de puis-
sants groupes industriels et de services, dont les
patrons sont quasiment tous réputés « proches »
du Président de la République, et dont la plupart
tirent une part significative de leurs activités et
de leurs revenus de commandes publiques, est à la
fois inquiétante et unique au monde.

Il faut ici citer Montesquieu : « C’est une expé-
rience éternelle que tout homme qui a du pouvoir
est porté à en abuser. » Malheureusement, les
exemples abondent d’abus réguliers et répétés :
l’inquiétude des journalistes des Échos, d’Europe
1, du Figaro, de TF1, n’est donc pas fantasma-
tique, mais bel et bien proportionnelle à la gravité
des pressions exercées ici et là sur les rédactions
de ces titres ou de ces antennes par leurs proprié-
taires, souvent en relation directe avec le pouvoir
d’État.

Ainsi, au moment où le discours politique relève
toujours plus de la publicité ou du storytelling et 

moins que jamais de l’échange d’arguments
rationnels, il n’est malheureusement pas surpre-
nant de voir se développer au sommet de l’État
des comportements confinant à la confusion la
plus indécente des rôles et des genres.

Il suffira de rappeler l’intervention directe d’un
ministre de l’intérieur, alors numéro deux du
Gouvernement, auprès d’un de ses amis industriels
afin que soit congédié le responsable de la rédac-
tion d’un magazine appartenant au groupe de
presse dudit ami. Il se trouve que l’hebdomadaire
en question tire « seulement » à 700 000 exem-
plaires chaque semaine, et que la révocation de
son directeur en juin 2006 avait pour seule cause
la publication en « une », quelques mois aupara-
vant, d’une photo qui ne plaisait pas.

Il n’est, par ailleurs, pas inutile de revenir sur les
curieuses pratiques d’un de nos collègues, séna-
teur de l’Essonne et avionneur bien connu, mais
aussi actionnaire, par le biais de son groupe fami-
lial, de la société éditrice du Figaro, après l’avoir
été d’autres titres comme L’Express. Le directeur
de ce magazine eut ainsi la désagréable surprise
d’entendre Serge Dassault en personne lui deman-
der de ne pas publier, en février 2006, les désor-
mais célèbres caricatures du prophète Mahomet,
et ce afin de ne pas mettre en difficulté ses acti-
vités commerciales au Moyen-Orient. Il est vrai
que l’impétrant en journalisme ne cache pas la
conception très arrêtée qu’il a de cette activité,
comme lorsqu’il expliqua que les journaux
devaient diffuser des « idées saines », car « nous
sommes en train de crever à cause des idées de
gauche ».

Il est certain que M. Dassault ou M. Bouygues ne
prennent pas ce risque quand Le Figaro et LCI ren-
dent publics les sondages commandés par la
Présidence de la République à la société de M.
Buisson, pour des montants astronomiques à la
charge du contribuable.

De ce point de vue, les pressions qu’a subies le
président de l’Assemblée nationale de la part des
principaux ténors de son camp ces jours derniers
pour que soit enterrée la simple idée que puisse
être constituée une commission d’enquête à ce
sujet sont purement scandaleuses et tout à fait
significatives d’une conception des institutions et
du pouvoir étrangère aux principes mêmes de
notre démocratie.
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Ces très mauvaises manières faites à la liberté et
au pluralisme des médias dans notre pays ne sont
pas qu’anecdotiques, ce dont nos concitoyens ont
d’ailleurs parfaitement conscience. C’est ce qui
explique leur méfiance, pour ne pas dire leur
défiance, au demeurant fort injuste, à l’égard des
journalistes, défiance que fait ressortir l’étude
déjà citée de TNS-SOFRES : six Français sur dix
estiment en effet que les journalistes ne sont
indépendants ni des pressions du pouvoir politique
ni de celles des puissances de l’argent, et cette
proportion est en augmentation significative par
rapport à l’année précédente.

Dans ce contexte préoccupant pour l’état et l’é-
volution à venir de notre débat démocratique, les
parlementaires de gauche et avant tout républi-
cains que nous sommes jugent indispensable que
le législateur prenne ses responsabilités, d’autant
que la Constitution lui fait spécifiquement obliga-
tion, grâce à l’adoption d’un amendement que
j’avais défendu au nom des sénateurs socialistes,
depuis la loi constitutionnelle du 23 juillet 2008,
de fixer « les règles concernant [...] la liberté, le
pluralisme et l’indépendance des médias ».

Comme nous venons d’en faire la démonstration, il
n’y a pas qu’en Italie que ces règles sont publi-
quement bafouées ; c’est aussi le cas en France.
Les médias sont ainsi devenus le terrain de jeu
préféré du Président de la République.
Il est vrai que ce terrain n’est guère miné, avec la
mise sous tutelle financière et politique du servi-
ce public de l’audiovisuel par la loi organique du 5
mars 2009 relative à la nomination des présidents
des sociétés France Télévisions et Radio France et
de la société en charge de l’audiovisuel extérieur
de la France et la loi du 5 mars 2009 relative à la
communication audiovisuelle et au nouveau servi-
ce public de la télévision.

Quant au secteur privé de la radio et de la télévi-
sion, il est dominé par quelques groupes comme
TF1 ou Europe 1, qui appartiennent à des
conglomérats industriels dont les revenus dépen-
dent significativement de la commande publique.
Enfin, les titres de presse le plus lus en France,
ceux de la presse quotidienne régionale – les cinq
quotidiens régionaux les plus diffusés vendent près
de 2 millions de numéros par jour, alors que leurs
cinq homologues de la presse nationale n’en ven-
dent que 1,3 million –, connaissent un mouvement
de concentration inquiétant qui met en danger
l’indépendance et le pluralisme des rédactions.

Même si cette question de la concentration n’est
pas directement liée à cette proposition de loi, il
nous faudra bien la traiter. Comment les rédac-
tions peuvent-elles rester indépendantes quand on
compte six titres dans telle ou telle localité ?

Face à des enjeux de pouvoir et à des intérêts éco-
nomiques majeurs, il est donc au mieux naïf, au
pis cynique d’estimer que les règles de « bonne
gouvernance », de transparence et d’autorégula-
tion qui ont été proposées par les états généraux
de la presse suffiront à garantir l’effectivité des
principes énoncés par les dispositions constitution-
nelles et à convaincre l’opinion de reprendre
confiance dans les médias d’information.

Dans un tout autre domaine, celui du système ban-
caire, même le Président de la République a jugé
qu’il fallait des règles et de la régulation.

Qui serait donc prêt, dans cet hémicycle, à
prendre le pari que des dispositifs d’autocontrôle
suffiront à laisser, par exemple, la liberté à la
rédaction du Figaro de critiquer les conditions
faites, ici ou là, par le groupe Dassault à la vente
d’avions Rafale ou aux reporters de TF1 d’enquê-
ter sur les intérêts du groupe Bouygues dans telle
ou telle opération de construction ?

L’audience de ces médias et leur influence poten-
tielle sur la formation de l’opinion publique,
notamment en période électorale, sont suffisam-
ment établies pour que le législateur se préoccu-
pe des conditions de leur contrôle économique.

De ce point de vue, notre proposition de loi vise à
combler une carence évidente dans le système de
régulation de la concentration des médias tel qu’il
résulte de la loi du 30 septembre 1986 relative à
la liberté de communication, pour le secteur de la
communication audiovisuelle, et de la loi du 1er
août 1986 portant réforme du régime juridique de
la presse.

Le dispositif que nous proposons consiste à pros-
crire la possibilité pour tout acteur privé entrete-
nant des relations économiques significatives avec
la puissance publique d’éditer, de manière directe
ou indirecte, un service de radio ou de télévision
ou un titre de presse d’information politique et
générale.

M. le rapporteur aurait d’ailleurs pu au moins
constater qu’un mécanisme de ce type avait déjà 
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existé dans notre droit positif, certes limité au
secteur de la presse, aux termes de la loi du 23
octobre 1984 visant à limiter la concentration et a
assurer la transparence financière et le pluralisme
des entreprises de presse. Mais il est peut-être dif-
ficile, mon cher collègue, de vous demander de
rendre hommage à une loi de l’Union de la gauche
que la droite a abrogée dès son retour aux
affaires, en 1986.

En tout état de cause, cet épisode appartient au
passé et n’interdit aucunement à tous les séna-
teurs attachés au pluralisme et à la liberté d’ex-
pression de joindre leurs voix aux nôtres, d’autant
que les arguments de M. le rapporteur – je les ai
entendus en commission – pour écarter sans plus
de discussion notre proposition de loi sont assez
contestables.

Ainsi, sur le plan juridique, rien ne démontre l’in-
compatibilité de notre texte avec le droit
européen. Au contraire, la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne, qui prendra
effet dès l’entrée en vigueur du traité de
Lisbonne, le 1er décembre prochain, pose l’obli-
gation de respecter « la liberté des médias et leur
pluralisme ».

De plus, il apparaît spécieux de disqualifier la pro-
position de loi en se retranchant derrière l’arrêt
du 16 décembre 2008 de la Cour de justice des
Communautés européennes relatif à la législation
grecque. La situation en Grèce est différente.
Notre proposition de loi n’aurait pas d’effet
rétroactif : elle s’appliquerait, à TF1 ou aux autres
groupes, lors de chaque renouvellement de
contrat avec l’État. Par ailleurs, des mécanismes
de transition devront être trouvés pour les groupes
de presse écrite, de manière à éviter tout change-
ment brutal et à ne pas perturber leur environne-
ment économique.

Nous ne demandons pas d’aller aussi loin que la
Constitution des États-Unis d’Amérique, dont le
premier amendement confère à la presse une
entière liberté. C’est d’ailleurs grâce à cette
liberté que des affaires comme celle du Watergate
ont pu faire la une des journaux, et ce pour la plus
grande gloire de la démocratie américaine.
Cependant, il est aujourd’hui urgent de sortir des
voeux pieux, des demi-mesures et de l’hypocrisie,
et de passer aux actes. Nous n’abordons qu’un
seul domaine, celui de la régulation de la concen-
tration dans les médias.

D’autres chantiers devront être ouverts ultérieu-
rement.

Il faudra assurer l’indépendance et le pluralisme
des rédactions, en particulier dans le cadre des
concentrations opérées dans la presse quotidienne
régionale, et généraliser le droit d’accès des
citoyens, et donc des journalistes, à la « mémoire
publique », mouvement indispensable qui impli-
quera l’abrogation des dispositions de la dernière
loi de programmation militaire accroissant de
manière illégitime le champ du secret-défense,
qui est déjà étendu. Il conviendra aussi de garan-
tir réellement le secret des sources, exigence qui
va à l’encontre du projet de loi, en cours d’exa-
men, relatif à la protection du secret des sources
des journalistes. Enfin, il sera nécessaire de créer
un statut européen de société de médias à but non
lucratif, avec une exonération de TVA à la clé.

C’est cette réforme ambitieuse et d’avenir, indis-
pensable à la vitalité de notre démocratie, que
nous invitons aujourd’hui le Gouvernement et la
majorité à ouvrir avec nous.

Pour conclure, je citerai Chateaubriand : « Plus
vous prétendez comprimer la presse, plus l’explo-
sion sera forte. Il faut donc vous résoudre à vivre
avec elle. » Et j’ajouterai, en parlant plus large-
ment des médias : « … à vivre avec des médias
libres, pluralistes et indépendants ». 
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Madame la présidente, monsieur le ministre,
mes chers collègues, je m’étonne du rejet
pur et simple de

notre proposition de loi
prôné par le rapporteur,
Michel Thiollière. Éva-
cuer ainsi le débat sur
un sujet aussi important
pour le fonctionnement
de notre démocratie est
un peu rapide ! M. le
rapporteur a fondé le
rejet de ce texte sur
deux arguments : d’une
part, l’indépendance
éditoriale, qui serait l’affaire des journalistes et
des rédactions ; d’autre part, la non-conformité
au droit communautaire d’une incompatibilité
générale entre le secteur des médias et celui des
marchés publics.

Sur le premier point, vous vous appuyez sur la non-
demande d’intervention du législateur dans les
propositions des états généraux de la presse. Je ne
reviendrai pas sur les conditions d’organisation et
de tenue de ces états généraux ni sur leur repré-
sentativité. Mais c’est faire bien peu de cas de la
mobilisation, depuis 2007, de la profession journa-
listique pour une loi favorisant l’indépendance des
rédactions. Les sociétés de journalistes de vingt-
sept médias ont ainsi interpellé le Président de la
République en ce sens. 

Plus récemment, le 5 novembre dernier, les syndi-
cats de journalistes, dans une lettre ouverte à
M. Nicolas Sarkozy, lui ont notamment demandé
« d’accéder à leur demande d’une réforme légis-
lative qui viserait à reconnaître enfin l’indépen-
dance juridique des équipes rédactionnelles
quelles que soient la forme de presse et la taille
de l’entreprise médiatique ».

Pourquoi demander une loi ? Parce que les efforts
des journalistes pour intégrer à leur convention
collective une charte déontologique sont restés
sans effet, du fait même du refus des éditeurs.
Parce que le code de déontologie qui vient d’être
rendu public, en ne s’imposant qu’aux seuls jour-
nalistes sans engager l'ensemble des maillons de la
chaîne éditoriale et de la hiérarchie rédactionnel-
le, n’aura aucun effet.

Écoutons les journalistes lorsqu’ils affirment :
« Oui, les journalistes ont le devoir d’informer.
Mais, pour ce faire, il faudrait leur reconnaître des
droits et des conditions de travail compatibles
avec un vrai travail d’investigation et de vérifica-
tion. Une information de qualité se doit d’être
libérée du poids des actionnaires, des fonds de
pension, des publicitaires et des politiques.
Qu’attend la France pour reconnaître par la loi
l’indépendance des rédactions face aux groupes
industriels qui contrôlent notre profession ? »

En tant que parlementaires, nous devrions tous
nous sentir interpellés. M. le rapporteur ne peut se
contenter de recommander à la Haute Assemblée
de renvoyer les journalistes à un rapport de force
avec leur rédaction, le propriétaire de leur média
ou ses actionnaires. Tel ne peut pas être le messa-
ge du Sénat à l’audiovisuel et à la presse !

Voilà pourquoi un rejet pur et simple de notre pro-
position de loi est un non-sens. La Haute
Assemblée n’a-t-elle aucune proposition à formu-
ler pour garantir l’indépendance de nos médias,
de surcroît dans une période où l’interpénétration
entre pouvoir politique, économique et média-
tique ressurgit avec une acuité nouvelle, et où
même la liberté d’expression de nos écrivains
semble remise en cause ?

Concernant l’argument juridique, la commission
se fonde sur un récent arrêt de la Cour de justice 

Intervention...
Proposition de loi visant à réguler la concentration dans
le secteur des médias
par Serge LAGAUCHE, sénateur du Val-de-Marne

(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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des communautés européennes portant sur une
disposition législative grecque qui empêche la par-
ticipation à un marché public de tout entrepre-
neur impliqué, directement ou par intermédiaires,
dans les médias d’information. Cette décision
appelle deux observations.

Premièrement, notre proposition de loi est
construite sur un modèle inverse. Nous n’interdi-
sons absolument pas de participer à des marchés
publics, nous souhaitons, au contraire, interdire à
toute personne détenant plus de 1 % du capital
d’une entreprise privée vivant de la commande
publique de se voir attribuer une autorisation d’é-
dition d’un service de télévision ou de radio, ou de
procéder à l’acquisition, à la prise de contrôle ou
à la prise en location-gérance d’un titre de pres-
se.
Deuxièmement, M. Thiollière le précise lui-même
dans son rapport : « Dans le dispositif proposé, ces
sociétés garderaient les autorisations dont elles
ont déjà bénéficié, mais elles ne pourraient pas,
par exemple, disposer d’une nouvelle autorisation
pour un service de télévision mobile personnelle.»
Nous ne nous situons donc pas dans le cadre d’une
interdiction générale.

La législation grecque a été jugée dispropor-
tionnée au regard de l’objectif recherché, à savoir
la garantie du respect du principe d’égalité de
traitement des soumissionnaires et de transparen-
ce des marchés publics. Pour notre part, nous
entendons défendre un principe de valeur consti-
tutionnelle, celui du pluralisme des courants d’ex-
pression : cela implique que les téléspectateurs,
les auditeurs et les lecteurs soient à même d’exer-
cer leur libre choix, sans que ni les intérêts privés
ni les pouvoirs publics puissent y substituer leurs
propres décisions. Dans ces conditions, dans la
mesure où le dispositif proposé vise un objectif
tout autre, rien ne permet d’affirmer a priori qu’il
serait jugé comme disproportionné.

Pour conclure, monsieur le ministre, mes chers
collègues, j’aimerais insister sur un point : en
opposant une fin de non-recevoir à notre texte, le
Sénat signifierait que l’indépendance des médias
est un non-sujet. Il me semble particulièrement
dommageable que la commission de la culture, de
l’éducation et de la communication adresse un tel
signal à ceux de plus en plus nombreux qui, dans
le contexte actuel, doutent légitimement de
l’indépendance de nos médias. 
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Madame la présidente, monsieur le ministre,
mes chers collègues, nous avons touché
juste, si j’en

crois la dureté inhabi-
tuelle des mots de M. le
rapporteur et le lyrisme
hostile de M. le
ministre, évoquant,
pêle-mêle, un « procès
d’intention », une «
doctrine autoritaire »,
le « pavé de l’ours » ou
la « démagogie ». Pour
couper démocratique-
ment le lien entre l’État
et l’information, il avait été fait le choix – contes-
table – de la privatisation et du financement par
de grands groupes industriels, sans prendre la pré-
caution d’éviter les intérêts liés.

M. Thiollière a, dans sa réponse, fait l’amalgame
entre le financement public, qui rend libre, et la
dépendance de la commande publique, qui peut
rendre obligé. Cela n’a rien à voir ! Désormais, ce
n’est plus le savoir-faire, le métier qui comptent,
c’est le capital.

Les vendeurs d’eau, d’armes, d’avions ou de
bétons contrôlent des canaux audiovisuels ou des
titres de presse. En contrôlent-ils les contenus ? Le
rapporteur a estimé le débat « opportun » mais la
« confiance » lui suffit. Pourtant, la confiance
dans la mise en concurrence a bien été trahie par
le nivellement par le bas des programmes, l’uni-
formisation de l’information dissimulée par la
variété des titres. 

Nous avons confiance dans la déontologie des jour-
nalistes, mais les conditions qui leur sont faites les
mettent sous tension quand ils font preuve d’indé-
pendance, ou même formulent des critiques ou
des doutes quant aux choix du pouvoir.

Ils sont vulnérabilisés. Faut-il vous rappeler le
licenciement d’un cadre de TF1 ayant eu l’audace
d’émettre des doutes auprès de sa députée UMP
sur la loi favorisant la diffusion et la protection de
la création sur internet, dite loi HADOPI ? 

Le code de déontologie que vous avez évoqué,
monsieur le ministre, ne met pas en avant la res-
ponsabilité des éditeurs, et passe sous silence les
conditions de travail et les pressions qui en décou-
lent. Même en oubliant certaines proximités fami-
liales et amicales avec le chef de l’État, nous ne
pouvons faire nôtre la confiance que vous prônez
avec les grands groupes. 

Les principes de séparation des pouvoirs et des
rôles sont les bases de la démocratie : la
République a confiance dans ses médecins, mais
elle limite leur mission à la prescription et leur
interdit de vendre des médicaments. La France a
confiance dans ses procureurs, mais elle est plus
tranquille quand des juges d’instruction indépen-
dants construisent le dossier. 

Après les principes, il y a l’expérience. Souvenez-
vous de TF1 écrivant dans son Livre blanc le
brouillon de la loi sur l’audiovisuel. Souvenez-vous
de Bouygues condamné à verser 42 millions d’eu-
ros pour entente de prix avec les autres opéra-
teurs de téléphonie mobile. Souvenez-vous du rap-
port de la Cour des comptes, à l’été 2009, poin-
tant les sondages d’opinion commandés par l’É-
lysée : la société des rédacteurs du Figaro a
contesté qu’on les expurge avant publication. 

Seules les règles peuvent éloigner le risque de
dépendance des rédactions, les risques de com-
portements trop zélés ou d’autocensure.  Car elle
peut venir vite, l’autocensure ! Quand les prisons
de toute une nation vous sont confiées pour
48 millions d’euros par an, vous n’avez pas envie
de parler de « politique répressive ».

Intervention...
Proposition de loi visant à réguler la concentration dans
le secteur des médias
par Marie-Christine BLANDIN, sénatrice du Nord

(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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Quand de complaisants arbitrages publics sur les
agrocarburants ou sur les véhicules électriques
accompagnent vos 100 000 hectares de palmiers à
huile ou vos batteries de deuxième génération,
alors que vous possédez Direct matin, Direct soir,
la chaîne Direct 8, la moitié de Metro et un tiers
de 20 Minutes, nous n’y lisons pas que le Grenelle
a été en partie trahi. Quand Le Figaro vante le
Rafale comme étant « le meilleur avion du
monde », ou qu’il insiste sur le futur contrat « his-
torique », on cherche presque au bas de la page le
bon de commande ! 

La fragilité financière de la presse écrite, la bais-
se des recettes bouleversent le paysage et appel-
lent à rénover la loi anti-concentration de 1986.
La position d’industriel-communicant obligé n’est
pas déontologique. TF1 contrôlée par Bouygues,
Lagardère – Europe 1, Paris Match – actionnaire
d’EADS mais aussi administrateur de LVMH – La
Tribune –, propriété du groupe Arnault, lui-même
actionnaire de Bouygues : plus que de la concen-
tration, c’est un carambolage !

C’est la démocratie qui vacille. Le peuple n’a plus
confiance. Il faut des règles. La rupture avec les
intérêts liés ouvrirait des opportunités. 

Monsieur le ministre, dans vos critiques, vous avez
employé un adjectif que nous ne récusons pas :
« anachronique », avez-vous dit. Oui, nous prépa-
rons demain, nous sommes, à cet égard, anachro-
niques et nous remettons en cause les recettes
spéculatives d’hier !
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Madame la présidente, monsieur le ministre,
mes chers collègues, est-il anachronique,
comme vient de

le dire à l’instant notre
collègue Marie-Christine
Blandin, de lutter
contre la concentration
des médias en défen-
dant la démocratie ?
Personne ne songerait à
s’insurger contre ce
principe, mais quand il
s’agit de le mettre en
application, ce sujet
semble véritablement
poser problème, y compris au sein de notre assem-
blée. 

Pourtant, à l’issue des états généraux de la pres-
se, Nicolas Sarkozy avait, en janvier dernier,
annoncé une batterie de mesures destinées à sou-
tenir un secteur qu’il invitait alors fermement « à
se réformer, tant dans ses contenus éditoriaux que
dans ses méthodes de gestion ». 

L’objectif, il est vrai, était séduisant sur le princi-
pe, les moyens d’y parvenir un peu plus douteux,
surtout si l’on se fonde sur les trente-quatre
recommandations formulées dans son rapport par
la secrétaire nationale de l’UMP, Mme Giazzi. Dans
ce rapport, remis le 11 septembre 2008 à Nicolas
Sarkozy, elle prônait notamment une libéralisation
tous azimuts du paysage médiatique avec, au pas-
sage – ce n’est pas le moindre des détails –, l’ou-
verture du capital de l’Agence France-Presse pour
en faire une société anonyme et l’assouplissement
des « verrous » anti-concentrations… Cela laisse
pantois !

On connaît par ailleurs les rapports que le
Président de la République entretient avec la pres-
se, rapports qui allient alternativement la stigma-

tisation, l’intimidation et un mélange de compli-
cité séductrice : jugements péremptoires, parfois
méprisants sur les programmes de la télévision
publique, attaques frontales contre le directeur
d’un quotidien lors d’une conférence de presse,
intervention auprès de l’actionnaire d’un hebdo-
madaire entraînant de facto le départ du patron
de la rédaction…

À n’en pas douter, Nicolas Sarkozy veut que la
presse se réforme. Le seul problème, c’est qu’il
aimerait bien la réformer lui-même, à son idée et
peut-être même à son bénéfice personnel, ou en
tout cas au bénéfice de ses amis, propriétaires –
on le sait – d’une grande partie des médias de
notre pays.

C’est pourquoi nous défendons aujourd’hui cette
proposition de loi qui vise à réguler la concentra-
tion dans le secteur des médias. 

Si le Président de la République, en l’espèce, joue
de son influence directe, de nombreuses entre-
prises d’édition, de presse écrite ou de télévision
à forte audience sont économiquement contrôlées
par des groupes financiers ou des industriels
privés, non seulement proches du pouvoir mais
également dépendants des commandes publiques.

Ces relations font naître des doutes sur le degré
réel de liberté et d’indépendance des titres de
presse ou des chaînes de radio ou de télévision
concernés, d’autant que ces groupes sont eux-
mêmes liés entre eux.

Je rappelle à mon tour que Lagardère détient une
participation de 10 % dans la société européenne
EADS, dont il a été l’un des cofondateurs. 

Aussi avons-nous proposé de fixer des règles anti-
concentration qui seraient de nature à garantir
l’effectivité des principes de liberté, de pluralis-
me et d’indépendance des médias. 

Intervention...
Proposition de loi visant à réguler la concentration dans
le secteur des médias
par Jean-Jacques MIRASSOU, sénateur de la Haute-Garonne

(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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Cette proposition n’est pas sortie de nulle part.
Elle vient optimiser l’existant et contrecarrer les
velléités actuelles de ceux – ils sont nombreux –
qui rêvent de médias « à la Murdoch ». 

La volonté du Président de la République de voir
émerger du « Grenelle » de la presse de grands
groupes de médias français, de taille européenne,
susceptibles de concurrencer les Anglo-Saxons est
du reste révélatrice. 

Bien au contraire, si l’on veut sauvegarder le plu-
ralisme de l’information, il est capital de renfor-
cer les dispositifs anti-concentration. 

C’est avec les citoyens de ce pays, avec tous ceux
qui entendent défendre la liberté de l’information
et la démocratie, qu’au-delà des clivages poli-
tiques et syndicaux, le Syndicat national des jour-
nalistes avait appelé à la résistance contre les
effets dévastateurs de la concentration dans les
médias. 

Contre-pouvoirs nécessaires, bien réels, les
médias doivent exercer leur mission en toute indé-
pendance, et il nous faut éviter ce que l’on pour-
rait appeler « les liaisons dangereuses ».  Mais le
Président de la République, encore lui, n’aime pas
les contre-pouvoirs, et les exemples sont nom-
breux. Voilà quelques semaines, monsieur le
ministre, avant que vous soyez nommé, le
Président de la République s’était donné les
moyens de nommer lui-même le président de
France Télévisions, ce qui est profondément révé-
lateur. 

Je l’ai déjà dit, nous assistons malheureusement à
une grave dérive du quinquennat. En France, on a
beaucoup stigmatisé le système clanique mis en
place par Silvio Berlusconi pour contrôler l’opinion
grâce à un dispositif qui est en passe de contami-
ner notre pays. Aussi est-il fondamental de sauve-
garder l’indépendance des médias et, à cette fin,
il nous faut contrecarrer leur financiarisation.

Cette proposition de loi a pour objet, comme l’a
rappelé mon collègue David Assouline, d’interdire
le cumul – avéré en France – de l’activité d’éditeur
dans les médias avec celle d’entrepreneur agissant
dans le cadre de la commande publique. Cela per-
mettrait d’éviter les conflits d’intérêt entre ces
deux types d’activités et, en même temps, de
garantir le respect des principes de liberté, de
pluralisme et d’indépendance des médias. 

Oui, l’information est multifacettes mais internet,
s’il constitue une nouvelle voie d’expression, ne
saurait apporter, à lui seul, la solution à tout.
C’est la raison pour laquelle j’invite notre assem-
blée à voter cette proposition de loi.
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Madame la présidente, madame la secrétaire
d’État, mes chers collègues, nous sommes
donc réunis

aujourd'hui pour parler
d’Europe sociale, et
plus particulièrement
de la question des tra-
vailleurs communau-
taires soumis au statut
du détachement, c'est-
à-dire travaillant dans
un autre pays que dans
leur État d’origine. Le
sujet est d’importance,
puisque l’on estime leur
nombre à environ un million. Ils sont l’un des
signes les plus tangibles de la communautarisation
du marché du travail. Certains événements qui ont
fait l’actualité cette année sont liés à cette ques-
tion du détachement des travailleurs.

Au mois de février, une série de grèves sauvages
ont éclaté dans le secteur de l’énergie au
Royaume-Uni. Des milliers de travailleurs intéri-
maires ont protesté contre l’embauche, à des
conditions différentes de celles qui étaient sti-
pulées dans la convention collective du secteur, de
travailleurs italiens et portugais par une entrepri-
se sous-traitante chargée de l’agrandissement
d’une raffinerie appartenant au groupe pétrolier
Total. Cette affaire a fait l’objet d’une exploita-
tion à caractère nationaliste de la part du Parti
national britannique, qui appartient à l’extrême
droite.

Les problèmes liés à l’application des règles tou-
chant au détachement des travailleurs dans
l’Union ne datent pas d’aujourd’hui. Ils ont surgi
dès les années quatre-vingt, au moment de l’adhé-
sion de l’Espagne et du Portugal, et ont d’abord
concerné le secteur de la construction. Plusieurs
affaires ont suscité des craintes de dumping
social.

Il y a près de vingt ans, en 1990, la Cour de justi-
ce des communautés européennes, la CJCE, a
rendu un arrêt relatif à une entreprise portugaise,
Rush Portuguesa, en France qui a poussé la
Commission européenne, alors dirigée par Jacques
Delors, à présenter l’année suivante une proposi-
tion de directive sur le détachement des tra-
vailleurs. C’est ce texte, adopté en 1996, qui fait
l’objet de la proposition de résolution européenne
que j’ai l’honneur de vous présenter aujourd’hui.

Cette directive est censée offrir aux travailleurs et
aux employeurs une plus grande sécurité juridique
en conciliant, d’une part, l’exercice par les entre-
prises établies dans un État membre de leur
liberté de fournir des services dans toute l’Union
européenne, qui est un droit fondamental, et,
d’autre part, la protection des droits et des condi-
tions de travail des travailleurs détachés dans un
autre État membre pour fournir ces services.

L’entrée en vigueur de la directive sur le détache-
ment des travailleurs n’a pas dissipé les craintes
de dumping social. J’en veux pour preuve le débat
sur le fameux projet de directive Bolkestein et le
mythe du « plombier polonais », qui ont beaucoup
pesé sur le résultat du référendum de 2005. Ces
craintes ont été relancées par la jurisprudence
récente de la CJCE. Dans trois arrêts – Viking,
Laval, Rüffert –, la Cour a reconnu le droit de
mener une action collective comme un droit fon-
damental faisant partie intégrante des principes
généraux du droit communautaire. Ce faisant, la
Cour a anticipé l’entrée en vigueur du traité de
Lisbonne, lequel rend juridiquement contraignan-
te la Charte des droits fondamentaux, qui fait par-
tie intégrante du traité, et reconnaît l’importance
du dialogue social et de la négociation collective.

Mais, dans le même temps, la Cour a aussi limité
la définition des règles impératives de protection
minimale fixées par la directive, en rappelant que
les travailleurs détachés sont soumis aux normes 

Intervention...
Proposition de résolution européenne portant sur le respect du
droit à l’action collective et des droits syndicaux en Europe 

par Richard YUNG, auteur de la proposition, sénateur représentant
les Français établis hors de France
(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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sociales minimales, légales ou contractuelles,
« d’application générale » du lieu de travail et non
à l’ensemble des accords collectifs.

Ce faisant, elle a placé les grandes libertés écono-
miques que sont la liberté d’établissement et la
libre prestation de services au-dessus des droits
sociaux. Elle a, en particulier, soumis l’exercice du
droit à l’action collective à un contrôle de propor-
tionnalité, selon l’expression employée dans le
jargon communautaire, ce qui revient en fait à le
limiter. 

Je citerai l’exemple de l’arrêt Viking, une société
finnoise qui a décidé de faire passer son navire
sous pavillon letton, imposant à ses braves marins,
qui affrontent avec courage la mer Baltique, des
contrats, des salaires et des conditions de travail
lettons. Les marins se sont mis en grève, ont orga-
nisé un blocus, bref se sont défendus. La CJCE a
estimé que les travailleurs pouvaient certes appli-
quer le principe général du droit de grève pour
défendre leurs intérêts, mais que, en l’occurren-
ce, ils avaient limité la liberté d’établissement et
de prestation de services de l’entreprise en ques-
tion. En application du principe de proportionna-
lité, elle a donc déclaré leur action illégale. Si ce
n’est pas une remise en cause d’un droit fonda-
mental, je me demande bien ce que c’est !

La CJCE laisse entendre que la directive a prévu
une harmonisation maximale, les salariés détachés
ne pouvant pas obtenir plus que les minima
légaux. En d’autres termes, elle donne du grain à
moudre à ceux qui remettent en cause la coordi-
nation des politiques sociales au niveau commu-
nautaire.

Cette jurisprudence a mis en exergue les diffi-
cultés liées à l’application de la directive, notam-
ment dans les pays ayant recours à des conven-
tions collectives non nationales. En Europe du
Nord et en Allemagne, les conventions collectives
ou les accords sont signés, selon une tradition
ancienne, par branche professionnelle, donc verti-
calement, et par Land ou par région, c’est-à-dire
horizontalement. Il est vrai que nous sommes loin
du modèle de la convention collective qui s’ap-
plique à tous, comme dans notre belle République
unitaire. 

La position de la CJCE, qu’il faudrait creuser, est
la suivante : soit la convention collective est d’ap-
plication nationale, et elle considère qu’il n’y a 

pas de problème ; soit elle est d’application verti-
cale ou horizontale, donc limitée, et la Cour
considère alors qu’il n’y a pas de convention col-
lective. 

Il me semble que, derrière cette jurisprudence
quelque peu provocante, la CJCE cherche à « ren-
voyer la balle » au législateur européen. Elle esti-
me que le travail n’a pas été achevé. Les lacunes
observées dans la législation laissant des possibi-
lités de s’y soustraire, elle voudrait donc que le
législateur la complète pour ne pas être obligée de
l’interpréter.

La Commission européenne a, elle aussi, mis en
évidence les difficultés liées à la mise en ouvre de
la directive. Le 13 juin 2007, il y a donc plus de
deux ans, elle a souligné que les principaux pro-
blèmes résidaient dans le manque d’information
des travailleurs détachés sur leurs droits, dans la
faiblesse des contrôles qui diffèrent d’un État à un
autre et, partant, dans la difficulté générale d’im-
poser des sanctions pourtant prévues dans la
directive. 

En conséquence, la Commission a appelé les États
membres à améliorer leur coopération en la
matière, mais cela est resté pour l’instant un vou
pieux. Si un cadre juridique n’est pas développé
au niveau communautaire, les États continueront
ainsi. Nous connaissons la faiblesse des effectifs
de l’inspection du travail en France : je n’ai pas le
chiffre en tête, mais il est en tout cas insuffisant.
Vous comprendrez que le suivi et le contrôle des
contrats de travailleurs détachés ne soient pas sa
priorité.

En dépit de ce constat, rien n’a été fait ces der-
nières années pour clarifier et préciser la directi-
ve ni par la Commission, ni par le Conseil, ni même
par le Parlement européen. Et pourtant nombreux
sont ceux qui reconnaissent que cela est nécessai-
re.

Lors de son audition devant le Parlement européen
en septembre dernier, M. Barroso n’a pas proposé
de révision de la directive, mais il a suggéré
d’adopter un règlement d’application qui précise-
rait son interprétation. 

Cette solution nous a laissés quelque peu per-
plexes. Qu’apportera de plus un tel outil juri-
dique, que nous ne connaissons pas, par rapport à
une modification de la directive ? À notre avis,
rien !

Bulletin n°132
Groupe socialiste du Sénat

page 55



À l’instar du Parlement européen et de la
Confédération européenne des syndicats, nous
pensons que la résolution des problèmes que je
viens d’indiquer passe par une révision de la direc-
tive de 1996 ou, le cas échéant, si cet outil est
plus facile à manipuler, par l’adoption d’un règle-
ment communautaire.

Dans sa résolution sur les défis pour les conven-
tions collectives dans l’Union européenne du
22 octobre 2008, le Parlement européen demande
lui-même une révision de la directive afin que
« l’équilibre entre les droits fondamentaux et les
libertés économiques soit réaffirmé dans le droit
primaire pour contribuer à prévenir un nivelle-
ment par le bas des normes sociales ». Cette posi-
tion a été soutenue par le groupe de l’Alliance
progressiste des socialistes et démocrates au
Parlement européen ainsi que par le parti socialis-
te européen.

Nous pensons donc qu’il est nécessaire d’apporter
une réponse politique afin de ne pas laisser un tel
sujet à la seule appréciation des juges au cas par
cas.

Concrètement, nous proposons d’introduire dans
la directive une délimitation temporelle dans la
définition du travailleur détaché – celle donnée
par le règlement communautaire de 1971 ne nous
paraissant pas suffisamment claire –, de garantir
une information correcte des salariés sur les droits
dont ils disposent lorsqu’ils sont détachés dans un
autre État membre et de renforcer les contrôles
ainsi que les moyens de sanction en cas de non-
respect des dispositions de la directive. Comme
chacun peut le constater, le dispositif que nous
proposons est somme toute assez modeste.

L’adoption d’un texte plus protecteur pour les
salariés est non seulement souhaitable, mais éga-
lement possible. La coordination des politiques
sociales à l’échelon communautaire est certes dif-
ficile, mais les pays d’Europe centrale ont beau-
coup évolué sur cette question.
Traditionnellement hostiles ou réservés, ils sont
maintenant eux-mêmes victimes de dumping
social de la part d’autres pays des Balkans. Les
Bulgares, par exemple, prennent le travail des
Hongrois. Ainsi va l’histoire.

Outre la révision la directive concernant le déta-
chement des travailleurs effectué dans le cadre
d’une prestation de services, nous proposons d’in

troduire dans les traités une clause de progrès
social affirmant la primauté des droits sociaux fon-
damentaux sur les libertés fondamentales du mar-
ché intérieur. Nous reprenons là ni plus ni moins la
clause Monti, du nom du fameux commissaire
européen responsable du secteur « marché inté-
rieur », qui était pourtant un libéral.

Telles sont les raisons qui militent en faveur de
notre proposition de résolution, que je vous invi-
te, mes chers collègues, à adopter.
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Madame la présidente, madame la secrétaire
d'État, mes chers collègues, la proposition
de résolution européenne soumise au débat

de notre assemblée
s’inscrit dans notre
volonté de conjuguer la
lutte contre le dumping
social et la promotion
de l’harmonisation
sociale entre les pays de
l’Union. Sa discussion
intervient deux
semaines après la pré-
sentation de la
Commission Barroso II,
qui prépare actuelle-
ment son programme législatif. C’est dans ce
contexte que nous avons souhaité, par le dépôt de
cette proposition de résolution, aborder les pro-
blématiques relatives aux droits des travailleurs
détachés, dont on évalue le nombre à un million,
notamment dans le domaine du bâtiment et des
travaux publics. 

La directive sur le détachement de travailleurs
effectué dans le cadre d’une prestation de ser-
vices, adoptée en 1996, est aujourd’hui remise en
cause par plusieurs arrêts de la CJCE. Notre réso-
lution en propose la révision, afin que les objectifs
qui lui étaient initialement assignés soient réaf-
firmés et respectés. 

La directive sur le détachement des travailleurs
établit un ensemble de règles minimum obliga-
toires qui doivent s’appliquer aux travailleurs
détachés dans le pays d’accueil : durée maximale
du travail, salaire minimum, conditions de mise à
disposition des travailleurs. Elle consacre, par
l’instauration d’un noyau dur de règles, un princi-
pe d’égalité de traitement entre travailleurs sur
un même lieu, quels que soient leur statut et l’É-
tat d’établissement de l’entreprise.  Elle affirme
clairement un objectif : la lutte contre le dumping
social. 

La directive se trouve confrontée à des obstacles
dans sa mise en ouvre. Elle pâtit du défaut d’in-
formation des travailleurs détachés sur leurs droits
et de l’insuffisance des contrôles, rendant plus
difficile l’emploi des sanctions pourtant prévues
par la directive en cas de manquement au respect
des règles minimum obligatoires. 

Soucieux de lever ces difficultés, les États ont
considéré que la meilleure voie à suivre était sans
doute la recherche d’une meilleure coopération
administrative entre les États. Au regard des déve-
loppements récents, on peut douter que ceux-ci y
soient véritablement incités. 

Par trois arrêts récents, la CJCE opère une forte
remise en cause de la directive : de son objet, de
son contenu et de son champ d’application. 

Ces trois arrêts subordonnent l’exercice du droit
de grève à la liberté d’établissement s’agissant de
l’arrêt « Viking », à la négociation collective
s’agissant de l’arrêt « Laval », et à l’existence
d’un salaire minimum pour l’arrêt « Rüffert ». 

Ils opèrent tous les trois, par une interprétation
très restrictive de la directive, une hiérarchie
entre, d’une part, la libre prestation des services
et, d’autre part, les droits sociaux, notamment les
droits à l’action collective. 

La CJCE, par ces arrêts, oppose des droits que la
directive s’attache à concilier. De fait, c’est l’ob-
jectif d’égalité de traitement entre travailleurs
et, par conséquent, l’esprit même de la directive
qui sont contredits.

L’objet de la directive est de garantir aux tra-
vailleurs détachés un niveau de protection mini-
male en termes de rémunération et de conditions
de travail. Le législateur européen n’a pas sou-
haité faire de cette directive un outil contribuant
principalement à faciliter la prestation transnatio-
nale de service. 

Intervention...
Proposition de résolution européenne portant sur le respect du
droit à l’action collective et des droits syndicaux en Europe 

par Catherine TASCA, sénatrice des Yvelines

(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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Constatant que la volonté du législateur a été
contredite par ces arrêts, il importe de la réaffir-
mer. 

Il y a urgence à préciser le champ d’application de
la directive, devenu incertain : est-ce une directi-
ve d’harmonisation minimale laissant les États
libres de hausser par la loi et les conventions col-
lectives le niveau de protection des salariés, ou
est-ce une directive dont le noyau dur serait un
plafond, préfigurant un nivellement par le bas ? 

La CJCE remet en question les systèmes de
conventions collectives négociées entreprise par
entreprise, car celles-ci ne définiraient pas un
droit « d’application générale » ainsi que l’exige le
paragraphe 8 de l’article 3 de la directive. De fait,
ce qui est mis en cause, c’est le modèle scandina-
ve d’autorégulation et de négociation sociale qui
s’est construit sur des syndicats forts. 

Des clarifications paraissent nécessaires. Elles
témoigneraient de la volonté de mettre un terme
aux incertitudes nées des arrêts de la CJCE.
Celles-ci appellent une révision de la directive,
seule à même de soustraire les droits des tra-
vailleurs détachés aux aléas de la jurisprudence et
de garantir une sécurité juridique suffisante. Ce
n’est pas la Cour qui est défaillante, c’est la légis-
lation.

Je me réjouis qu’en commission des affaires
européennes nous soyons parvenus à une analyse
partagée sur la réalité des remises en cause de la
directive et leurs conséquences sur son effecti-
vité. 

Néanmoins, certains continuent à s’opposer à sa
révision. Je souhaiterais répondre aux principales
objections formulées. 

D’abord, on prétend que les remises en cause
opérées par la jurisprudence de la Cour auraient
des effets limités, circonscrits aux pays nordiques.
Elles restent dans tous les cas contraires au
considérant 12 de la directive, qui met à égalité
législation et conventions collectives de travail
conclues par les partenaires sociaux. Au-delà, plu-
sieurs développements récents invalident l’hypo-
thèse selon laquelle ces arrêts n’auraient d’in-
fluence que sur le droit conventionnel des pays
nordiques. Au Royaume-Uni, début 2009, des
grèves ont été déclenchées dans une raffinerie
contre l’emploi de travailleurs portugais et ita-
liens à des conditions de travail et de rémunéra

tion différentes de celles offertes aux ouvriers
locaux. L’Allemagne connaît les mêmes phé-
nomènes. Remettre en cause le traitement à éga-
lité de la loi et des conventions collectives ouvre
à l’évidence une brèche dans le dispositif global et
cohérent porté par la directive. 

Ensuite, on dit craindre que la révision de la direc-
tive ne soit pas sans risque ; certains pays pour-
raient profiter de celle-ci pour opérer son détrico-
tage. 

La mise en garde est légitime, mais reste floue
quant à l’origine de ces attaques possibles. De qui
parle-t-on ? Pas du Parlement européen qui, dans
une résolution du 22 octobre 2008, a demandé que
« l’équilibre entre les droits fondamentaux et les
libertés économiques soit réaffirmé dans le droit
primaire pour contribuer à prévenir un nivelle-
ment par le bas des normes sociales ». Il ne s’agit
pas non plus de la Confédération européenne des
syndicats, la CES, qui a fait savoir son soutien à
une révision de la directive. Quant aux vingt-sept
partis socialistes et sociaux démocrates, ou au
PSE, ils portent dans leurs parlements nationaux,
et au Parlement européen, une demande de révi-
sion de la directive. 

S’il y a risque de détricotage dans le cadre d’une
révision de la directive, il vient principalement du
groupe du parti populaire européen, le groupe
PPE, au Parlement européen. Je ne doute pas - je
m’adresse à nos collègues de la majorité - que
vous saurez conjurer ce risque et convaincre vos
homologues d’opérer une révision non pas dans le
sens du nivellement par le bas, mais dans celui
d’une consolidation juridique. 

Enfin, José Manuel Barroso aurait pris des engage-
ments rendant caduque la révision que nous
demandons dans notre proposition de résolution. 

Lors de son audition par le Parlement européen,
José Manuel Barroso a présenté les orientations
politiques de la prochaine commission. Il a déclaré
ne pas tolérer que « des droits sociaux fondamen-
taux, tels que le droit d’association ou le droit de
grève, qui sont essentiels pour le modèle de
société européen, soient menacés » et juger
nécessaire de « faire en sorte que nos valeurs
d’intégration, d’équité et de justice sociale soient
reprises dans une nouvelle approche ».

En réalité, l’approche nouvelle prônée par José
Manuel Barroso reprend la voie déjà empruntée 
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par la précédente commission de normes interpré-
tatives, avec les limites que nous connaissons
s’agissant de leur portée juridique. Surtout, le
choix d’une norme interprétative de la
Commission européenne met de côté le Parlement
européen et le Conseil des ministres.

À nos yeux, la révision de la directive, qui est à la
fois opportune au regard du calendrier et néces-
saire en termes de lutte contre le dumping social,
s’impose. S’en tenir au simple rappel des normes
portées par la directive témoignerait d’une
volonté de freiner toute consolidation juridique.
En adoptant cette résolution, notre assemblée
enverrait un signal fort à la Commission au
moment où celle-ci travaille à son programme
législatif. Elle donnerait surtout aux travailleurs
des Vingt-sept un espoir réel dans la construction
de l’Europe sociale.

C’est pourquoi le groupe socialiste vous demande,
mes chers collègues, d’adopter cette proposition
de résolution européenne.
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Madame la présidente, madame la secrétaire
d'État, mes chers collègues, après les inter-
ventions de nos

collègues, notamment
celles de Richard Yung
et de Catherine Tasca, il
ne me semble pas
nécessaire de revenir en
détail sur cette proposi-
tion de résolution
européenne. En
revanche, j’entends
insister sur un point, qui
est, pour l’ensemble
des signataires de ce
texte, non seulement central, mais surtout non
négociable. Je veux parler de « la primauté des
droits sociaux fondamentaux sur les libertés fon-
damentales du marché intérieur ».

En effet, dans un contexte grave de crise écono-
mique et sociale, avec une explosion du taux de
chômage européen de 80 % en un an et un nombre
de travailleurs européens détachés qui ne cesse de
croître à grande vitesse – ils sont plus de 1 million
aujourd’hui –, l’objet principal de cette proposi-
tion de résolution n’est pas uniquement de réaf-
firmer une énième fois de façon incantatoire l’im-
portance des droits sociaux fondamentaux, mais
bien d’aider à instaurer une véritable hiérarchie
des normes faisant passer les droits sociaux fonda-
mentaux avant les droits économiques. 

Il ne s’agit en aucun cas de revenir sur les droits
économiques et de nier les libertés fondamentales
dont ils découlent. Il s’agit de ne plus se tromper
sur leurs places respectives dans l’ordre juridique
communautaire, et par là même national.

Pour cela, à la suite des arrêts « Laval », « Viking »
et « Rüffert » de la Cour de justice des
Communautés européennes, il nous faut procéder
à une révision de la directive. 

Sur ce point, les enjeux sont tels que nous ne
pourrons nous contenter d’un simple règlement
d’interprétation et d’application, de lignes direc-
trices, ou encore d’une norme, comme certains
l’évoquent.

C’est essentiel, tout d’abord, en raison d’un
double souci de démocratie.

Quelle que soit la qualité du travail effectué par
les juges européens, il n’est pas acceptable qu’ils
aient une marge d’interprétation si grande qu’elle
leur permette, in fine, de mettre en place une
jurisprudence de toute évidence contraire à l’es-
prit de la construction européenne et à la lettre
du traité de Lisbonne.

Il est primordial de redonner la main au législateur
européen. C’est exactement ce que nous enten-
dons faire avec cette proposition de résolution. Si
les juges ont leur rôle à jouer, c’est le législateur
qui doit définir la hiérarchie des normes. En tant
que garante de l’intérêt général, c’est à la
Commission européenne qu’il revient de combler
les lacunes du texte. En tant que représentants
directs des citoyens européens, c’est au Parlement
européen et au Conseil des ministres d’en décider.
Cela ne dépend que de la volonté politique. 

Pour que le législateur européen puisse faire son
boulot, il faut que les Parlements nationaux fas-
sent le leur en interpellant leurs gouvernements
dans ce sens, mais également la Commission
européenne, soutenue par ces mêmes gouverne-
ments.

J’attire votre attention sur le fait que ce dysfonc-
tionnement grave est précisément de ceux qui
contribuent régulièrement à éloigner l’Europe de
ses citoyens. Nous avons là l’occasion d’agir. Par
ailleurs, la révision de la directive est essentielle
parce que la relance de l’Europe sociale passe pré-
cisément par là.

Intervention...
Proposition de résolution européenne portant sur le respect du
droit à l’action collective et des droits syndicaux en Europe 

par Raymonde LE TEXIER, sénatrice du Val d’Oise

(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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Il est surprenant de le constater, rares sont ceux à
faire le lien entre l’augmentation des troubles
sociaux dans l’Union et la panne de l’Europe socia-
le, comme si la construction du libre-échange
européen pouvait se passer du progrès social.

Le désenchantement des citoyens à l’égard de
l’Europe va croissant, et pour cause ! Comment
convaincre de l’intérêt de l’Europe lorsque celle-
ci met en concurrence les travailleurs sur les
seules bases de leurs conditions de travail, en
encourageant donc le dumping social ?

La droite, majoritaire en Europe, a une responsa-
bilité toute particulière. Nous savons bien que
Barroso et la droite européenne, dans son
ensemble, sont contre la révision de cette directi-
ve, car ils sont fondamentalement contre
l’avancée de l’Europe sociale. Nous le savons sans
l’ombre d’un doute parce que nous avons trop sou-
vent vu à l’ouvre le procédé qu’ils utilisent. 

Ils commencent tous leurs discours en rappelant
toute l’importance des droits sociaux et en souli-
gnant à quel point il est important de les protéger.
En réalité, ils refusent de mettre en ouvre leurs
paroles, ce qui revient finalement à « casser »
purement et simplement les droits sociaux en les
subordonnant aux droits économiques. 

Combien de fois avons-nous vu à l’ouvre, dans cet
hémicycle, avec ce gouvernement, le procédé qui
consiste à faussement célébrer ce que l’on s’ap-
prête à détruire ?

Quand le juge européen en vient à conditionner le
droit de grève à la liberté d’installation et à la
liberté de circulation, ce n’est pas une petite
régression : c’est une tentative de déconstruction
massive des valeurs qui fondent tout le projet
européen !

Parce que l’Europe n’a jamais été un projet de
marché économique et ne peut se contenter de
l’être, l’heure n’est plus à la simple réaffirmation
des droits sociaux : il faut les imposer au sommet
de la hiérarchie des normes.

Enfin, j’attire votre attention sur le fait qu’en
subordonnant le droit de grève au respect des
principes du marché intérieur, le juge européen se
retrouve avec un pouvoir d’interdiction de la
grève que même le juge national ne possède pas. 

Dans les nombreux pays de l’Union où le droit de
grève à valeur constitutionnelle, comme c’est le
cas en France, aucun juge n’a le pouvoir d’inter-
dire la grève ; il a seulement le pouvoir de l’enca-
drer dans certains cas.

Mes chers collègues, avec cette proposition de
résolution, le groupe socialiste vous invite à
redonner le pouvoir au législateur européen, à
jouer pleinement votre rôle d’élus nationaux d’un
pays membre de l’Union, à relancer l’Europe
sociale en imposant ses acquis et donc à tirer vers
le haut le projet européen appelant à l’instaura-
tion d’une « clause de progrès social ».

Pour finir, je tiens à vous informer que notre
démarche ne sera pas isolée. Ce sujet sera l’un
des thèmes principaux de l’audition du nouveau
commissaire européen à l’emploi devant le
Parlement. 

Puisque le PSE encourage à faire déposer le texte
de cette proposition de résolution dans tous les
Parlements nationaux des États membres de
l’Union, mes chers collègues, saisissez l’occasion
de passer pour la droite la plus progressiste
d’Europe et votez cette proposition de
résolution ! 
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Madame la présidente, monsieur le secrétai-
re d’État, mes chers collègues, les entrées
de villes sont

l’un des grands sinistres
urbanistiques des cin-
quante dernières
années. Toutes nos
villes sont belles.
M a l h e u r e u s eme n t ,
avant d’y pénétrer, et
qu’elles soient
implantées au nord, au
sud, à l’est, à l’ouest,
ou au centre de notre
pays, il faut en général
franchir une zone appelée « entrée de ville », où,
de part et d’autre d’une route nationale, en tout
cas d’une voie à grande circulation, c’est le même
alignement de cubes, de parallélépipèdes, de
boîtes à chaussures en tôle ondulée, le tout agré-
menté d’un pullulement de panneaux et d’en-
seignes, jusqu’à une trentaine parfois sur à peine
soixante-quinze mètres ! Quelle image donne-t-on
de notre pays à travers ces espaces si
particuliers ?

On dit en général que nos villes sont belles parce
qu’elles ont une « âme ». On parle même du «
cour » des villes. Ces mots ne sont pas anodins.
Dès que l’on quitte le cour des villes, le mot « âme
» apparaît tout à fait hors de propos.

Le laisser-faire, les évolutions spontanées, la loi
de la marchandise ont transformé ces espaces en
collections d’objets qui prolifèrent sans structure,
dans le désordre. On est passé de l’architecture à
l’architecture-enseigne ; tel bâtiment correspon-
dant à telle enseigne, quel que soit l’endroit où il
sera « posé », devra avoir un toit vert et en pente.
Pourquoi cela ? Parce qu’il faut qu’on le recon-
naisse de loin ! Les constructeurs et les promo-
teurs ne se soucient pas de ce qu’il y a à gauche,

à droite, devant ou derrière. Ils posent un objet à
côté d’un autre : c’est la négation de l’architec-
ture et de l’urbanisme.

Je voudrais citer ici un auteur parfois oublié : Karl
Marx. Celui-ci avait prédit qu’un jour viendrait où
la loi de la marchandise s’inscrirait dans l’espace
réel concret. Eh bien, avec les entrées de villes,
nous y sommes ! Nous avons le sentiment que la loi
de la marchandise a colonisé l’espace, a envahi le
paysage, au détriment de la beauté.

Comment en sommes-nous arrivés là ? Cette évo-
lution est l’aboutissement d’une longue histoire.
La ville qui nous est léguée par le xxe siècle est le
fruit de la grande industrie, laquelle a conduit à
créer les grands ensembles, parce qu’il fallait
loger ceux qui travaillaient dans les usines. Les
grands ensembles ont ensuite entraîné la création
des grandes surfaces, car il fallait bien que leurs
habitants puissent acheter de quoi se nourrir et se
procurer divers produits de première nécessité.

La ville du xxe siècle s’est ainsi peu à peu consti-
tuée comme un ensemble d’espaces souvent uni-
fonctionnels : le centre-ville ancien, patrimonial,
qui relève du ministère de la culture ; les fau-
bourgs ; la périphérie verticale, constituée de
barres et de tours essentiellement d’habitation ;
la périphérie horizontale, caractérisée par l’étale-
ment pavillonnaire, où l’on ne trouve pas grand-
chose d’autre que des pavillons ; les campus uni-
versitaires, où il n’y a que l’université ; les parcs
d’activité, dédiés exclusivement aux activités éco-
nomiques ; les technopoles, pour les centres de
recherche, les parcs de loisirs, pour les loisirs, etc.
Et puis, il y a les entrées de villes, où l’on ne trou-
ve que des espaces commerciaux.

Avec cette proposition de loi, j’entends poser la
question suivante : quelle ville voulons-nous pour
le futur ? Cette question, très rarement soulevée 

Intervention...
Proposition de relative à l’amélioration des qualités urbaines,
architecturales et paysagères des entrées de ville 

par Jean-Pierre SUEUR, auteur de la proposition, sénateur du
Loiret
(séance du jeudi 10 décembre 2009)
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dans le débat politique, y compris lors des cam-
pagnes électorales, est pourtant décisive ! Et elle
en entraîne une autre : que faisons-nous pour
construire la ville à laquelle nous aspirons ?

Or, selon moi, nous devons, pour l’avenir, penser
une ville dont les différents espaces seraient plu-
rifonctionnels, et non plus spécialisés dans le com-
merce, l’habitat, l’université, le patrimoine…
Dans cette ville du futur, tous les espaces auraient
un cour, une âme, le même droit à la beauté, à la
dignité, au partage, et tous les habitants seraient
des citoyens à part entière.

Cela suppose de créer les conditions non seule-
ment d’une mixité fonctionnelle, que je viens d’é-
voquer, mais aussi d’une mixité sociale : nous
devons inventer un véritable droit à la ville per-
mettant à tous les citoyens d’occuper et de s’ap-
proprier l’ensemble des espaces urbains. Tel est
l’enjeu de ce texte. 

La situation actuelle est-elle inéluctable ? Je ne le
pense pas.

En 1998, j’avais présenté au gouvernement de l’é-
poque un rapport intitulé Demain la ville et qui
comportait – de même que le livre publié en 1999
qui en est issu, Changer la ville – de nombreuses
propositions. Je me suis aperçu, en les relisant,
que l’une d’elles au moins avait concrètement
abouti : celle qui concernait la taxe professionnel-
le unique. À l’époque, lorsque nous évoquions
cette mesure, nous avions l’impression de prêcher
dans le désert. Aujourd’hui, elle est devenue une
réalité. Il a fallu une décennie – et aussi les lois de
1992 et de 1999 – pour y parvenir. C’est une
avancée parce que la perception de la taxe pro-
fessionnelle commune par commune était un fac-
teur important de dégradation des entrées de
villes : chacun voyait alors midi à sa porte, tandis
qu’aujourd’hui il est possible d’envisager un plan
d’ensemble.

À l’époque, j’avais même évoqué une loi Malraux
pour les entrées de villes, comme il existe une loi
Malraux pour les centres anciens. Mais, monsieur
le rapporteur, si la loi Malraux a constitué une
avancée considérable pour la préservation des
centres anciens, pour le patrimoine, la reconquê-
te des périphéries et les entrées de villes exige des
efforts de même ampleur, sauf à considérer que
certains espaces sont pour toujours voués à la lai-
deur, à la médiocrité et à la disharmonie.

Je veux aussi signaler l’avancée que nous devons à
notre collègue Ambroise Dupont sur deux points
particuliers.

Tout d’abord, mon cher collègue, pour ce qui
concerne les enseignes, vous avez présenté enco-
re récemment des amendements importants.

Par ailleurs, je veux souligner le rôle que vous
avez joué pour l’instauration d’une « bande » qui
fut de cinquante mètres, puis de cent mètres et
de soixante-quinze mètres. J’ai constaté avec
plaisir que vous saisissiez l’occasion de l’examen
de la présente proposition de loi pour poursuivre
votre travail. Vos propositions ont été utiles, mais
je pense qu’elles ne sont pas suffisantes. En effet,
on ne peut se contenter de proscrire la construc-
tion sur certains espaces le long des voies rou-
tières. Il faut proposer des plans positifs d’aména-
gement du paysage, d’urbanisme et d’environne-
ment. Tel est d’ailleurs l’objet de la présente pro-
position de loi. 

En la matière, nous préconisons un véritable
volontarisme.

Ainsi, nous proposons que, dans les documents
d’urbanisme, il soit fait mention de la nécessaire
qualité urbaine, architecturale, paysagère, envi-
ronnementale des entrées de villes.

Nous proposons en outre que, d’ici à 2012, dans
toutes les agglomérations françaises, soit élaboré
un plan d’aménagement de l’ensemble des
entrées de villes. Par conséquent, devront d’abord
être définis des périmètres, de manière qu’un
plan d’avenir pour ces espaces soit mis en ouvre.
Il convient en effet de cesser de les laisser pro-
liférer, puis se dégrader, car c’est malheureuse-
ment encore le cas en dépit des efforts que j’ai
précédemment soulignés.

Nous proposons également, non pas de retenir une
date butoir à laquelle certaines exigences
devraient être remplies – ce serait utopique –,
mais de faire en sorte que soient respectées les
prescriptions du plan d’aménagement chaque fois
qu’une réaffectation de l’espace sera envisagée.

Cette démarche, volontariste, je le répète, n’est
est pas moins pragmatique puisqu’il s’agit de favo-
riser la pluralité fonctionnelle au fur et à mesure
que des espaces seront libérés. Cela prendra donc
inéluctablement du temps.
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Raison de plus pour commencer dès maintenant !
En tout cas, il est important d’avoir d’ores et déjà
une perspective.

Nous envisageons aussi des proportions. 

Nous voudrions que les plans d’aménagement pré-
cisent qu’un tiers des surfaces constructibles sera
occupé, à terme, par des bâtiments à vocation
culturelle, universitaire, sportive ou associative. Il
faut instaurer une pluralité là où prévaut aujour-
d'hui l’unifonctionnalité. 

De même, nous prévoyons de consacrer au moins
20 % de la surface des entrées de villes aux
espaces verts. De fait, actuellement, lorsque vous
franchissez ces zones, vous êtes frappé par leur
aspect minéral ou métallique et par la grande
rareté, voire l’absence totale de végétaux.

Nous proposons de limiter à 60 % des surfaces com-
merciales situées aux entrées de villes les surfaces
de parking, ce qui est très volontariste. Nous pen-
sons en effet qu’il faut rompre avec ces immenses
« nappes » bitumées qui sont en totale contradic-
tion avec les principes prônés actuellement au
sommet de Copenhague. Car il est très bien de
parler d’environnement et d’écologie, mais alors il
faut cesser d’étendre toujours plus les surfaces
vouées au stationnement des automobiles. 

Il faut d’ailleurs prévoir parallèlement la desserte
de ces espaces par les transports en commun. Il
est paradoxal de constater que, actuellement, les
entrées de villes sont très peu desservies par ce
type de transports ; c’est tout simplement
qu’elles ont été conçues en vertu du « tout-auto-
mobile ». Et c’est une autre incohérence par rap-
port à nos projets actuels, notamment par rapport
aux conclusions du Grenelle de l’environnement. 

Préalablement à la construction d’édifices d’une
certaine ampleur, des concours d’architecture
devront être organisés, de façon que ces édifices
s’inscrivent dans le cadre d’un plan urbanistique
et paysager, qui pourra lui-même donner lieu à
concours. Et les concepteurs, les architectes, les
urbanistes sont riches d’idées ! 

S’agissant de la voirie, monsieur Dupont, il faut
non plus se contenter de prendre seulement en
considération les espaces situés de part et d’autre
des voies, mais se préoccuper de la voirie elle-
même. 

Comme vous le savez, la voirie est souvent trau-
matisante. Il est très difficile aux piétons de tra-
verser les routes nationales, les voies express qui
desservent les entrées de villes. Nous proposons
de les transformer en « voies urbaines », c'est-à-
dire en avenues, de manière à y retrouver l’urba-
nité au sens fort, à rendre ces zones agréables,
conviviales. Bien entendu, il faudra envisager les
conditions de leur franchissement par les piétons –
c’est un des aspects de la question du partage de
la voirie –, leur insertion urbaine, leur végétalisa-
tion, leur éclairage, etc.

Mes chers collègues, toutes ces questions méritent
débat. Je remercie M. Dominique Braye, rappor-
teur de la commission de l’économie, et
M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis de la
commission de la culture, de l’intérêt qu’ils ont
bien voulu porter à cette proposition de loi. Celle-
ci, me semble-t-il, répond à un véritable besoin et
je présume que les défenseurs du statu quo seront
fort peu nombreux. Dès lors, il faut aller de
l’avant. 

Le débat que nous allons avoir est simple : peut-
on se cantonner à des principes généraux ? Nous
n’avons rien contre les principes généraux, mais la
présente proposition de loi n’aura de sens que si
elle va au-delà de l’énoncé de principes et pose
des règles afin que les choses changent.

Mes chers collègues, par le biais de ce texte, nous
plaidons pour le volontarisme. Il faut reconquérir
les espaces dégradés. Les portes des villes, très
souvent magnifiées dans le passé, doivent retrou-
ver leur dignité, leur beauté, dans un souci d’har-
monie, d’urbanité.

Beaucoup de visiteurs étrangers se demandent
pourquoi, dans un pays recelant tant de beautés,
les abords immédiats des villes sont ainsi enlaidis.
Eh bien, nous pensons que cette situation n’est
pas inéluctable. Il s’agit aussi, pour nous, de
défendre une certaine idée de notre pays.
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Madame la présidente, monsieur le secrétai-
re d'État, messieurs les rapporteurs, mes
chers collègues, permettez-moi tout

d’abord de remercier
notre collègue Jean-
Pierre Sueur, qui est à
l’origine de cette pro-
position de loi fort inté-
ressante, mais dont
l’examen, ce soir, est
apparemment réservé à
quelques initiés. Cette
proposition de loi a pour
objet promouvoir une
démarche d’aménage-
ment replaçant dans
une perspective beaucoup plus positive les dimen-
sions économique, sociale, environnementale et
culturelle des territoires constituant ce qu’il est
convenu d’appeler les « entrées de villes ». 

Pour de multiples raisons, ces dernières sont
coupées du reste du territoire urbain et tournent
résolument le dos à la mixité fonctionnelle, prin-
cipe qui devrait pourtant s’appliquer sur l’en-
semble du territoire de la cité.

Ces surfaces généralement dédiées aux activités
commerciales font passer en quelques minutes
l’individu du statut de citadin à celui de simple
consommateur. Il en résulte que les entrées de
ville s’apparentent trop souvent à des espaces
sans identité, saturés de messages publicitaires et
caractérisés par des bâtiments commerciaux à
l’aspect architectural terriblement standardisé, et
c’est un euphémisme ! 

Si les entrées de villes sont devenues des lieux de
consommation accessibles et pratiques, dans le
même temps, elles ont perdu leur fonction de
« carte de visite », en banalisant l’identité des
villes dont elles signalent l’approche, alors
qu’elles devraient concourir à mettre en avant
leurs particularités, voire leur histoire. 

Aujourd'hui, ces paramètres sont exclusivement
dévolus aux centres historiques de nos cités, et ce
n’est pas une bonne chose ! 

Dans le Sud-Ouest, par exemple, une région que je
connais plus particulièrement – mais il en va de
même dans d’autres –, à s’en tenir aux entrées de
villes, il devient de plus en plus difficile de savoir
si l’on est à Agen, à Albi, à Tarbes, à Pau, à Mont-
de-Marsan ou ailleurs.

Alors que chaque collectivité se doit de faire valoir
ses atouts auprès des habitants de la cité et des
visiteurs, mais aussi des acteurs économiques,
socioculturels ou sportifs, cette situation nous
semble parfaitement contre-productive et singu-
lièrement éloignée de la valorisation de l’identité
d’un territoire, qui constitue pourtant un enjeu
majeur. 

Cette proposition de loi met l’accent sur cet
aspect de la problématique urbaine et permet sur-
tout de définir un projet impliquant tous les
acteurs locaux. 

Chacun peut le constater, l’aménagement du ter-
ritoire a évolué ces dernières années vers une
approche globale du territoire et des usages qui se
développent. Plus rien ne justifie donc le statut
quasiment d’exception dont pâtissent aujourd’hui
les entrées de villes, frappées par une sorte de
fatalité qui les entraîne dans une dérive urbanis-
tique, plus ou moins bien acceptée, du reste, par
la population qui les traverse, y consomme ou y
travaille.

La loi de modernisation de l’économie a tenté de
bousculer les règles d’implantation des grandes
surfaces au sein et à proximité de nos commu-
nautés urbaines. Mais il reste extrêmement diffici-
le de définir les critères applicables aux dossiers
déposés par des promoteurs en vue de nouvelles
ouvertures. L’imprécision règne, alors que l’im-
pact de ces entreprises est déterminant sur la phy-

Intervention...
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sionomie des entrées de villes et sur la qualité de
vie des personnes amenées à y résider, à y tra-
vailler et, tout simplement, à y vivre.

Dans le cadre du Grenelle II, nous avons été un
certain nombre à essayer de mettre en forme les
principes évoqués à l’occasion de l’examen du
Grenelle I. Ainsi, un certain nombre de disposi-
tions ont été adoptées qui devraient, dans le
meilleur des cas, inciter les acteurs politiques
locaux et nationaux à repenser ces espaces
urbains. 

Je mentionnerai, par exemple, la réforme du régi-
me de la publicité extérieure, qui prend en comp-
te, entre autres, les sources de pollution visuelle,
notamment de pollution lumineuse, dont ces
espaces sont abondamment pourvus faute d’ins-
truments législatifs et réglementaires adaptés
pour y faire face, ce qui est regrettable.

Je pense également à la disposition adoptée sur
l’initiative de notre collègue Ambroise Dupont et
qui vise à étendre les dispositions du code de l’ur-
banisme relatives aux entrées de villes à d’autres
routes que celles qui sont actuellement
concernées. Dans le cadre des SCOT, une telle
mesure constituerait une avancée permettant
d’engager une mutation intéressante. 

Pour autant, si l’on juxtapose l’apport des SCOT,
des PLU, des cartes communales, des compé-
tences des uns et des autres, force est de consta-
ter que la multiplicité des intervenants est sus-
ceptible de nuire à l’efficacité du dispositif. 

Il est donc important, c’est le sens de cette pro-
position de loi, de capitaliser les impulsions du
Grenelle et d’aller au-delà en les confortant par
un texte spécifiquement dédié à la problématique
des entrées de villes. Ce texte devrait constituer
une référence et un outil pertinent permettant
une évolution positive, même si certains d’entre
vous ont regretté a priori qu’il soit trop directif. 

Puisque les textes de loi en vigueur de portée
générale applicables à la ville ne permettent pas
de limiter les dégâts s’agissant des entrées de
villes, il semble de bon sens de mettre en place
une législation qui prenne vraiment en compte la
spécificité de ces dernières.

Son objet serait de permettre des améliorations
progressives – un étalement sur une, voire deux 

décennies a été proposé –, mais significatives et
spécifiques à ces périphéries urbaines qui ont,
reconnaissons-le, un statut bâtard.

Nous bénéficions aujourd’hui d’une « fenêtre de
tir » pour mettre en place une telle législation, du
fait de la suppression de la taxe sur les surfaces
commerciales et de la taxe professionnelle. On le
sait, cette dernière a justifié pendant des décen-
nies des tentations inflationnistes quant au
nombre de surfaces commerciales. 

On peut et l’on doit maintenant changer de bra-
quet, en quelque sorte, et amorcer l’aménage-
ment d’entrées de villes favorisant ce qu’on a
appelé tout à l’heure le « vivre ensemble ». 

La proposition de loi de notre collègue Jean-Pierre
Sueur relative à l’amélioration des qualités
urbaines, architecturales et paysagères des
entrées de villes va dans ce sens. 

L’article 1er vise à modifier le code de l’urbanis-
me afin que les documents d’urbanisme relatifs
aux entrées de villes soient conçus en fonction de
critères plus exigeants en matière, notamment, de
qualité architecturale et paysagère. 

Les plans locaux d’urbanisme et les cartes com-
munales seraient ainsi enrichis de manière à réser-
ver une partie des surfaces constructibles à des
bâtiments à vocation culturelle, universitaire,
sportive ou associative, et la liste n’est pas limita-
tive. 

De plus, en cohérence avec les préoccupations
environnementales affichées, maintenant plus que
jamais, un pourcentage significatif du périmètre
des entrées de villes serait dévolu à des espaces
verts, essentiels pour le maintien d’une certaine
qualité de vie dont les citadins sont extrêmement
demandeurs. 

Enfin, la création d’un concours d’architecture est
destinée à mettre fin à la standardisation des bâti-
ments à destination commerciale, qui uniformise
les territoires urbains. La conception des centres
commerciaux constitue jusqu’à présent, par elle-
même, une forme de publicité pour chaque
enseigne, du fait de son caractère éminemment
reconnaissable. 

La physionomie des paysages urbains est trop sou-
vent façonnée en fonction de l’individu consom-
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mateur et fait passer au second plan le statut
d’espace public destiné aux multiples facettes de
la vie citadine.

Il est temps d’afficher de l’ambition dans ce
domaine.

Dans un autre registre, la proposition de loi tend à
favoriser opportunément la promotion des modes
de transport alternatifs doux, pour éviter le spec-
tacle affligeant qu’offrent, notamment en fin de
semaine, à proximité des surfaces commerciales,
des files ininterrompues de voitures attendant de
s’agglutiner sur d’immenses surfaces de stationne-
ment. De ce point de vue, une meilleure insertion
des voies de circulation dans le paysage urbain
ainsi qu’une modification du code de la voirie rou-
tière seraient les bienvenues. 

Cette modification viserait à assurer le change-
ment de statut des routes nationales traversant les
entrées de villes, de façon qu’elles deviennent des
voies urbaines, dans tous les sens du terme, sur
lesquelles les collectivités territoriales concernées
auraient compétence. Je suis prudent, car nous ne
savons pas grand-chose au sujet des voies dépar-
tementales, qui sont liées au devenir des conseils
généraux ! 

Ces activités pourraient définir leur politique
d’aménagement dans un sens plus respectueux des
exigences environnementales de nos concitoyens.
Il leur serait possible de s’attaquer résolument à la
problématique des encombrements aux entrées de
villes, qui empoisonnent le quotidien de nombre
de nos concitoyens. 

Madame la présidente, monsieur le secrétaire d’É-
tat, mes chers collègues, la proposition de loi rela-
tive à l’amélioration des qualités urbaines, archi-
tecturales et paysagères des entrées de villes
répond, nous le savons tous, à de fortes attentes
au sein de la population, en même temps qu’elle
offre l’opportunité à la majorité et au
Gouvernement de faire la preuve de son attache-
ment à l’esprit du Grenelle de l’environnement.

C’est pour toutes ces raisons que je plaide en
faveur de son adoption.
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Une réforme incohérente et un calendrier
absurde

La réforme des collectivités territoriales se pré-
sente sous la forme de quatre projets de loi :

- Le projet de loi de réforme des collectivités
territoriales (PjL n° 60)
- Le projet de loi relatif à l’élection des
conseillers territoriaux et au renforcement de la
démocratie locale (PjL n° 61)
- Le projet de loi organisant la concomitance
des renouvellements des conseils généraux et des
conseils régionaux (PjL n°63 ; désormais texte de
la commission n° 132)
- Le Projet de loi organique relatif à l’élection
des membres des conseils des collectivités territo-
riales et des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale. (PjL n°62)
Auxquels s’ajoutent la suppression de la taxe pro-
fessionnelle, le texte relatif au Grand Paris, l’or-
donnance relative au découpage de nouveaux can-
tons et la loi de clarification des compétences
annoncée pour le printemps.

Sans cohérence globale, cette réforme est un
puzzle pour les élus locaux, les citoyens et les
parlementaires. 

Le Parlement a d’abord dû débattre de la suppres-
sion de la taxe professionnelle, sans même
connaitre les conséquences des futurs projets de
loi sur la répartition des compétences, qui pour
l’heure n’ont même pas été présentés en conseil
des ministres. 
Le Sénat va débattre (séance publique 15 et
16 décembre) de la réduction de la durée du man-
dat des élus régionaux et départementaux pour
permettre l’élection du conseiller territorial en
2014, alors même qu’il ne s’est préalablement
prononcé ni sur l’opportunité de créer ces
conseillers territoriaux ni sur leur mode d’élec-
tion. 

L’article 1er prévoit que par dérogation aux dis-
positions de l'article L. 192 du code électoral, le
mandat des conseillers généraux élus en mars 2011
expirera en mars 2014.
L’article 2 prévoit que par dérogation aux dispo-
sitions de l'article L. 336 du code électoral et du
troisième alinéa de l'article L. 364 du même code,
le mandat des conseillers régionaux et celui des
membres de l'Assemblée de Corse élus en mars
2010 expireront en mars 2014.
La commission des lois réunie le 3 décembre n’a
pas modifié le texte proposé par le gouvernement.

La raison de ce vote « à l’envers » ? 

Partant du principe que les conseillers généraux et
les conseillers régionaux formeront un ensemble
unique d’élus (les conseillers territoriaux) en
2014, il est impératif pour le gouvernement de
faire adopter cette réforme avant le décret  des
élections régionales des 7 et 14 mars 2010, c'est-
à-dire au plus tard à la mi-février 2010. Cela
explique le choix de la procédure accélérée.
Mais il est demandé au législateur de voter une
réforme électorale dont les modalités ne sont pas
connues. Autant dire qu’il s’agit d’un vote à
l’aveugle qui est demandé au Parlement.
Par ce calendrier absurde, il s’agit avant tout d’é-
viter toute obstruction parlementaire, pour s’as-
surer un vote du texte « dans les temps ». 

Une remise en cause de la décentralisation

Il n’y a pas de  justifications à ces réformes

La simplification ? Le millefeuille va être remplacé
par un pudding où tout se mêle : régions, dépar-
tements, métropoles, pôles métropolitains, inter-
communalités, communes de type différents selon
l’appartenance à une métropole ou à une inter-
communalité, … Le trop grand nombre des élus ?
C’est oublier que la quasi-totalité des 500.000
conseillers municipaux sont des bénévoles.

Conférence de presse.. .
La réforme des collectivités territoriales

Première étape : la concomitance des renouvellements des
conseils généraux et régionaux
(lundi 14 décembre 2009)
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C’est omettre que l’étude d’impact chiffre l’éco-
nomie que représente cette réforme à seulement
70 millions d’euros, soit 0,03% des dépenses
publiques de l’ensemble des collectivités territo-
riales et de leurs groupements (206,3 milliards
d’euros de dépenses en 2008).

La réduction des dépenses locales, jugées incon-
trôlées ? Alors que les collectivités territoriales
sont devenues les principaux fournisseurs des ser-
vices publics, elles représentent à peine 10 % de la
dette publique. Dans un contexte de réduction de
l’investissement de 6 % à 5 % du PIB depuis l’an
2000, les collectivités locales assurent 73 % de
l’investissement public et ont doublé leurs
dépenses d’investissement quand celles de l’Etat
stagnaient. L’Etat, lui-même, fait appel aux col-
lectivités territoriales pour intervenir dans son
propre champ de compétence (plan campus, TGV,
logement, rénovation des quartiers anciens, etc.).
Enfin, les finances des collectivités locales sont
équilibrées, alors que l’Etat accumule les déficits.

Clairement, c’est une attaque contre la décen-
tralisation et, par là, sur la capacité des élus
locaux d’apporter équitablement aux territoires et
aux citoyens, les services publics locaux dont ils
ont besoin. Le gouvernement, en mettant désor-
mais sous tutelle les ressources fiscales des col-
lectivités et en proposant une réforme qui repose
sur de véritables contresens, porte un coup qui
pourrait être fatal à la République décentralisée à
laquelle il ne croit pas pour des raisons idéolo-
giques. 
C’est un contre sens dangereux. Partout, la décen-
tralisation progresse car elle est source d’innova-
tion et de responsabilité. Quels pays prendraient
le risque de démembrer son organisation territo-
riale à un moment où, face à la crise financière,
économique et sociale, ils ont besoin de la vitalité
de leurs collectivités, de l’engagement de leurs
élus et de l’efficacité de leurs administrations ? 
Les sénateurs socialistes veulent au contraire que
la décentralisation soit confortée, renforcée.

Une opération électorale

Le second objectif de la réforme est purement
électoral, avec la création des conseillers territo-
riaux et un nouveau mode de scrutin, lié à un nou-
veau découpage des cantons. Ce jour, le Sénat
examine le redécoupage législatif. Comment ne
pas voir le lien avec les objectifs de la réforme
territoriale. 

Les conseillers territoriaux, innovation majeure de
la réforme, sont une aberration. Ils siègeront « à
la fois au conseil général de leur département d’é-
lection et au conseil régional de leur départe-
ment ». Cette disposition privera le pays d’élus de
proximité pour les transformer en élus « techni-
ciens » sans liberté d’action, cumulant obligatoi-
rement deux mandats. Elle transformera la région
en simple syndicat de cantons, et privera le dépar-
tement de sa spécificité d’échelon de proximité. 

Le mode de scrutin proposé est incompréhensible.
Le choix de l’électeur est rendu particulièrement
difficile, et les conseillers territoriaux ne seront
pas tous élus selon le même mode de scrutin. Le
Conseil d’Etat s’en est ému et a fait remarquer
que ce mode de scrutin portait atteinte à la sincé-
rité de l’expression démocratique. La parité va
également être réduite. Mais l’objectif est
ailleurs ; si ce mode de scrutin, inédit dans l’his-
toire républicaine, avait été en application en
2008, près de 10 % des résultats auraient été
inversés. 
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Les députés, sénateurs et parlementaires européens socialistes, lors d’une conférence de presse à
l’Assemblée Nationale organisée ce jour en présence de Pierre Henry, Directeur Général de
France Terre d’asile et porte-parole pour la France de l’appel contre les retours forcés en

Afghanistan et Wali Mohammadi, auteur de l’ouvrage « De Kaboul à Calais », ont exprimé leur désac-
cord quant à la politique menée en matière d’asile et ont appelé à la mise en ouvre immédiate pour les
afghans de la protection temporaire prévue depuis 2001 par une Directive européenne.  

Les députés, sénateurs et parlementaires européens socialistes jugent particulièrement inquiétan-
te l'orientation prise par les gouvernements européens, au nombre desquels la France, suite à l'or-
ganisation de charters communs pour l'expulsion d'Afghans en octobre dernier. 

Ils insistent par ailleurs sur la fragilité de la notion de zone sûre ou sécurisée, qui ne saurait être
invoquée en ce qui concerne l’Afghanistan. Le Haut Commissariat pour les Réfugiés a d’ailleurs renoncé
à établir une cartographie sécuritaire selon les zones tant l’instabilité est forte dans ce pays et a sus-
pendu son programme de retour volontaire.
Ils dénoncent plus globalement la dérive sécuritaire, notamment depuis l'adoption du pacte sur l'asi-
le et l'immigration,  qui conduit à privilégier une politique de rejet et de renvoi à une politique d'exa-
men objectif et réfléchi des demandes de protection internationale. Les députés, sénateurs et parle-
mentaires européens socialistes ont présenté une proposition de résolution européenne déposée
simultanément par le groupe socialiste à l’Assemblée Nationale et au Sénat. 

Alors que les Etats membres de l’Union ont adopté le 11 décembre dernier le programme pluriannuel
de Stockholm, ils estiment indispensable que les Etats européens se décident à assumer enfin leurs res-
ponsabilités dans l'accueil des personnes en besoin de protection internationale. 
Par cette résolution, les parlementaires socialistes demandent au gouvernement français de saisir
l’Union européenne pour la mise en ouvre de la Directive 2001/55/CE sur la protection temporaire pour
les déplacés afghans. Cette résolution implique de renoncer à tout retour forcé en Afghanistan. Les par-
lementaires dénoncent par conséquent le projet de charter dont la presse s’est fait l’écho. 

Ils appellent à la création d'un régime d'asile européen commun permettant de garantir un accès effec-
tif à la protection internationale. Enfin, ils réaffirment leur opposition à une externalisation des
demandes d'asile et à la conclusion d'accords de réadmission avec des pays comme la Libye, alors même
que l'on sait que ce pays n'a pas ratifié la Convention de Genève. 

Sandrine Mazetier, députée, Vice-Présidente du groupe SRC en charge de l’immigration et de l’asile
Christophe Caresche, député SRC, responsable du groupe SRC au sein de la commission des affaires européennes
Bariza Khiari, sénatrice, Vice-présidente du groupe socialiste
Louis Mermaz , sénateur socialiste, membre de la commission des lois
Simon Sutou r, sénateur socialiste, V ice-président de la commission des af faires européennes
Catherine T asca , sénatrice socialiste, V ice-présidente du Sénat
Richard Yung, sénateur socialiste, membre de la commission des lois et des af faires européennes
Catherine T rautmann , Présidente de la délégation socialiste française du Parlement européen
Sylvie Guillaume , députée socialiste européenne, membre de la commission des Libertés civiles, de la Justice et
des Af faires intérieures

Communiqué de presse...
Les Socialistes dénoncent la politique menée
en matière de droit d’asile par le
Gouvernement actuel !
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Michèle André estime que Monsieur Marleix déconsidère les femmes par les réponses qu’il fournit
à la question légitime que les élus (hommes et femmes) de toutes sensibilités se posent sur la
parité dans la réforme territoriale. 

La réponse du ministre est révélatrice de deux choses :  

Premièrement, dans son communiqué de presse, même si les chiffres qu’il fournit ne correspondent
aucunement aux projections de l’Observatoire National de la Parité, le ministre reconnaît qu’il y aura
bien une régression des femmes élues dans le cadre de la réforme territoriale. Monsieur Marleix fait ici
un aveu révoltant !  

Deuxièmement, encore une fois, comme pour consoler les femmes de leur recul dans les conseils dépar-
tementaux et régionaux, le ministre énonce une litanie de chiffres concernant le bloc communal. C’est
là, le signe d’une vision assez machiste de la vie politique, qui voudraient que les femmes ne soient pas
aptes à diriger ou à faire partie des futurs exécutifs de nos territoires ! Cette approche est blessante et
complètement hors sujet. 

Diffusé le 11 décembre 2009

Communiqué de presse...

Encore une fois, Monsieur Marleix déconsidère les
femmes !
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Richard Yung, sénateur représentant des Français de l’Etranger, a défendu au nom du groupe socia-
liste du Sénat une Proposition de Résolution Européenne (PPRE) portant sur le respect du droit à
l'action collective et des droits syndicaux en Europe dans le cadre du détachement de travailleurs. 

Cette PPRE réclame la révision de la directive européenne sur le détachement des travailleurs, suite à
des arrêts scandaleux rendus par la Cour de Justice Européenne (CJE). En effet, cette dernière a réin-
troduit le « principe du pays d’origine » concernant les conditions salariales dans lesquelles peu-
vent être employés les salariés européens. Alors que la directive, au contraire, posait le principe qu’à
travail égal dans un Etat (détachement ou pas), les conditions salariales devaient être les mêmes. Il
revient aujourd’hui aux hommes politiques de prendre leur responsabilité et de clarifier les choses.  

Richard Yung, toujours dans le cadre de cette PPRE, propose de renforcer juridiquement le droit de
grève et à l’action collective. Il réclame également de prendre des dispositions contraignantes à l’égard
des Etats et des entreprises qui ne respecteraient pas le système d’égalité de traitement des salariés.
Pour ce faire, les sénateurs socialistes demandent l’introduction d’une clause de progrès social don-
nant la primauté aux droits sociaux fondamentaux sur les libertés fondamentales du marché inté-
rieur. 

Le refus, par la majorité sénatoriale, d’adopter cette PPRE, en se satisfaisant de cette situation inique,
entre en cohérence avec l’idéologie de la droite européenne portée par l’axe Barroso-Sarkozy-Merkel.
Cela confirme une vision politique qui éloigne chaque jour un peu plus d’une Europe qui protège. 

Diffusé le 10 décembre 2009

Communiqué de presse...

Détachement de travailleurs européens : les
Socialistes contre le “dumping social” !
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Mme Nicole Bricq, sénatrice de Seine-et-Marne, vice-présidente de la commission des Finances,
estime que l'annonce par le Président Nicolas Sarkozy d'une taxe temporaire sur les bonus
que devront acquitter les banques est l'aveu que l'arrêté du 3 novembre du Ministère de l'Écono-

mie, de l'Industrie et de l'Emploi, concernant les rémunérations des opérateurs de marchés et les tra-
ders était insuffisant. Celui-ci n'a pas empêché que le versement des bonus pour 2009 provienne en par-
tie des fonds apportés par les Etats au système bancaire.

Elle considère que cette proposition peut être mise en application au 1er janvier 2010 si elle est
intégrée au projet de loi de finances rectificative en discussion au Sénat à partir du jeudi
17 décembre.

Elle déplore que jusque là, le Gouvernement et sa majorité aient refusé de taxer les bonus des tra-
ders au prétexte de la compétitivité entre les places boursières. Au regard du très petit nombre de
personnes concernées, l’annonce du Président de la République, dont l'application est suspendue à la
condition posée par le Gouvernement français de son extension préalable à tous les pays européens, ne
doit pas être un leurre pour détourner l'attention de la nécessité d’une réforme de fond de la gou-
vernance des entreprises cotées et des rémunérations de leurs dirigeants, comme l’a proposée à
mainte reprise le Groupe socialiste.

En l'absence d'une loi, cette taxe, insuffisante sur le fond et trop limitée dans sa portée, n'aura que
peu d'incidence sur le changement de comportements dont les excès ont été au cour de la crise
financière.

Diffusé le 10 décembre 2009

Communiqué de presse...

Taxe temporaire sur les bonus des banquiers :
il l’a dit, faisons-le !
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